
 

1 

 

Décision n°2004-507 DC 
 

L o i  r e l a t i v e  a u   
s p o r t  p r o f e s s i o n n e l  

 
D o s s i e r  d o c u m e n t a i r e  

Source : services du Conseil constitutionnel ©2004 

 
SOMMAIRE 

 

I - NORMES DE REFERENCES ..................................................................................... 7 
A - CONSTITUTION DE 1958 ................................................................................................ 7 

B - DECLARATION DES DROITS DE L'HOMME ET DU CITOYEN DU 26 AOUT 1789 ................. 8 

C - PREAMBULE DE 1946..................................................................................................... 8 

D - TRAITE INSTITUANT LA COMMUNAUTE EUROPEENNE.................................................... 8 

II - SUR L’ARTICLE 1ER................................................................................................ 12 
A - GENERALITES.............................................................................................................. 12 

B - RUPTURE D’EGALITE DEVANT LES CHARGES PUBLIQUES ............................................. 22 

C - RUPTURE D’EGALITE AU DETRIMENT DES ASSOCIATIONS SPORTIVES ET DES « JEUNES 
TALENTS ».................................................................................................................. 26 

D - INCOMPETENCE NEGATIVE DU LEGISLATEUR............................................................... 27 

II - SUR L’ARTICLE 2 ................................................................................................... 35 

IV - SUR L’ARTICLE 3 .................................................................................................. 37 
1 - TRAVAUX PARLEMENTAIRES (EXTRAITS) ..................................................................... 37 

2 - LEGISLATION................................................................................................................ 41 

V - SUR L’ARTICLE 4.................................................................................................... 44 

VI - ANNEXES – TEXTES CONSOLIDES .................................................................. 49 
A - LOI N° 84-610 DU 16 JUILLET 1984 RELATIVE A L’ORGANISATION ET A LA PROMOTION 

DES ACTIVITES PHYSIQUES ET SPORTIVES ................................................................... 49 

B - CODE DU TRAVAIL................................................................................................ 83 

C - CODE DE LA SECURITE SOCIALE....................................................................... 86 

D - CODE DE COMMERCE........................................................................................... 88 



 

2 

TABLE DES MATIÈRES 
 

I - NORMES DE REFERENCES ..................................................................................... 7 
A - CONSTITUTION DE 1958 ................................................................................................ 7 

! Article 34 :......................................................................................................... 7 

B - DECLARATION DES DROITS DE L'HOMME ET DU CITOYEN DU 26 AOUT 1789 ................. 8 
! Article 13........................................................................................................... 8 

C - PREAMBULE DE 1946..................................................................................................... 8 
! 8ème alinéa.......................................................................................................... 8 

D - TRAITE INSTITUANT LA COMMUNAUTE EUROPEENNE.................................................... 8 
! Article 48........................................................................................................... 8 
! CJCE - 15 décembre 1995, Affaire C-415/93 (arrêt Bosman) .......................... 9 

II - SUR L’ARTICLE 1ER................................................................................................ 12 
A - GENERALITES.............................................................................................................. 12 
1 - TRAVAUX PARLEMENTAIRES (EXTRAITS) RELATIFS A LA DISTINCTION ENTRE 

RETRANSMISSION EN DIRECT OU EN DIFFERE DES MANIFESTATIONS SPORTIVES12 
! Proposition de loi, Assemblée nationale n° 1758............................................ 12 
! Rapport Assemblée nationale n° 1831 de M. Jean-Marie GEVEAUX........... 12 
! Compte rendu intégral des débats de l’Assemblée nationale du 14 octobre 

2004................................................................................................................. 12 
! Rapport Sénat n° 67 (2004-2005) de M. Jean-François HUMBERT ............. 13 

2 - COMPARAISON DE TAUX APPARENTS DE PRELEVEMENTS OBLIGATOIRES EN 
EUROPE............................................................................................................................................ 15 

3 - ANALOGIE AVEC LES ARTISTES INTERPRETES .................................................................. 16 
! Livre II - Les droits voisins du droit d'auteur.................................................. 16 
! Livre III - Dispositions générales relatives au droit d'auteur, aux droits voisins 

et droits des producteurs de bases de données ................................................ 18 
4 - CODE DU TRAVAIL......................................................................................................................... 21 
! Art. L. 785-1 (Nouveau).................................................................................. 21 

B - RUPTURE D’EGALITE DEVANT LES CHARGES PUBLIQUES ............................................. 22 
! Décision n° 2000-441DC du  28 décembre 2000 - Loi de finances rectificative 

pour 2000......................................................................................................... 22 
! Décision n° 98-405DC du  29 décembre 1998  - Loi de finances pour 1999 . 22 
! Décision n° 2000-442DC du  28 décembre 2000 - Loi de finances pour 2001 ..

 ..................................................................................................................... 22 
! Décision n° 2003-477DC du  31 juillet 2003 - Loi pour l'initiative économique

 ..................................................................................................................... 23 
! Décision n° 2003-488DC du  29 décembre 2003 - Loi de finances rectificative 

pour 2003......................................................................................................... 23 
! Décision n° 2004-504DC du  12 août 2004 - Loi relative à l'assurance maladie

 ..................................................................................................................... 24 
! Conseil d’État – Ass, 27 mars 1997, avis........................................................ 24 
! Article L. 762-2 du Code du travail ................................................................ 25 

C - RUPTURE D’EGALITE AU DETRIMENT DES ASSOCIATIONS SPORTIVES ET DES « JEUNES 
TALENTS ».................................................................................................................. 26 
! Article L241-3 du code de la sécurité sociale ................................................. 26 



 

3 

D - INCOMPETENCE NEGATIVE DU LEGISLATEUR............................................................... 27 
1 - RENVOI A LA NEGOCIATION COLLECTIVE .......................................................................... 27 
! Décision n° 77-79DC du  5 juillet 1977 - Loi portant diverses dispositions en 

faveur de l'emploi des jeunes et complétant la loi n° 75-574 du 4 juillet 1975 
tendant à la généralisation de la sécurité sociale............................................. 27 

! Décision n° 89-257DC du  25 juillet 1989 - Loi modifiant le code du travail et 
relative à la prévention du licenciement économique et au droit à la conversion
 ..................................................................................................................... 27 

! Décision n° 99-423DC du  13 janvier 2000 - Loi relative à la réduction 
négociée du temps de travail ........................................................................... 28 

! Décision n° 2004-494DC du  29 avril 2004 - Loi relative à la formation 
professionnelle tout au long de la vie et au dialogue social ............................ 28 

2 - RENVOI A UN DECRET .................................................................................................................. 30 
! Décision n° 2001-451DC du  27 novembre 2001 - Loi portant amélioration de 

la couverture des non salariés agricoles contre les accidents du travail et les 
maladies professionnelles (Couverture des non salariés agricoles) ................ 30 

! Décision n° 85-139L du  8 août 1985 - Nature juridique de dispositions 
contenues dans des textes relatifs à la sécurité sociale.................................... 31 

! Décision n° 60-10L du  20 décembre 1960 - Nature juridique de l'article 10 de 
l'ordonnance n° 58-1374 du 30 décembre 1958 portant loi de finances pour 
1959 et de l'article 3 de l'ordonnance n° 59-246 du 4 février 1959 portant loi 
de finances rectificative pour 1959 ................................................................. 31 

! Décision n° 84-136L du  28 février 1984 - Nature juridique des dispositions de 
l'article L 426-1 du code de l'aviation civile tel qu'il résulte de la loi n° 72-
1090 du 8 décembre 1972 ............................................................................... 32 

! Décision n° 70-66L du  17 décembre 1970 - Nature juridique de certaines 
dispositions des articles 1073, 1106-7 et 1124 modifiés du code rural relatives 
à des exonérations de versement de cotisations au titre des prestations sociales 
agricoles .......................................................................................................... 32 

! Décision n° 99-422DC du  21 décembre 1999 - Loi de financement de la 
sécurité sociale pour 2000 ............................................................................... 33 

! Décision n° 2000-442DC du  28 décembre 2000 - Loi de finances pour 2001 ..
 ..................................................................................................................... 34 

! Conseil d’État – Ass., 27 mars 1997, avis....................................................... 34 

II - SUR L’ARTICLE 2 ................................................................................................... 35 
! Article 17 de la loi 84-610 du 16 juillet 1984 ................................................. 35 
! Article L125-3 du code du travail ................................................................... 36 

IV - SUR L’ARTICLE 3 .................................................................................................. 37 
1 - TRAVAUX PARLEMENTAIRES (EXTRAITS) ..................................................................... 37 

! Proposition de loi, Assemblée nationale n° 1758............................................ 37 
! Débats de l’Assemblée nationale du 14 octobre 2004 .................................... 38 
! Rapport n°67 (2004-2005) de M. Jean-François HUMBERT ........................ 38 
! Débats du Sénat du 24 novembre 2004........................................................... 40 

M. ANDRE VALLET .............................................................................................................................. 40 
2 - LEGISLATION................................................................................................................ 41 

! Article L. 785-3 du code du travail (nouveau)      [inséré par l’article 3] ....... 41 
! Article L931-20 du code du travail ................................................................. 41 
! Article L122-1-1 du code du travail ................................................................ 42 
! Article D121-2 du code du travail................................................................... 42 



 

4 

V - SUR L’ARTICLE 4.................................................................................................... 44 
! Article 15-1 de la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984  relative à l’organisation et à 

la promotion des activités physiques et sportives      [complété par l’article 4] .
 ..................................................................................................................... 44 

! Article L233-16 du code de commerce ........................................................... 44 
! Décision n° 86-217DC du  18 septembre 1986 - Loi relative à la liberté de 

communication ................................................................................................ 45 
! Décision n° 2000-433DC du  27 juillet 2000 Loi modifiant la loi n° 86-1067 

du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication........................ 45 
! Décision n° 91-304 DC du  15 janvier 1992 - Loi modifiant les articles 27, 28, 

31 et 70 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de 
communication ................................................................................................ 47 

! Décision n° 99-416DC du  23 juillet 1999 - Loi portant création d'une 
couverture maladie universelle........................................................................ 47 

! Décision n° 97-389DC du  22 avril 1997 - Loi portant diverses dispositions 
relatives à l'immigration .................................................................................. 48 

VI - ANNEXES – TEXTES CONSOLIDES .................................................................. 49 
A - LOI N° 84-610 DU 16 JUILLET 1984 RELATIVE A L’ORGANISATION ET A LA PROMOTION 

DES ACTIVITES PHYSIQUES ET SPORTIVES ................................................................... 49 
1 - ARTICLES TELS QUE MODIFIES OU CITES PAR LA LOI DEFEREE................................. 49 
! Article 11......................................................................................................... 49 
! Article 15-1      [modifié par l’article 4].......................................................... 50 
! Article 16      [complété par l’article 5] ........................................................... 50 

2 - LOI EN VIGUEUR............................................................................................................................. 53 
! Article 1........................................................................................................... 53 
! Article 2........................................................................................................... 53 
! Article 3........................................................................................................... 53 
! Article 4........................................................................................................... 53 
! Article 5........................................................................................................... 53 
! Article 6........................................................................................................... 53 
! Article 7........................................................................................................... 53 
! Article 8........................................................................................................... 54 
! Article 9........................................................................................................... 54 
! Article 10......................................................................................................... 54 
! Article 11......................................................................................................... 54 
! Article 11-1 ..................................................................................................... 55 
! Article 11-2 ..................................................................................................... 55 
! Article 12......................................................................................................... 55 
! Article 13......................................................................................................... 55 
! Article 14......................................................................................................... 56 
! Article 15......................................................................................................... 56 
! Article 15-1 ..................................................................................................... 56 
! Article 15-2 ..................................................................................................... 56 
! Article 15-3 ..................................................................................................... 57 
! Article 15-4 ..................................................................................................... 58 
! Article 16......................................................................................................... 58 
! Article 17......................................................................................................... 59 
! Article 17-1 ..................................................................................................... 61 
! Article 17-2 ..................................................................................................... 61 



 

5 

! Article 18......................................................................................................... 61 
! Article 18-1 ..................................................................................................... 62 
! Article 18-2 ..................................................................................................... 63 
! Article 18-3 ..................................................................................................... 63 
! Article 18-4 ..................................................................................................... 63 
! Article 19......................................................................................................... 64 
! Article 19-1 ..................................................................................................... 65 
! Article 19-1 A.................................................................................................. 65 
! Article 19-2 ..................................................................................................... 66 
! Article 19-3 ..................................................................................................... 66 
! Article 19-4 ..................................................................................................... 66 
! Article 20......................................................................................................... 66 
! Article 21......................................................................................................... 67 
! Article 22......................................................................................................... 67 
! Article 23......................................................................................................... 67 
! Article 24......................................................................................................... 68 
! Article 25......................................................................................................... 68 
! Article 26......................................................................................................... 68 
! Article 26-1 ..................................................................................................... 69 
! Article 27......................................................................................................... 69 
! Article 28......................................................................................................... 69 
! Article 29......................................................................................................... 69 
! Article 30......................................................................................................... 69 
! Article 31......................................................................................................... 69 
! Article 31-1 ..................................................................................................... 70 
! Article 32......................................................................................................... 70 
! Article 33......................................................................................................... 70 
! Article 34......................................................................................................... 71 
! Article 35......................................................................................................... 71 
! Article 36......................................................................................................... 71 
! Article 37......................................................................................................... 72 
! Article 38......................................................................................................... 73 
! Article 38-1 ..................................................................................................... 73 
! Article 39......................................................................................................... 73 
! Article 40......................................................................................................... 73 
! Article 40......................................................................................................... 73 
! Article 41......................................................................................................... 73 
! Article 42......................................................................................................... 74 
! Article 42 bis ................................................................................................... 74 
! Article 42-1 ..................................................................................................... 74 
! Article 42-2 ..................................................................................................... 75 
! Article 42-3 ..................................................................................................... 75 
! Article 42-4 ..................................................................................................... 76 
! Article 42-5 ..................................................................................................... 76 
! Article 42-6 ..................................................................................................... 76 
! Article 42-7 ..................................................................................................... 76 
! Article 42-7-1 .................................................................................................. 77 
! Article 42-8 ..................................................................................................... 77 
! Article 42-9 ..................................................................................................... 77 
! Article 42-10 ................................................................................................... 77 



 

6 

! Article 42-11 ................................................................................................... 77 
! Article 42-13 ................................................................................................... 78 
! Article 43......................................................................................................... 78 
! Article 43......................................................................................................... 78 
! Article 43-1 ..................................................................................................... 79 
! Article 43-2 ..................................................................................................... 79 
! Article 43-2 ..................................................................................................... 79 
! Article 44......................................................................................................... 79 
! Article 45......................................................................................................... 79 
! Article 45......................................................................................................... 79 
! Article 45-1 ..................................................................................................... 79 
! Article 46......................................................................................................... 79 
! Article 46-1 ..................................................................................................... 79 
! Article 47......................................................................................................... 79 
! Article 47-1 ..................................................................................................... 79 
! Article 48......................................................................................................... 79 
! Article 48-1 ..................................................................................................... 79 
! Article 49......................................................................................................... 80 
! Article 49-1 ..................................................................................................... 80 
! Article 49-1 A.................................................................................................. 80 
! Article 50......................................................................................................... 80 
! Article 50-1 ..................................................................................................... 81 
! Article 50-2 ..................................................................................................... 81 
! Article 50-3 ..................................................................................................... 81 
! Article 51......................................................................................................... 82 
! Article 52......................................................................................................... 82 

B - CODE DU TRAVAIL................................................................................................ 83 
! Article L. 122-1-1............................................................................................ 83 
! Article L. 125-3 ............................................................................................... 83 
! Article L. 785-1      [ajouté par l’article 1er] .................................................... 84 
! Article L. 785-2      [ajouté par l’article 2] ...................................................... 84 
! Article L. 785-3      [ajouté par l’article 3] ...................................................... 85 
! Article L. 931-20 ............................................................................................. 85 

C - CODE DE LA SECURITE SOCIALE....................................................................... 86 
! Article L. 131-7 ............................................................................................... 86 
! Article L. 241-3 ............................................................................................... 86 

D - CODE DE COMMERCE........................................................................................... 88 
! Article L. 233-16 ............................................................................................. 88 
 



 

7 

 

I  -  N o r m e s  d e  R é f é r e n c e s  
 

A - Constitution de 1958 
 

! Article 34 : 
La loi est votée par le Parlement. 
La loi fixe les règles concernant : 

• les droits civiques et les garanties fondamentales accordées aux citoyens pour 
l'exercice des libertés publiques ; les sujétions imposées par la Défense Nationale aux 
citoyens en leur personne et en leurs biens ;  

• la nationalité, l'état et la capacité des personnes, les régimes matrimoniaux, les 
successions et libéralités ;  

• la détermination des crimes et délits ainsi que les peines qui leur sont applicables ; la 
procédure pénale ; l'amnistie ; la création de nouveaux ordres de juridiction et le statut 
des magistrats ;  

• l'assiette, le taux et les modalités de recouvrement des impositions de toutes 
natures ; le régime d'émission de la monnaie.  

La loi fixe également les règles concernant : 
• le régime électoral des assemblées parlementaires et des assemblées locales ;  
• la création de catégories d'établissements publics ;  
• les garanties fondamentales accordées aux fonctionnaires civils et militaires de l'Etat ;  
• les nationalisations d'entreprises et les transferts de propriété d'entreprises du secteur 

public au secteur privé.  
La loi détermine les principes fondamentaux : 

• de l'organisation générale de la Défense Nationale ;  
• de la libre administration des collectivités territoriales, de leurs compétences et de 

leurs ressources ;  
• de l'enseignement ;  
• du régime de la propriété, des droits réels et des obligations civiles et commerciales ;  
• du droit du travail, du droit syndical et de la sécurité sociale.  

Les lois de finances déterminent les ressources et les charges de l'Etat dans les conditions et 
sous les réserves prévues par une loi organique. 
Les lois de financement de la sécurité sociale déterminent les conditions générales de son 
équilibre financier et, compte tenu de leurs prévisions de recettes, fixent ses objectifs de 
dépenses, dans les conditions et sous les réserves prévues par une loi organique. 
Des lois de programmes déterminent les objectifs de l'action économique et sociale de l'Etat. 
Les dispositions du présent article pourront être précisées et complétées par une loi 
organique. 
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B - Déclaration des Droits de l'homme et du citoyen du 26 
août 1789 

 

! Article 13 
Pour l'entretien de la force publique, et pour les dépenses d'administration, une 

contribution commune est indispensable : elle doit être également répartie entre tous les 
citoyens, en raison de leurs facultés. 

 
 

C - Préambule de 1946 
 

! 8ème alinéa 
 
8. Tout travailleur participe, par l'intermédiaire de ses délégués, à la détermination 

collective des conditions de travail ainsi qu'à la gestion des entreprises.  
 
 
 

D - Traité instituant la Communauté européenne 
 

! Article 48 

Les sociétés constituées en conformité de la législation d'un État membre et ayant leur siège 
statutaire, leur administration centrale ou leur principal établissement à l'intérieur de la 
Communauté sont assimilées, pour l'application des dispositions du présent chapitre, aux 
personnes physiques ressortissantes des États membres. 

Par sociétés, on entend les sociétés de droit civil ou commercial, y compris les sociétés 
coopératives, et les autres personnes morales relevant du droit public ou privé, à l'exception 
des sociétés qui ne poursuivent pas de but lucratif. 
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! CJCE - 15 décembre 1995, Affaire C-415/93 (arrêt 
Bosman) 

(…) 
3. Compte tenu des objectifs de la Communauté, l'exercice des sports relève du droit 

communautaire dans la mesure où il constitue une activité économique au sens de l'article 2 
du traité, ce qui est le cas de l'activité de joueurs professionnels ou semi-professionnels de 
football, dès lors que ceux-ci exercent une activité salariée ou effectuent des prestations de 
services rémunérées.  

4. Aux fins de l'application des dispositions communautaires relatives à la libre circulation 
des travailleurs, il n'est pas nécessaire que l'employeur revête la qualité d'entreprise, le seul 
élément requis étant l'existence d'une relation de travail ou la volonté d'établir une telle 
relation.  

5. Des règles régissant les rapports économiques entre les employeurs d'un secteur 
d'activité rentrent dans le champ d'application des dispositions communautaires relatives à la 
libre circulation des travailleurs dès lors que leur application affecte les conditions d'emploi 
des salariés.  

Tel est le cas des règles relatives aux transferts des joueurs entre clubs de football qui, si 
elles régissent les rapports économiques entre clubs, plutôt que les relations de travail entre 
clubs et joueurs, affectent, à travers l'obligation faite aux clubs employeurs d'acquitter des 
indemnités à l'occasion du recrutement d'un joueur provenant d'un autre club, les possibilités 
pour les joueurs de trouver un emploi, ainsi que les conditions auxquelles cet emploi est 
offert.  

6. Les dispositions communautaires en matière de libre circulation des personnes et 
des services ne s'opposent pas à des réglementations ou pratiques dans le domaine 
sportif justifiées par des motifs non économiques, tenant au caractère et au cadre 
spécifique de certaines compétitions. Cette restriction du champ d'application des 
dispositions en cause doit cependant rester limitée à son objet propre et ne peut être 
invoquée pour exclure toute activité sportive du champ d'application du traité.  

7. La libre circulation des travailleurs, garantie par l'article 48 du traité, qui constitue une 
liberté fondamentale dans le système des Communautés, ne saurait voir sa portée limitée par 
l'obligation faite à la Communauté, lorsqu'elle fait usage des compétences d'étendue limitée 
que lui confère l'article 128, paragraphe 1, du traité CE dans le domaine de la culture, de 
respecter la diversité nationale et régionale des cultures des États membres.  

8. Le principe de la liberté d'association, que consacre l'article 11 de la convention 
européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales et qui résulte 
des traditions constitutionnelles communes des États membres, fait partie des droits 
fondamentaux qui, selon la jurisprudence constante de la Cour, par ailleurs réaffirmée par le 
préambule de l'Acte unique européen et par l'article F, paragraphe 2, du traité sur l'Union 
européenne, sont protégés dans l'ordre juridique communautaire.  

On ne saurait cependant considérer que des règles susceptibles d'entraver la libre 
circulation des sportifs professionnels qu'édictent des associations sportives sont nécessaires 
pour garantir l'exercice de cette liberté par lesdites associations, par les clubs ou par les 
joueurs, ou qu'elles en constituent une conséquence inéluctable.  

9. Le principe de subsidiarité, même dans l'acception large qui voudrait que l'intervention 
des autorités communautaires soit limitée au stricte nécessaire dans le domaine de 
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l'organisation des activités sportives, ne peut avoir pour effet que l'autonomie dont disposent 
les associations privées pour adopter des réglementations sportives limite l'exercice des 
droits, tel celui de libre circulation, conférés par le traité aux particuliers.  

10. L'article 48 du traité ne régit pas seulement l'action des autorités publiques, mais 
s'étend également aux réglementations d'une autre nature visant à régler, de façon collective, 
le travail salarié.  

D'une part, en effet, l'abolition entre les États membres des obstacles à la libre circulation 
des personnes serait compromise si la suppression des barrières d'origine étatique pouvait être 
neutralisée par des obstacles résultant de l'exercice de leur autonomie juridique par des 
associations ou organismes ne relevant pas du droit public. D'autre part, si l'objet dudit article 
était limité aux actes de l'autorité publique, il pourrait en découler des inégalités quant à son 
application, étant donné que selon les États membres les conditions de travail sont régies 
tantôt par des dispositions d'ordre législatif ou réglementaire et tantôt par des conventions et 
autres actes conclus ou adoptés par des personnes privées.  

11. Rien ne s'oppose à ce que des particuliers se prévalent, pour justifier des limitations à 
la libre circulation des travailleurs qui leur seraient reprochées, des justifications tirées de 
l'ordre public, de la sécurité publique et de la santé publique qu'admet l'article 48 du traité. La 
portée et le contenu desdites justifications ne sont en effet pas différentes suivant la nature 
publique ou privée d'une réglementation restrictive à l'appui de laquelle elles sont invoquées.  

12. L'article 48 du traité s'applique à des règles édictées par des associations sportives qui 
déterminent les conditions d'exercice d'une activité salariée par des sportifs professionnels.  

13. Ne peut pas être qualifiée de purement interne, et ne relevant donc pas du droit 
communautaire, la situation d'un joueur professionnel de football ressortissant d'un État 
membre qui, ayant conclu un contrat de travail avec un club d'un autre État membre en vue 
d'exercer un emploi salarié sur le territoire de cet État, répond à un emploi effectivement 
offert au sens de l'article 48, paragraphe 3, sous a), du traité.  

14. L'article 48 du traité s'oppose à l'application de règles édictées par des associations 
sportives, selon lesquelles un joueur professionnel de football ressortissant d'un État membre, 
à l'expiration du contrat qui le lie à un club, ne peut être employé par un club d'un autre État 
membre que si ce dernier a versé au club d'origine une indemnité de transfert, de formation 
ou de promotion.  

En effet, ces règles, même si elles ne se différencient pas des règles régissant les transferts 
à l'intérieur d'un même État membre, sont susceptibles de restreindre la libre circulation des 
joueurs qui souhaitent exercer leur activité dans un autre État membre en les empêchant ou en 
les dissuadant de quitter leurs clubs d'appartenance même après l'expiration des contrats de 
travail qui les lient à ces derniers.  

En outre, elles ne sauraient constituer un moyen adéquat pour atteindre des objectifs 
légitimes, tels que le souci de maintenir l'équilibre financier et sportif entre les clubs et celui 
de soutenir la recherche de talents et la formation des jeunes joueurs, dès lors que  

° d'une part, ces règles n'empêchent ni que les clubs les plus riches s'assurent les services 
des meilleurs joueurs, ni que les moyens financiers disponibles soient un élément décisif dans 
la compétition sportive et que l'équilibre entre clubs en soit considérablement altéré,  

° d'autre part, les indemnités prévues par ces règles se caractérisent par leur nature 
éventuelle et aléatoire et sont, en tout état de cause, indépendantes des frais réels de 
formation supportés par les clubs,  

° et, enfin, les mêmes objectifs peuvent être atteints de manière aussi efficace par d'autres 
moyens qui n'entravent pas la libre circulation des travailleurs.  
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15. L'article 48 du traité s'oppose à l'application de règles édictées par des 
associations sportives, selon lesquelles, lors des matchs de compétition qu'elles 
organisent, les clubs de football ne peuvent aligner qu'un nombre limité de joueurs 
professionnels ressortissants d'autres États membres.  
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I I  -  S u r  l ’ a r t i c l e  1 e r  
 

A - Généralités 
 

1 - TRAVAUX PARLEMENTAIRES (EXTRAITS) RELATIFS A LA DISTINCTION ENTRE 
RETRANSMISSION EN DIRECT OU EN DIFFERE DES MANIFESTATIONS SPORTIVES 

 

! Proposition de loi, Assemblée nationale n° 1758 
 
EXPOSÉ DES MOTIFS 
(…) 
Les éléments des recettes à prendre en compte pour la détermination du pourcentage 

forfaitaire correspondront à l'exploitation de l'image collective de l'équipe hors la présence 
des joueurs : les droits audiovisuels hors direct, les magazines télévisuels, la billetterie, le 
merchandising, les contrats de parrainage et publicité, les contrats de prestations de service 
passées avec les collectivités territoriales. 

(…) 
 

! Rapport Assemblée nationale n° 1831 de M. Jean-Marie 
GEVEAUX 

(…) 
L'idée qui sous-tend cette réforme est qu'une part croissante de la rémunération versée au 

joueur salarié est la contrepartie de l'exploitation de l'image collective de l'équipe par le biais 
des droits télévisés hors direct, du marchandisage, des droits dérivés sur Internet ou de la 
téléphonie mobile. 

Le fait que cette exploitation se déroule en dehors de la présence physique du joueur 
justifie le rapprochement avec le mode de rémunération des artistes-interprètes tel qu'il est 
défini par l'article L. 762-2 du code du travail. Il apparaît dès lors naturel de considérer 
qu'une fraction du montant de la rémunération, que le texte limite à 30 %, corresponde de 
manière forfaitaire au produit de cette activité qui perd ainsi son caractère de salaire au 
bénéfice de celui de redevance. 

(…) 
 
 
 
 

! Compte rendu intégral des débats de l’Assemblée 
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nationale du 14 octobre 2004 
(…) 
M. Jean-Marie Geveaux, rapporteur de la commission des affaires culturelles, familiales 

et sociales. 
Premier point : la rémunération de l'image collective des équipes professionnelles. 
L'idée qui sous-tend cette réforme est qu'une part croissante de la rémunération versée au 

joueur salarié est la contrepartie de l'exploitation de l'image collective de l'équipe par le biais 
des droits télévisés hors direct, du marchandisage et des droits dérivés.  

Le fait que cette exploitation se déroule en dehors de la présence physique du joueur 
justifie le rapprochement avec le mode de rémunération des artistes interprètes - voire des 
mannequins - tel qu'il est défini par l'article L. 762-2 du code du travail. Il apparaît dès lors 
naturel de considérer qu'une fraction du montant de la rémunération, que le texte limite à 
30 %, corresponde de manière forfaitaire au produit de cette activité, qui perd ainsi son 
caractère de salaire au bénéfice de celui de redevance. 

(…) 
M. Henri Nayrou. Je pensais que M. le ministre répondrait aux orateurs à l'issue de la 

discussion générale et que le rapporteur ferait de même... 
L'article 1er ne modifie pas le droit à l'image individuelle. Les grandes stars du sport 

français s' accommodent fort aisément de la législation actuelle. Il s'agit du droit à l'image 
collectif et de la division des revenus en deux parties, ceux du contrat sportif proprement dit 
avec les charges afférentes et ceux qui seront exonérés. 

Les éléments des recettes à prendre en compte pour la détermination du pourcentage 
forfaitaire correspondront à l'exploitation de l'image collective de l'équipe hors la présence 
des joueurs : les droits audiovisuels hors direct, les magazines télévisuels, la billetterie, le 
merchandising, les contrats de parrainage et publicité, les contrats de prestations de services 
passés avec les collectivités territoriales. 

(…) 
 

! Rapport Sénat n° 67 (2004-2005) de M. Jean-François 
HUMBERT 

(…) 
La proximité de la situation des sportifs professionnels et de celle des artistes-interprètes -

tous les deux se donnent en spectacle grâce à leur talent et une exploitation commerciale se 
développe dans le prolongement de leur prestation, sous la forme de diffusion d'images 
enregistrées-, explique la rédaction choisie, qui s'apparente à celle de l'article L. 762-2 du 
code du travail. 

L'article L. 762-2 du code du travail dispose en effet que « N'est pas considéré comme 
salaire la rémunération due à l'artiste à l'occasion de la vente ou de l'exploitation de 
l'enregistrement de son interprétation (...) : 

- dès que la présence de l'artiste n'est plus requise pour exploiter ledit enregistrement ; 
- et que cette rémunération n'est en rien fonction du salaire reçu pour la production de son 

interprétation, exécution ou présentation, mais au contraire fonction du produit de la vente 
ou l'exploitation dudit enregistrement ». 

Il en découle que cette rémunération : 
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- ne constitue pas un salaire soumis à charges sociales ; 
- est imposée dans la catégorie des bénéfices non commerciaux. 
Il est donc proposé d'aligner la situation du sportif professionnel sur celle des 

artistes-interprètes. 
(…) 
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2 - COMPARAISON DE TAUX APPARENTS DE PRELEVEMENTS OBLIGATOIRES EN EUROPE 

 
(extrait du  rapport d’information de Monsieur Yvon Collin, sénateur, « Quels arbitrages 

pour le football professionnel ? Les problèmes liés au développement économique du football 
professionnel », 2004, n°336) 

 
 (en euros) 

  France Royaume-Uni Italie Allemagne Espagne 

Net en poche 1 800 000 1 800 000 1 800 000 1 800 000 1 800 000 

Impôt sur le revenu 1 824 126 1 182 881 1 482 091 1 771 434 1 640 753 

Taxe additionnelle     29 807 97 421 - 

Charges sociales employé 351 178 3 606 42 878 6 832 1 868 

Salaire brut 3 975 304 2 986 487 3 354 776 3 676 687 3 442 621 

Charges sociales employeur 1 392 262 355 392 15 965 6 832 10 469 

Coût employeur 5 367 566 3 341 879 3 370 741 3 682 519 3 453 090 

  100,0 62,3 62,8 68,6 64,3 

 
Source : Deloitte & Touche 2003 

 
 

Niveau des prélèvements obligatoires pour un revenu net par joueur 
de 1 800 000 euros par an 

  France Royaume-Uni Italie Allemagne Espagne 

Impôt sur le revenu 1 824 126 1 182 881 1 482 091 1 771 434 1 640 753 

Charges sociales 1) 1 743 440 358 998 88 650 110 085 12 337 

Total 3 567 566 1 541 879 1 570 741 1 881 519 1 653 090 

1) Y compris les taxes additionnelles. 
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3 - ANALOGIE AVEC LES ARTISTES INTERPRETES 

 

! Livre II - Les droits voisins du droit d'auteur 
 
Titre unique 
 
Chapitre IV : Dispositions communes aux artistes-interprètes et aux producteurs de 

phonogrammes 
 

Article L214-1 
   Lorsqu'un phonogramme a été publié à des fins de commerce, l'artiste-interprète et le 

producteur ne peuvent s'opposer : 
   1º A sa communication directe dans un lieu public, dès lors qu'il n'est pas utilisé dans un 

spectacle ; 
   2º A sa radiodiffusion, non plus qu'à la distribution par câble simultanée et intégrale de 

cette radiodiffusion. 
   Ces utilisations des phonogrammes publiés à des fins de commerce, quel que soit le lieu 

de fixation de ces phonogrammes, ouvrent droit à rémunération au profit des artistes-
interprètes et des producteurs.    Cette rémunération est versée par les personnes qui utilisent 
les phonogrammes publiés à des fins de commerce dans les conditions mentionnées aux 1º et 
2º du présent article. 

   Elle est assise sur les recettes de l'exploitation ou, à défaut, évaluée forfaitairement dans 
les cas prévus à l'article L. 131-4. 

   Elle est répartie par moitié entre les artistes-interprètes et les producteurs de 
phonogrammes. 

 

Article L214-2 
   Sous réserve des conventions internationales, les droits à rémunération reconnus par les 

dispositions de l'article L. 214-1 sont répartis entre les artistes-interprètes et les producteurs 
de phonogrammes pour les phonogrammes fixés pour la première fois en France. 

 

Article L214-3 
   Le barème de rémunération et les modalités de versement de la rémunération sont 

établis par des accords spécifiques à chaque branche d'activité entre les organisations 
représentatives des artistes-interprètes, des producteurs de phonogrammes et des 
personnes utilisant les phonogrammes dans les conditions prévues aux 1º et 2º de l'article 
L. 214-1. 

   Ces accords doivent préciser les modalités selon lesquelles les personnes utilisant les 
phonogrammes dans ces mêmes conditions s'acquittent de leur obligation de fournir aux 
sociétés de perception et de répartition des droits le programme exact des utilisations 
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auxquelles elles procèdent et tous les éléments documentaires indispensables à la répartition 
des droits. 

   Les stipulations de ces accords peuvent être rendues obligatoires pour l'ensemble des 
intéressés par arrêté du ministre chargé de la culture. 

   La durée de ces accords est comprise entre un et cinq ans. 
 

Article L214-4 
(Ordonnance nº 2004-637 du 1 juillet 2004 art. 4 1º Journal Officiel du 2 juillet 2004) 

   A défaut d'accord intervenu avant le 30 juin 1986, ou si aucun accord n'est 
intervenu à l'expiration du précédent accord, le barème de rémunération et des 
modalités de versement de la rémunération sont arrêtés par une commission présidée 
par un représentant de l'Etat et composée, en nombre égal, d'une part, de membres 
désignés par les organisations représentant les bénéficiaires du droit à rémunération, 
d'autre part, de membres désignés par les organisations représentant les personnes qui, 
dans la branche d'activité concernée, utilisent les phonogrammes dans les conditions 
prévues aux 1º et 2º de l'article L. 214-1. 

   Les organisations appelées à désigner les membres de la commission ainsi que le 
nombre de personnes que chacune est appelée à désigner sont déterminés par arrêté du 
ministre chargé de la culture. 

   La commission se détermine à la majorité de ses membres présents. En cas de partage 
des voix, le président a voix prépondérante. 

   Les délibérations de la commission sont exécutoires si, dans un délai d'un mois, son 
président n'a pas demandé une seconde délibération. 

   Les décisions de la commission sont publiées au Journal officiel de la République 
française. 

 

Article L214-5 
   La rémunération prévue à l'article L. 214-1 est perçue pour le compte des ayants 

droit et répartie entre ceux-ci par un ou plusieurs organismes mentionnés au titre II du 
livre III. 

 
(…) 
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! Livre III - Dispositions générales relatives au droit 
d'auteur, aux droits voisins et droits des producteurs de bases 
de données 

 

Titre Ier - Rémunération pour copie privée 
 
Chapitre unique 
 

Article L311-1 
(Loi nº 98-536 du 1 juillet 1998 art. 4 Journal Officiel du 2 juillet 1998) 
(Loi nº 2001-624 du 17 juillet 2001 art. 15 I Journal Officiel du 18 juillet 2001) 

   Les auteurs et les artistes-interprètes des oeuvres fixées sur phonogrammes ou 
vidéogrammes, ainsi que les producteurs de ces phonogrammes ou vidéogrammes, ont droit 
à une rémunération au titre de la reproduction desdites oeuvres, réalisées dans les 
conditions mentionnées au 2º de l'article L. 122-5 et au 2º de l'article L. 211-3. 

   Cette rémunération est également due aux auteurs et aux éditeurs des oeuvres fixées sur 
tout autre support, au titre de leur reproduction réalisée, dans les conditions prévues au 2º de 
l' article L. 122-5, sur un support d'enregistrement numérique. 

 

Article L311-2 
(Loi nº 98-536 du 1 juillet 1998 art. 4 Journal Officiel du 2 juillet 1998) 
(Loi nº 2001-624 du 17 juillet 2001 art. 15 II Journal Officiel du 18 juillet 2001) 

   Sous réserve des conventions internationales, le droit à rémunération mentionné à 
l'article L. 214-1 et au premier alinéa de l'article L. 311-1 est réparti entre les auteurs, les 
artistes-interprètes, producteurs de phonogrammes ou de vidéogrammes pour les 
phonogrammes et vidéogrammes fixés pour la première fois en France. 

 

Article L311-3 
(Loi nº 98-536 du 1 juillet 1998 art. 4 Journal Officiel du 2 juillet 1998) 

   La rémunération pour copie privée est, dans les conditions ci-après définies, 
évaluée selon le mode forfaitaire prévu au deuxième alinéa de l'article L. 131-4. 

 

Article L311-4 
(Loi nº 92-677 du 17 juillet 1992 art. 119 Journal Officiel du 19 juillet 1992 en vigueur le 1er janvier 1993) 
(Loi nº 98-536 du 1 juillet 1998 art. 4 Journal Officiel du 2 juillet 1998) 
(Loi nº 2001-624 du 17 juillet 2001 art. 15 III Journal Officiel du 18 juillet 2001) 

   La rémunération prévue à l'article L. 311-3 est versée par le fabricant, l'importateur ou la 
personne qui réalise des acquisitions intracommunautaires, au sens du 3º du I de l'article 256 
bis du code général des impôts, de supports d'enregistrement utilisables pour la reproduction 
à usage privé d'oeuvres, lors de la mise en circulation en France de ces supports. 

   Le montant de la rémunération est fonction du type de support et de la durée 
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d'enregistrement qu'il permet. 
 

Article L311-5 
(Loi nº 98-536 du 1 juillet 1998 art. 4 Journal Officiel du 2 juillet 1998) 

   Les types de support, les taux de rémunération et les modalités de versement de 
celle-ci sont déterminés par une commission présidée par un représentant de l'Etat et 
composée, en outre, pour moitié, de personnes désignées par les organisations 
représentant les bénéficiaires du droit à rémunération, pour un quart, de personnes 
désignées par les organisations représentant les fabricants ou importateurs des supports 
mentionnés au premier alinéa du précédent article et, pour un quart, de personnes 
désignées par les organisations représentant les consommateurs. 

   Les organisations appelées à désigner les membres de la commission ainsi que le 
nombre de personnes que chacune est appelée à désigner sont déterminées par arrêté du 
ministre chargé de la culture. 

   La commission se détermine à la majorité de ses membres présents. En cas de partage 
des voix, le président a voix prépondérante. 

   Les délibérations de la commission sont exécutoires si, dans un délai d'un mois, son 
président n'a pas demandé une seconde délibération. 

   Les décisions de la commission sont publiées au Journal officiel de la République 
française. 

 

Article L311-6 
(Loi nº 98-536 du 1 juillet 1998 art. 4 Journal Officiel du 2 juillet 1998) 

   La rémunération prévue à l'article L. 311-1 est perçue pour le compte des ayants droit 
par un ou plusieurs organismes mentionnés au titre II du présent livre. 

   Elle est répartie entre les ayants droit par les organismes mentionnés à l'alinéa 
précédent, à raison des reproductions privées dont chaque oeuvre fait l'objet. 

 

Article L311-7 
(Loi nº 95-4 du 3 janvier 1995 art. 2 Journal Officiel du 4 janvier 1995) 
(Loi nº 98-536 du 1 juillet 1998 art. 4 Journal Officiel du 2 juillet 1998) 
(Loi nº 2001-624 du 17 juillet 2001 art. 15 IV Journal Officiel du 18 juillet 2001) 

   La rémunération pour copie privée des phonogrammes bénéficie, pour moitié, aux 
auteurs au sens du présent code, pour un quart, aux artistes-interprètes et, pour un 
quart, aux producteurs. 

   La rémunération pour copie privée des vidéogrammes bénéficie à parts égales aux 
auteurs au sens du présent code, aux artistes-interprètes et aux producteurs. 

   La rémunération pour copie privée des oeuvres visées au second alinéa de l'article 
L 311-1 bénéficie à parts égales aux auteurs et aux éditeurs. 
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Article L311-8 
(Loi nº 98-536 du 1 juillet 1998 art. 4 Journal Officiel du 2 juillet 1998) 
(Loi nº 2001-624 du 17 juillet 2001 art. 15 V Journal Officiel du 18 juillet 2001) 

   La rémunération pour copie privée donne lieu à remboursement lorsque le support 
d'enregistrement est acquis pour leur propre usage ou production par : 

   1º Les entreprises de communication audiovisuelle ; 
   2º Les producteurs de phonogrammes ou de vidéogrammes et les personnes qui assurent, 

pour le compte des producteurs de phonogrammes ou de vidéogrammes, la reproduction de 
ceux-ci ; 

   2º bis Les éditeurs d'oeuvres publiées sur des supports numériques ; 
   3º Les personnes morales ou organismes, dont la liste est arrêtée par le ministre chargé 

de la culture, qui utilisent les supports d'enregistrement à des fins d'aide aux handicapés 
visuels ou auditifs. 
 
 
 
 



 

21 

 

4 - CODE DU TRAVAIL 

 
Chapitre V - Sportifs Professionnels (Nouveau) 

! Art. L. 785-1 (Nouveau) 

N’est pas considérée comme salaire la part de la rémunération versée à un sportif 
professionnel par une société relevant des catégories mentionnées à l’article 11 de la loi 
n° 84-610 du 16 juillet 1984 relative à l’organisation et à la promotion des activités 
physiques et sportives, et qui correspond à la commercialisation par ladite société de 
l’image collective de l’équipe à laquelle le sportif appartient. 

Pour l’application du présent article, sont seules considérées comme des sportifs 
professionnels les personnes ayant conclu, avec une société mentionnée à l’alinéa 
précédent, un contrat de travail dont l’objet principal est la participation à des épreuves 
sportives. 

Des conventions collectives conclues, pour chaque discipline sportive, entre les 
organisations représentatives des sportifs professionnels et les organisations 
représentatives des sociétés employant des sportifs professionnels déterminent les 
modalités de fixation de la part de rémunération définie au premier alinéa, en fonction 
du niveau des recettes commerciales générées par l’exploitation de l’image collective de 
l’équipe sportive et notamment des recettes de parrainage, de publicité et de 
marchandisage ainsi que de celles provenant de la cession des droits de retransmission 
audiovisuelle des compétitions. 

Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas à la part de rémunération 
inférieure à un seuil fixé par les conventions collectives et qui ne peut être inférieur à 
deux fois le plafond fixé par décret pris en application de l’article L. 241-3 du code de la 
sécurité sociale. 

La part de rémunération définie au premier alinéa est fixée par convention collective 
dans chaque discipline. Elle ne peut toutefois pas excéder 30 % de la rémunération 
brute totale versée par la société au sportif professionnel. 

En l’absence d’une convention collective pour une discipline sportive, un décret peut 
déterminer les modalités de cette part de rémunération dans ladite discipline, dans le 
respect des conditions édictées par les alinéas précédents. 
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B - Rupture d’égalité devant les charges publiques 
 

! Décision n° 2000-441DC du  28 décembre 2000 - Loi de 
finances rectificative pour 2000 

(…) 
 26. Considérant que le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que le législateur règle de 

façon différente des situations différentes ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons 
d'intérêt général pourvu que, dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte 
soit en rapport direct avec l'objet de la loi qui l'établit ; 

(…) 
 

! Décision n° 98-405DC du  29 décembre 1998  - Loi de 
finances pour 1999 

(…) 
20. Considérant que le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que le législateur règle de 

façon différente des situations différentes ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons 
d'intérêt général pourvu que, dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte 
soit en rapport direct avec l'objet de la loi qui l'établit ; 

(…) 
 

! Décision n° 2000-442DC du  28 décembre 2000 - Loi de 
finances pour 2001 

(…) 
- SUR L'ARTICLE 3 : 
 2. Considérant que cet article a pour objet de supprimer l'abattement annuel sur certains 

revenus de capitaux mobiliers prévu au troisième alinéa du 3 de l'article 158 du code général 
des impôts " lorsque le revenu net imposable excède, pour les contribuables célibataires, 
veufs ou divorcés, le montant mentionné à la dernière tranche du barème de l'impôt sur le 
revenu... " ; que " ce montant est doublé pour les contribuables mariés soumis à une 
imposition commune " ; 

 3. Considérant que, selon les sénateurs requérants, cette disposition entraînerait une 
rupture caractérisée de l'égalité devant les charges publiques à trois titres ; qu'en premier lieu, 
les différences de traitement qu'elle institue seraient sans rapport avec la " finalité 
économique de la loi " qui est de " favoriser le développement de l'épargne " ; qu'en 
deuxième lieu, d'" importants effets de seuil " seraient à craindre ; qu'en troisième lieu, " 
l'imposition au taux marginal du barème de l'impôt sur le revenu n'est pas un critère objectif 
et rationnel de la capacité contributive et n'a été choisie qu'en raison du contexte politique de 
la mesure " ; 

 4. Considérant qu'aux termes de l'article 13 de la Déclaration des droits de l'homme 
et du citoyen de 1789 : " Pour l'entretien de la force publique, et pour les dépenses 
d'administration, une contribution commune est indispensable. Elle doit être également 
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répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés " ; que, conformément à 
l'article 34 de la Constitution, il appartient au législateur de déterminer, dans le respect 
des principes constitutionnels et compte tenu des caractéristiques de chaque impôt, les 
règles selon lesquelles doivent être appréciées les facultés contributives ; que cette 
appréciation ne doit cependant pas entraîner de rupture caractérisée de l'égalité devant 
les charges publiques ; que, par ailleurs, le principe d'égalité ne fait pas obstacle à ce 
que le législateur édicte pour des motifs d'intérêt général des mesures d'incitation par 
l'octroi d'avantages fiscaux ; 

 5. Considérant qu'en instituant un abattement sur certains revenus de capitaux mobiliers, 
en particulier ceux correspondant à des dividendes d'actions émises en France, le législateur a 
principalement entendu encourager l'acquisition de valeurs mobilières par de nouveaux 
épargnants ; qu'il lui était loisible, au regard de cet objectif, de supprimer cet avantage fiscal 
pour les contribuables dont le revenu net imposable excède le montant mentionné à la 
dernière tranche du barème de l'impôt sur le revenu ; que, loin de méconnaître l'article 13 de 
la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, une telle limitation du champ 
d'application des abattements en cause permet de mieux prendre en compte les facultés 
contributives des redevables concernés ; que, par suite, l'article 3, dont les effets de seuil ne 
sont pas excessifs, est conforme à la Constitution ; 

(…) 
 

! Décision n° 2003-477DC du  31 juillet 2003 - Loi pour 
l'initiative économique 

(…) 
2. Considérant qu'il appartient au législateur, lorsqu'il établit une imposition, d'en 

déterminer librement l'assiette et le taux, sous réserve du respect des principes et des règles 
de valeur constitutionnelle et compte tenu des caractéristiques de chaque impôt ; qu'en vertu 
de l'article 13 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen, la contribution commune 
aux charges de la Nation « doit être également répartie entre tous les citoyens, en raison de 
leurs facultés » ; que le principe d'égalité ne fait pas obstacle à ce que, pour des motifs 
d'intérêt général, le législateur édicte, par l'octroi d'avantages fiscaux, des mesures 
d'incitation au développement d'activités économiques en appliquant des critères 
objectifs et rationnels en fonction des buts recherchés ; que l'ensemble de ces principes est 
applicable notamment aux droits de mutation à titre gratuit et à l'impôt de solidarité sur la 
fortune ; 

(…) 

! Décision n° 2003-488DC du  29 décembre 2003 - Loi de 
finances rectificative pour 2003 

(…) 
9. Considérant que, conformément à l'article 34 de la Constitution, il appartient au 

législateur de déterminer, dans le respect des principes constitutionnels et compte tenu des 
caractéristiques de chaque impôt, les règles selon lesquelles doivent être assujettis les 
contribuables ; que le principe d'égalité ne fait pas obstacle à ce que soient établies des 
impositions spécifiques ayant pour objet d'inciter les redevables à adopter des 
comportements conformes à des objectifs d'intérêt général, pourvu que les règles qu'il 
fixe à cet effet soient justifiées au regard desdits objectifs ; 

(…) 
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! Décision n° 2004-504DC du  12 août 2004 - Loi relative 
à l'assurance maladie 

(…) 
- SUR L'ARTICLE 57 : 
 
43. Considérant que l'article 57 de la loi déférée, qui insère dans le code de la sécurité 

sociale un article L. 871-1, tend à subordonner le bénéfice de certains avantages fiscaux à 
l'exclusion totale ou partielle de la prise en charge, par les organismes d'assurance maladie 
complémentaire, de la participation forfaitaire instituée par l'article 20 de la loi déférée, ainsi 
que des majorations de participation prévues à ses articles 3 et 7 ; 

44. Considérant que les requérants soutiennent que ces dispositions méconnaissent l'article 
34 de la Constitution ainsi que l'égalité devant les charges publiques ; 

45. Considérant qu'aux termes de l'article 34 de la Constitution : « La loi fixe les 
règles concernant… l'assiette, le taux et les modalités de recouvrement des impositions 
de toute nature... » ; qu'il appartient au législateur, lorsqu'il établit une imposition, d'en 
déterminer librement l'assiette, dans le respect des principes et règles de valeur 
constitutionnelle ; qu'en particulier, pour satisfaire au principe d'égalité, il doit fonder 
son appréciation sur des critères objectifs et rationnels ; 

46. Considérant, en premier lieu, que, comme il a été dit ci-dessus, les règles posées par 
les articles 3, 7 et 20 de la loi déférée, s'agissant respectivement du dossier médical 
personnel, de l'intervention du médecin traitant et de la participation forfaitaire, répondent 
aux exigences constitutionnelles liées tant à la protection de la santé qu'à l'équilibre financier 
de la sécurité sociale ; qu'en subordonnant l'octroi d'avantages fiscaux à l'absence de prise en 
charge, par les organismes d'assurance maladie complémentaire, des dépenses de santé 
exposées en méconnaissance de ces règles, le législateur s'est fondé sur des critères objectifs 
et rationnels en rapport direct avec les exigences précitées auxquelles il a entendu répondre ; 
que, dès lors, il n'a pas porté atteinte au principe d'égalité ; 

47. Considérant, en second lieu, que les dispositions de l'article 57 sont suffisamment 
précises au regard de l'article 34 de la Constitution ; 

48. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que les griefs dirigés contre l'article 57 
doivent être rejetés ; (…) 

 

! Conseil d’État – Ass, 27 mars 1997, avis 
 
« La disposition prévue à l’article 52-I, qui tend à retirer la qualification de salaire d’une 

part, à déterminer par décret, de la fraction des rémunérations reçues par les sportifs de haut 
niveau, qui correspond à l’exploitation de leur droit à l’image. Le Conseil, après avoir 
constaté que l’effet et, d’ailleurs, l’objet même de cette disposition était en réalité d’exonérer 
la part en cause de toute cotisation sociale de permettre l’allègement de la charge fiscale qui 
y correspond, a considéré que les justifications d’intérêt général avancées, en l’état, à 
l’appui d’un tel dispositif n’étaient pas suffisantes pour permettre d’accepter les ruptures 
d’égalité devant les charges publiques auxquelles sa mise en œuvre conduirait ». 
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! Article L. 762-2 du Code du travail  
 
   N'est pas considérée comme salaire la rémunération due à l'artiste à l'occasion de la 

vente ou de l'exploitation de l'enregistrement de son interprétation, exécution ou présentation 
par l'employeur ou tout autre utilisateur dès que la présence physique de l'artiste n'est plus 
requise pour exploiter ledit enregistrement et que cette rémunération n'est en rien fonction du 
salaire reçu pour la production de son interprétation, exécution ou présentation, mais au 
contraire fonction du produit de la vente ou de l'exploitation dudit enregistrement. 
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C - Rupture d’égalité au détriment des associations 
sportives et des « jeunes talents » 

 

! Article L241-3 du code de la sécurité sociale 
(Loi nº 88-16 du 5 janvier 1988 art. 1 II Journal Officiel du 6 janvier 1988) 
(Loi nº 91-73 du 18 janvier 1991 art. 19 Journal Officiel du 20 janvier 1991) 
(Loi nº 93-936 du 22 juillet 1993 art. 9 II Journal Officiel du 23 juillet 1993) 
(Loi nº 2003-775 du 21 août 2003 art. 31 IV Journal Officiel du 22 août 2003) 

   La couverture des charges de l'assurance vieillesse est, indépendamment des 
contributions de l'Etat prévues par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur, 
assurée par une contribution du fonds institué par l'article L. 131-1 dans les conditions fixées 
par l'article L. 135-2 et par des cotisations assises sur les rémunérations ou gains perçus par 
les travailleurs salariés ou assimilés, dans la limite d'un plafond fixé par décret, à intervalles 
qui ne peuvent être inférieurs au semestre ni supérieurs à l'année, après avis des organisations 
signataires de la convention collective nationale ayant institué les régimes de retraites 
complémentaires des cadres et compte tenu de l'évolution générale des salaires.  

   Ces cotisations dont le taux est fixé par décret, sont pour partie à la charge de 
l'employeur et pour partie à la charge du salarié. 

   Des cotisations forfaitaires peuvent être fixées par des arrêtés ministériels pour certaines 
catégories de salariés ou assimilés. 

   La couverture des charges de l'assurance vieillesse est également assurée par des 
cotisations à la charge des employeurs et des salariés et assises sur la totalité des 
rémunérations ou gains perçus par les travailleurs salariés ou assimilés. Le taux de ces 
cotisations est fixé par décret. 

   Le recouvrement des cotisations mentionnées au présent article est assuré pour le compte 
de la caisse nationale d'assurance vieillesse par les unions de recouvrement. Le contrôle et le 
contentieux du recouvrement sont également exercés par ces unions.  

 
   NOTA : Loi 2003-775 2003-08-21 art. 31 V : Les dispositions du présent article sont 

applicables à compter du 1er juillet 2004 sous les réserves ci-après : 
   1º Les personnes bénéficiant, à cette date, de l'allocation instituée à l'article L. 356-1 du 

code de la sécurité sociale continuent de la percevoir, dans des conditions fixées par décret ; 
   2º La condition de ressources instituée par le I du présent article n'est opposable aux 

personnes titulaires d'une pension de réversion lors de son entrée en vigueur qu'en cas 
d'attribution d'un autre avantage personnel de vieillesse ou d'invalidité ; 

   3º Les conditions de suppression progressive de la condition d'âge prévue par le premier 
alinéa de l'article L. 353-1 du même code sont déterminées par décret ; les personnes qui ne 
remplissent pas cette condition d'âge peuvent bénéficier de l'assurance veuvage dans les 
conditions en vigueur à la date de publication de la présente loi ; 

   4º Les allocations veuvage versées en application du 1º et du 3º sont à la charge de 
l'assurance vieillesse. 
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D - Incompétence négative du législateur 
 

1 - RENVOI A LA NEGOCIATION COLLECTIVE 

 

! Décision n° 77-79DC du  5 juillet 1977 - Loi portant 
diverses dispositions en faveur de l'emploi des jeunes et 
complétant la loi n° 75-574 du 4 juillet 1975 tendant à la 
généralisation de la sécurité sociale 

(…) 
3. Considérant, d'autre part, que, si le Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, 

confirmé par celui de la Constitution du 4 octobre 1958, dispose en son huitième alinéa que 
"tout travailleur participe, par l'intermédiaire de ses délégués à la détermination collective des 
conditions de travail ainsi qu'à la gestion des entreprises", l'article 34 de la Constitution range 
dans le domaine de la loi la détermination des principes fondamentaux du droit du travail et 
du droit syndical ; qu'ainsi c'est au législateur qu'il revient de déterminer, dans le respect des 
principes qui sont énoncés au huitième alinéa du Préambule, les conditions de leur mise en 
oeuvre, ce qu'il a fait dans le cas de l'espèce ; 

(…) 
 

! Décision n° 89-257DC du  25 juillet 1989 - Loi 
modifiant le code du travail et relative à la prévention du 
licenciement économique et au droit à la conversion 

(…) 
10. Considérant que le Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, confirmé par 

celui de la Constitution du 4 octobre 1958, dispose en son huitième alinéa que "tout 
travailleur participe, par l'intermédiaire de ses délégués à la détermination collective des 
conditions de travail ainsi qu'à la gestion des entreprises" ; que l'article 34 de la Constitution 
range dans le domaine de la loi la détermination des principes fondamentaux du droit du 
travail et du droit syndical ; 

11. Considérant que, sur le fondement de ces dispositions, il est loisible au législateur, 
après avoir défini les droits et obligations touchant aux conditions de travail ou aux relations 
du travail, de laisser aux employeurs et aux salariés, ou à leurs organisations représentatives, 
le soin de préciser après une concertation appropriée, les modalités concrètes de mise en 
oeuvre des normes qu'il édicte ; qu'au surplus, constitue un principe fondamental du droit du 
travail, le principe selon lequel une convention collective de travail peut contenir des 
dispositions plus favorables aux travailleurs que celles des lois et règlements ; 

(…) 
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! Décision n° 99-423DC du  13 janvier 2000 - Loi relative 
à la réduction négociée du temps de travail 

(…) 
28. Considérant, d'autre part, qu'aux termes du huitième alinéa du Préambule de la 

Constitution de 1946 : " Tout travailleur participe, par l'intermédiaire de ses délégués, à la 
détermination collective des conditions de travail ainsi qu'à la gestion des entreprises " ; que 
l'article 34 de la Constitution range dans le domaine de la loi la détermination des principes 
fondamentaux du droit du travail, du droit syndical et de la sécurité sociale ; qu'ainsi, c'est au 
législateur qu'il revient de déterminer, dans le respect de cette disposition à valeur 
constitutionnelle, les conditions et garanties de sa mise en œuvre ; que, sur le fondement de 
ces dispositions, il est loisible au législateur, après avoir défini les droits et obligations 
touchant aux conditions de travail, de laisser aux employeurs et aux salariés, ou à leurs 
représentants, le soin de préciser, après une concertation appropriée, les modalités 
concrètes d'application des normes qu'il édicte ; 

(…) 
 

! Décision n° 2004-494DC du  29 avril 2004 - Loi relative 
à la formation professionnelle tout au long de la vie et au 
dialogue social 

(…) 
- SUR LA MÉCONNAISSANCE DE L'ARTICLE 34 DE LA CONSTITUTION : 
6. Considérant que, selon les requérants, le législateur est seul compétent " pour 

déterminer les droits et obligations constitutifs de l'ordre public social protecteur " ; que " les 
éventuelles délégations de compétence pour y déroger doivent être précises et limitées et 
résulter d'une habilitation législative expresse " ; que les articles 41 et 42, en autorisant de 
façon implicite et générale les accords d'entreprise et de branche à déroger aux accords de 
niveau supérieur, seraient entachés d'incompétence négative ; que, de même, l'article 43 
n'aurait pas suffisamment encadré les nouvelles possibilités ouvertes aux accords d'entreprise 
de déroger aux dispositions du code du travail ; qu'enfin, la nouvelle architecture 
conventionnelle méconnaîtrait par sa complexité l'exigence constitutionnelle de clarté et 
d'intelligibilité de la loi ; 

7. Considérant que, si le Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 dispose en son 
huitième alinéa que : " Tout travailleur participe, par l'intermédiaire de ses délégués, à la 
détermination collective des conditions de travail ainsi qu'à la gestion des entreprises ", 
l'article 34 de la Constitution range dans le domaine de la loi la détermination des principes 
fondamentaux du droit du travail ; qu'ainsi, c'est au législateur qu'il revient de déterminer, 
dans le respect du principe qui est énoncé au huitième alinéa du Préambule, les conditions et 
garanties de sa mise en oeuvre ; 

8. Considérant que, sur le fondement de ces dispositions, il est loisible au législateur, après 
avoir défini les droits et obligations touchant aux conditions et aux relations de travail, de 
laisser aux employeurs et aux salariés, ou à leurs organisations représentatives, le soin de 
préciser, notamment par la voie de la négociation collective, les modalités concrètes 
d'application des normes qu'il édicte ; que le législateur peut en particulier laisser les 
partenaires sociaux déterminer, dans le cadre qu'il a défini, l'articulation entre les 
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différentes conventions ou accords collectifs qu'ils concluent au niveau 
interprofessionnel, des branches professionnelles et des entreprises ; que, toutefois, 
lorsque le législateur autorise un accord collectif à déroger à une règle qu'il a lui-même 
édictée et à laquelle il a entendu conférer un caractère d'ordre public, il doit définir de 
façon précise l'objet et les conditions de cette dérogation ; 

9. Considérant, en outre, que le principe en vertu duquel la loi ne peut permettre aux 
accords collectifs de travail de déroger aux lois et règlements ou aux conventions de portée 
plus large que dans un sens plus favorable aux salariés ne résulte d'aucune disposition 
législative antérieure à la Constitution de 1946, et notamment pas de la loi du 24 juin 1936 
susvisée ; que, dès lors, il ne saurait être regardé comme un principe fondamental reconnu par 
les lois de la République au sens du Préambule de la Constitution de 1946 ; qu'en revanche, il 
constitue un principe fondamental du droit du travail au sens de l'article 34 de la Constitution, 
dont il appartient au législateur de déterminer le contenu et la portée ; 

10. Considérant, enfin, qu'il appartient au législateur d'exercer pleinement la compétence 
que lui confie l'article 34 de la Constitution ; qu'à cet égard, le principe de clarté de la loi, qui 
découle du même article de la Constitution, et l'objectif de valeur constitutionnelle 
d'intelligibilité et d'accessibilité de la loi, qui découle des articles 4, 5, 6 et 16 de la 
Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, lui imposent d'adopter des 
dispositions suffisamment précises et des formules non équivoques ; 

11. Considérant qu'il convient d'examiner les dispositions contestées au regard des 
principes ainsi définis ; 

12. Considérant, en premier lieu, que les articles 41 et 42 de la loi déférée n'ont ni pour 
objet ni pour effet de modifier, d'une part, les rapports entre les normes législatives ou 
réglementaires et les accords collectifs, et, d'autre part, les rapports entre les accords 
collectifs et les contrats de travail ; qu'ils se bornent à régir l'articulation entre les différents 
accords collectifs afin d'ouvrir à des accords de niveau inférieur la faculté de déroger à un 
accord de niveau supérieur, sous réserve que les signataires de ce dernier n'aient pas exclu 
cette faculté ; que ces accords devront, selon les cas, soit ne pas avoir fait l'objet d'une 
opposition de la part d'une majorité d'organisations syndicales ou de la part des organisations 
syndicales majoritaires, soit avoir été signés par des organisations syndicales majoritaires, 
dans les conditions prévues par l'article 37 de la loi déférée ; que la possibilité, pour un 
accord d'entreprise, de déroger à un accord de niveau supérieur est exclue en matière de 
salaires minima, de classifications et de garanties collectives dans le cadre de la mutualisation 
de certains risques et des fonds de la formation professionnelle ; qu'enfin ces nouvelles 
dispositions n'auront pas de portée rétroactive, comme le précise l'article 45 de la loi déférée ; 
que, compte tenu de l'ensemble de ces garanties, le législateur n'a pas méconnu l'étendue de 
sa compétence ; 

13. Considérant, en deuxième lieu, que, si le 2°, le 4° et le 14° du I de l'article 43 
renvoient à des accords d'entreprise les modalités d'application de certaines normes 
législatives du code du travail, les autres dispositions de cet article permettent à des 
accords d'entreprise de déroger à des règles législatives d'ordre public relatives à 
l'indemnité de fin de contrat ou de fin de mission et à la durée du travail ; que, toutefois, 
le législateur a défini de façon précise l'objet de ces différentes dérogations et a fixé lui-
même ou renvoyé au pouvoir réglementaire, sans méconnaître l'étendue de sa 
compétence, les conditions de leur mise en oeuvre ; que ces accords ne devront pas avoir 
fait l'objet d'une opposition des organisations syndicales majoritaires dans l'entreprise 
ou devront avoir été signés par elles selon les modalités prévues par l'article 37 de la loi 
déférée ; que, dans ces conditions, le grief tiré de la violation de l'article 34 de la 
Constitution doit être rejeté ; 
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14. Considérant, enfin, que, si les dispositions critiquées rendent plus complexe 
l'articulation entre les différents accords collectifs, elles définissent de façon précise les 
rapports entre les différents niveaux de négociation ; qu'ainsi le législateur, qui a entendu se 
référer à la position commune adoptée par les partenaires sociaux le 16 juillet 2001, n'a pas 
méconnu les exigences d'intelligibilité et de clarté de la loi ; 

(…) 
 

2 - RENVOI A UN DECRET 

 

! Décision n° 2001-451DC du  27 novembre 2001 - Loi 
portant amélioration de la couverture des non salariés agricoles 
contre les accidents du travail et les maladies professionnelles 
(Couverture des non salariés agricoles) 

(…) 
. Quant à la méconnaissance de l'article 34 de la Constitution : 
 6. Considérant qu'aux termes de l'article 34 de la Constitution : "La loi détermine les 

principes fondamentaux ... de la sécurité sociale" ; qu'au nombre de ces principes 
fondamentaux relevant de la compétence du législateur figurent notamment ceux relatifs à la 
création d'un nouveau régime de sécurité sociale, à son organisation et à son champ 
d'application ; qu'il appartient en particulier au législateur de déterminer les éléments de 
l'assiette des cotisations sociales, les catégories de personnes assujetties à l'obligation de 
cotiser, ainsi que les catégories de prestations que comporte le régime en cause ; qu'en 
revanche, ressortissent à la compétence du pouvoir réglementaire les modalités 
d'application de ces principes, à condition de ne pas en dénaturer la portée ;  

 7. Considérant qu'en l'espèce relèvent du domaine réglementaire la fixation du montant 
des cotisations prévues par les articles L. 752-16 et L. 752-17 nouveaux du code rural, la 
détermination de la fraction des cotisations destinée à alimenter le fonds de réserve institué 
par l'article L. 752-18 nouveau du code rural, ainsi que les modalités d'application des 
dispositions législatives du code de la sécurité sociale étendues au nouveau régime par les 
articles L. 752-4 et L. 752-7 nouveaux du code rural ; que relève également du pouvoir 
réglementaire la définition des relations entre les caisses de mutualité sociale agricole, 
chargées de la coordination et du contrôle de la gestion du régime, et le groupement constitué 
par les autres organismes assureurs ; que cette compétence s'exerce par l'approbation de la 
convention prévue par l'article L. 752-14 nouveau du code rural ou, faute d'approbation, par 
l'édiction directe de telles règles ; qu'il appartient enfin au pouvoir réglementaire de fixer les 
conditions auxquelles est soumise la délivrance de l'autorisation que doivent obtenir les 
organismes assureurs autres que les caisses de mutualité sociale agricole, afin de pouvoir 
participer à la gestion de ce nouveau régime de sécurité sociale ; que, par suite, en déléguant 
ces compétences au pouvoir réglementaire, le législateur n'a pas méconnu l'article 34 de la 
Constitution ; 

(…) 
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! Décision n° 85-139L du  8 août 1985 - Nature juridique 
de dispositions contenues dans des textes relatifs à la sécurité 
sociale  

(…) 
9. Considérant que les dispositions susvisées soumises au Conseil constitutionnel qui 

fixent des modalités d'application de principes fondamentaux réglant l'ouverture ou 
l'extinction de droits à prestations, la forme et le montant de diverses prestations, sont de 
nature réglementaire ; 

(…) 
En ce qui concerne les articles L 424, troisième alinéa, L 468, 1°, c, troisième alinéa,  

L 777, a, L 778-4, premier alinéa, du code de la sécurité sociale : 
14. Considérant que les dispositions susvisées soumises au Conseil constitutionnel, 

qui ont uniquement pour objet de déterminer les modalités d'application du principe de 
l'augmentation des cotisations accident du travail à la suite d'une faute inexcusable ou 
d'une infraction à la législation du travail, sont de nature réglementaire ;  

(…) 
 

! Décision n° 60-10L du  20 décembre 1960 - Nature 
juridique de l'article 10 de l'ordonnance n° 58-1374 du 30 
décembre 1958 portant loi de finances pour 1959 et de l'article 
3 de l'ordonnance n° 59-246 du 4 février 1959 portant loi de 
finances rectificative pour 1959 

(…) 
2. Considérant, d'une part, que si, en ce qui concerne le régime des assurances 

sociales, doivent être compris au nombre de ces principes fondamentaux la 
détermination des catégories de personnes assujetties à l'obligation de cotiser ainsi que 
le partage de cette obligation entre employeurs et salariés, il appartient au pouvoir 
réglementaire de fixer le taux de la part qui incombe à chacune de ces catégories dans le 
payement de la cotisation ; 

(…) 
4. Considérant, d'autre part, que si la mise à la charge intégrale de l'employeur de la 

cotisation des allocations familiales constitue un des principes fondamentaux de la Sécurité 
sociale et relève, comme telle, de la compétence législative, le pouvoir de fixer le taux de 
cette cotisation ne saurait être regardé comme inclus dans le domaine réservé, en la 
matière, au législateur : que, par suite, les dispositions de l'article 3 de l'ordonnance du 4 
février 1959 portant loi de finances rectificative pour 1959, qui n'ont pour objet que de 
modifier le taux de ladite cotisation, sans toucher au principe susénoncé selon lequel celle-ci 
est intégralement à la charge de l'employeur, ont le caractère réglementaire ; 

(…) 



 

32 

 

! Décision n° 84-136L du  28 février 1984 - Nature 
juridique des dispositions de l'article L 426-1 du code de 
l'aviation civile tel qu'il résulte de la loi n° 72-1090 du 8 
décembre 1972 

(…) 
2.  Considérant qu'il suit de là que les dispositions de l'article L 426-I, troisième alinéa, du 

code de l'aviation civile soumises au Conseil constitutionnel relèvent du domaine de la loi en 
tant qu'elles subordonnent l'acquisition du droit à la retraite à l'existence d'une condition d'âge 
ou qu'elles dispensent de cette condition les personnels devant cesser leur activité de navigant 
à la suite d'un accident ou d'une maladie consécutifs à l'exercice de la profession ; qu'au 
contraire, dans la mesure où elles se bornent à fixer l'âge de la retraite, elles ont un 
caractère réglementaire ; 

(…) 
 

! Décision n° 70-66L du  17 décembre 1970 - Nature 
juridique de certaines dispositions des articles 1073, 1106-7 et 
1124 modifiés du code rural relatives à des exonérations de 
versement de cotisations au titre des prestations sociales 
agricoles 

(…) 
3. Considérant que, dans le régime de la mutualité sociale agricole, doivent être comprises 

au nombre des principes fondamentaux la participation obligatoire à un régime de prestations 
familiales, d'assurances maladie, maternité et invalidité ou d'assurance vieillesse ainsi que la 
détermination des catégories de personnes assujetties à l'obligation de cotiser à ces divers 
régimes, et, par voie de conséquence, la détermination des catégories de bénéficiaires 
exemptés totalement de cette cotisation ;  

En ce qui concerne les dispositions de l'article 1073 du code rural soumises au Conseil 
constitutionnel :   

4. Considérant que les dispositions de l'article 1073 du code rural fixent les catégories de 
personnes auxquelles est applicable le régime agricole des prestations familiales et qui seront 
exonérées de toute cotisation à ce régime, que celles des dispositions dudit article qui sont 
soumises au Conseil ont pour objet de poser une condition, celle de non-emploi de main-
d'oeuvre salariée, indispensable au bénéfice d'une telle exonération, que ces dispositions sont 
inséparables de la définition d'une catégorie de personnes exonérées de cotisation et, par 
suite, ressortissent au domaine de la loi ;    

En ce qui concerne les dispositions de l'article 1106-7 du code rural :   
5. Considérant que les dispositions de l'article 1106-7 du code rural, dans la mesure 

où elles tendent à définir des catégories de personnes bénéficiant ou pouvant bénéficier 
d'une exemption totale du versement des cotisations à l'assurance maladie, ressortissent 
également à la compétence du législateur ; qu'au contraire, les dispositions dudit article 
ont un caractère réglementaire dans la mesure où d'une part, elles précisent simplement 
les éléments des conditions d'une exonération totale, notamment la fixation de l'âge des 
bénéficiaires de l'exemption, d'autre part, elles tendent à l'établissement d'une 
exonération partielle ;    
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En ce qui concerne les dispositions de l'article 1124, premier alinéa, deuxième phrase, du 
code rural :   

6. Considérant que les dispositions dudit article soumises au Conseil constitutionnel 
tendent seulement à préciser que les membres majeurs non salariés vivant sur une 
exploitation agricole sont présumés, sauf preuve contraire, participer à la mise en valeur de 
l'exploitation, que si, par le jeu de ces dispositions, les personnes en cause peuvent être 
assujetties au paiement de la cotisation individuelle au titre de l'assurance vieillesse, cette 
présomption simple ne constitue qu'un moyen de preuve ayant trait aux éléments des 
conditions nécessaires pour bénéficier de l'assurance vieillesse agricole et par là même 
ressortit au domaine réglementaire ; 

(…) 
 
 

! Décision n° 99-422DC du  21 décembre 1999 - Loi de 
financement de la sécurité sociale pour 2000 

(…) 
- SUR L'ARTICLE 7 : 
17. Considérant que cet article, qui modifie les articles 266 sexies à 266 decies du code 

des douanes et insère dans ce code un nouvel article 266 terdecies, a pour objet d'étendre 
l'assiette de la taxe générale sur les activités polluantes à de nouvelles activités, de modifier 
les conditions d'assujettissement à cette taxe, ainsi que les règles relatives à son assiette et à 
ses modalités de recouvrement ; 

18. Considérant que les députés requérants soutiennent que le législateur aurait méconnu 
le champ de sa propre compétence en " renvoyant à un décret en Conseil d'Etat la définition 
de l'assiette de la taxe " et en n'apportant pas les précisions suffisantes sur son recouvrement ; 
qu'au surplus, l'affectation de cette imposition à l'allègement des charges patronales serait " 
juridiquement sujette à caution ", sa vocation initiale étant de contribuer à l'amélioration de 
l'environnement ; qu'enfin, serait également méconnu le principe du consentement à l'impôt 
posé par l'article 14 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen ; 

19. Considérant, en premier lieu, que le nouveau 8 de l'article 266 nonies renvoie à 
un décret en Conseil d'Etat le soin de fixer " un coefficient multiplicateur compris entre 
un et dix pour chacune des activités exercées dans les installations classées, en fonction 
de sa nature et de son volume " ; que le montant de la taxe effectivement perçue chaque 
année par établissement, au titre de chacune de ces activités, est égal au produit de ce 
coefficient multiplicateur et du tarif de base ; qu'aux termes de cette disposition, 
rapprochés du 8 du I de l'article 266 sexies, le pouvoir réglementaire devra, pour fixer 
le coefficient multiplicateur applicable à une activité déterminée, tenir compte des 
risques particuliers que cette activité, tant par sa nature que par son volume, fait courir 
à l'environnement ; qu'en imposant ces exigences, le législateur a bien fixé les règles 
relatives à l'assiette et au taux de l'imposition en cause, conformément au sixième alinéa 
de l'article 34 de la Constitution ; que sont par ailleurs déterminées avec une précision 
suffisante par l'article 266 terdecies les règles relatives à son recouvrement ; 

20. Considérant, en deuxième lieu, que la volonté du législateur d'affecter le produit de la 
taxe au fonds de financement de la réforme des cotisations patronales de sécurité sociale ne 
méconnaît aucun principe ni règle de valeur constitutionnelle ;  

21. Considérant, enfin, que l'article 14 de la Déclaration des droits de l'homme et du 
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citoyen n'a pas été méconnu dès lors que le Parlement a été clairement informé des motifs du 
choix opéré et y a librement consenti par son vote ; 

(…) 
 

! Décision n° 2000-442DC du  28 décembre 2000 - Loi de 
finances pour 2001 

(…) 
- SUR L'ARTICLE 116 : 
 30. Considérant que le I de cet article, qui insère un article L. 5211-5-1 dans le code de la 

santé publique, crée, au profit de l'agence française de sécurité sanitaire des produits de santé, 
une nouvelle taxe ; que le premier alinéa de ce nouvel article dispose que " toute demande 
d'inscription d'un dispositif médical à usage individuel sur la liste prévue à l'article L. 165-1 
du code de la sécurité sociale est accompagnée du versement d'une taxe dont le barème est 
fixé par décret dans la limite de 30 000 F " ;  

 31. Considérant qu'il est fait grief à cette disposition de méconnaître l'article 34 de la 
Constitution dès lors que " le texte se garde bien de préciser les modalités d'établissement du 
barème, même de façon allusive " ; 

 32. Considérant que, si l'article 34 de la Constitution réserve à la loi la fixation des 
règles concernant l'assiette, le taux et les modalités de recouvrement des impositions de 
toutes natures, il ne s'ensuit pas que le législateur doive fixer lui-même le taux de 
chaque impôt ; qu'il lui appartient seulement de déterminer les limites à l'intérieur 
desquelles le pouvoir réglementaire est habilité à arrêter le taux d'une imposition ; 
qu'en prévoyant que le barème de la nouvelle taxe est fixé dans la limite de 30 000 
francs par demande d'inscription, le législateur n'a pas méconnu en l'espèce le champ 
de sa propre compétence ; 

(…) 
 
 

! Conseil d’État – Ass., 27 mars 1997, avis 
 
 « l’article 34 de la Constitution interdit au législateur de laisser au pouvoir réglementaire 

le soin de déterminer, sans encadrement précis, les modalités d’assiette de l’impôt et que par 
suite il n’est pas possible de renvoyer à un décret la fixation de la part de rémunération qui ne 
serait pas regardée comme salaire au titre de l’impôt sur le revenu » 
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I I  -  S u r  l ’ a r t i c l e  2  
 
 

! Article 17 de la loi 84-610 du 16 juillet 1984 
(Modifié par Ordonnance n°2000-916 du 19 septembre 2000 art. 3 - JORF du 22 septembre 2000 en vigueur le 1er janvier 2002).  
I. - Dans chaque discipline sportive et pour une durée déterminée, une seule fédération 

agréée reçoit délégation du ministre chargé des sports pour organiser les compétitions 
sportives à l'issue desquelles sont délivrés les titres internationaux, nationaux, régionaux ou 
départementaux, procéder aux sélections correspondantes et proposer l'inscription sur les 
listes de sportifs, d'entraîneurs, d'arbitres et de juges de haut niveau, sur la liste des sportifs 
Espoirs et sur la liste des partenaires d'entraînement. Cette fédération édicte :  

- les règles techniques propres à sa discipline ;  
- les règlements relatifs à l'organisation de toute manifestation ouverte à ses licenciés.  
Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'attribution et de retrait de la 

délégation, après avis du Comité national olympique et sportif français.  
Conformément à l'article 1er de la loi n° 99-223 du 23 mars 1999 précitée, les fédérations 

sportives visées au présent article publient chaque année un calendrier officiel des 
compétitions permettant aux sportifs de disposer d'un temps de récupération permettant de 
protéger leur santé.  

II. - Les fédérations bénéficiant d'une délégation peuvent créer une ligue professionnelle, 
pour la représentation, la gestion et la coordination des activités sportives à caractère 
professionnel des associations qui leur sont affiliées et des sociétés qu'elles ont constituées. 
Lorsque, conformément aux statuts de la fédération, la ligue professionnelle est une 
association dotée d'une personnalité juridique distincte, ses statuts doivent être conformes aux 
dispositions édictées par un décret en Conseil d'Etat pris après avis du Comité national 
olympique et sportif français. Ce décret détermine également les relations entre la ligue et la 
fédération. Chaque fédération disposant d'une ligue professionnelle crée un organisme 
assurant le contrôle juridique et financier des associations et sociétés mentionnées à l'article 
11. Cet organisme est notamment chargé de contrôler que les associations et les sociétés 
qu'elles ont constituées répondent aux conditions fixées pour prendre part aux compétitions 
qu'elle organise.  

III. - A l'exception des fédérations sportives agréées à la date du 16 juillet 1992, seules les 
fédérations délégataires peuvent utiliser l'appellation "Fédération française de" ou 
"Fédération nationale de" ainsi que décerner ou faire décerner celle d'"Equipe de France de" 
et de "Champion de France", suivie du nom d'une ou plusieurs disciplines sportives et la faire 
figurer dans leurs statuts, contrats, documents ou publicités.  

IV. - Les fédérations bénéficiant d'une délégation ou, à défaut, les fédérations agréées 
peuvent définir, chacune pour leur discipline, les normes de classement technique, de sécurité 
et d'équipement des espaces, sites et itinéraires relatifs aux sports de nature.  

Les fédérations agréées peuvent exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui 
concerne les infractions portant un préjudice direct ou indirect aux intérêts collectifs de leurs 
licenciés et de leurs associations sportives.  

V. - Est puni d'une peine d'amende de 7500 euros :  
1° Le fait, pour le président, l'administrateur ou le directeur d'une association, société ou 

fédération, d'utiliser les appellations mentionnées au III en violation des dispositions dudit 
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paragraphe ;  
2° Le fait d'organiser sans être titulaire de la délégation prévue au premier alinéa du I des 

compétitions sportives à l'issue desquelles est décerné un titre de champion international, 
national, régional ou départemental, ou un titre susceptible de créer une confusion avec l'un 
de ces titres.  

Toutefois, les fédérations agréées en application de l'article 16 peuvent délivrer des titres 
de champion national ou fédéral et des titres régionaux ou départementaux en faisant suivre 
ces titres de la mention de la fédération. La liste des titres visés au présent alinéa est fixée par 
décret en Conseil d'Etat. 

 

! Article L125-3 du code du travail 
(Loi nº 73-4 du 2 janvier 1973 (LOI 73-4 1973-01-02 JORF 3 janvier)) 
(Loi nº 73-608 du 6 juillet 1973 (LOI 73-608 1973-07-06 JORF 7 juillet)) 
(Loi nº 73-608 du 6 juillet 1973 art. 2 Journal Officiel du 7 juillet 1973) 
(Ordonnance nº 82-131 du 5 février 1982 art. 11 Journal Officiel du 6 février 1982) 
(Loi nº 85-772 du 25 juillet 1985 art. 88 Journal Officiel du 26 juillet 1985) 
(Loi nº 90-613 du 12 juillet 1990 art. 31 III Journal Officiel du 14 juillet 1990) 
(Ordonnance nº 2004-602 du 24 juin 2004 art 1 IX Journal Officiel du 26 juin 2004) 

Toute opération à but lucratif ayant pour objet exclusif le prêt de main-d'oeuvre est 
interdite sous peine des sanctions prévues à l'article L. 152-3 dès lors qu'elle n'est pas 
effectuée dans le cadre des dispositions du livre 1er, titre II, chapitre IV du présent code 
relatives au travail temporaire. 

Les articles L. 124-4-6, L. 124-4-7, L. 124-9, L. 124-12, L. 341-3, le quatrième alinéa de 
l'article L. 422-1, ainsi que les articles 23 à 27 de la loi nº 72-1 du 3 janvier 1972 sur le travail 
temporaire sont applicables aux opérations de prêt de main-d'oeuvre à but non lucratif. 
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I V  -  S u r  l ’ a r t i c l e  3  
 

1 - Travaux parlementaires (extraits) 
 

! Proposition de loi, Assemblée nationale n° 1758 
 

EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
c) suppression du versement de 1 % sur les contrats de travail à durée déterminée 

(article 3) : 
 
L'article L. 931-20 du code du travail a instauré un prélèvement de 1 % sur les contrats de travail à 

durée déterminée (CDD) pour financer le congé individuel de formation (CIF) et le congé de bilan de 
compétences. 

Le principe est que tout employeur salariant du personnel par des CDD est redevable, à partir du 
premier CDD, et quel que soit son nombre de salariés, d'un versement particulier dont le montant 
représente 1 % de la masse salariale. 

Cet article du code du travail vise les CDD conclus pour des emplois précaires alors même que 
l'entreprise aurait pu créer un emploi stable par contrat à durée indéterminée (CDI). 

Ce versement est distinct de tous les autres auxquels les entreprises sont tenues pour la formation 
par un texte législatif ou contractuel ; il n'est pas dû lorsque le CDD s'est poursuivi par un CDI. 

L'objectif du législateur était : 
 - de créer une mesure protectrice au profit des salariés concernés par ces formes d'emploi et 
ainsi de faire reculer la proportion d'emplois précaires en facilitant leur transformation en emplois 
stables dans la mesure où ce versement vise à financer le congé individuel de formation et le congé 
pour bilan de compétences ; 
 - d'infléchir les comportements des employeurs afin de faire reculer l'emploi précaire et 
de les inciter à conclure des CDI. 

S'agissant en particulier du sport professionnel, il est relevé qu'il est « d'usage constant » de 
recourir de façon systématique aux CDD en raison de son appartenance à un des secteurs 
expressément visés et limitativement énumérés aux articles L. 122-1-1 et D. 121-2 du code du travail. 

L'article L. 122-1-1 déroge, en effet, au principe selon lequel le CDI est la norme du contrat de 
travail. 

Précisément, l'article D. 121-2 édicte qu'« en application de l'article L. 122-1-1 (3°), les secteurs 
d'activité dans lesquels les CDD peuvent être conclus pour les emplois pour lesquels il est d'usage 
constant de ne pas recourir au CDI en raison de la nature de l'activité exercée et du caractère par 
nature temporaire de ces emplois sont les suivants : (....) le sport professionnel ». 

Dans ces conditions et au regard de ces dernières dispositions, il ressort que le sport professionnel 
n'entre pas dans les prévisions précédemment rappelées de l'article L. 931-20 du code de travail 
puisque le CDD constitue la norme, imposée par les textes législatifs et réglementaires. 

Au surplus, il est souligné que les emplois concernés ne sont pas des emplois à caractère 
subsidiaire, ni même de court terme, la présence des sportifs professionnels dans les entreprises qui 
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les emploient dépassant fréquemment trois ou quatre ans, pour atteindre parfois des durées bien plus 
longues. 

Ainsi donc, l'argumentation de la précarité et de l'incitation à conclure des CDI, qui a motivé 
l'instauration du prélèvement de 1 % sur les CDD ne saurait valoir pour le sport professionnel (joueurs 
professionnels - pro et stagiaires - et entraîneurs). 
En conséquence, les clubs professionnels sont justifiés à bénéficier de l'exonération du prélèvement de 
« 1% CDD ». 

 

! Débats de l’Assemblée nationale du 14 octobre 2004 
 

 
M. François Rochebloine 
(…) 

La proposition de loi prévoit, dans un souci de réalisme, l'allégement et la 
modernisation des prélèvements sur les clubs professionnels par la suppression du 
versement de 1 % sur les contrats de travail à durée déterminée pour financer le congé 
individuel de formation des entraîneurs et des joueurs professionnels, dès lors que ceux-
ci ne correspondent pas à des emplois précaires. Cette disposition du code du travail vise 
les CDD conclus pour des emplois précaires, alors même que l'entreprise aurait pu créer un 
emploi stable par contrat à durée indéterminée - CDI. 
Ce versement est distinct de tous les autres auxquels les entreprises sont tenues pour la formation par 
un texte législatif ou contractuel. Il n'est pas dû lorsque le CDD s'est poursuivi par un CDI. Or, 
s'agissant du sport professionnel, il est d'usage constant de recourir de façon systématique aux CDD. 
En effet, le CDD constitue la norme. Ainsi, l'argumentation de la précarité et l'incitation à conclure 
des CDI, qui a motivé l'instauration du 1 % sur des CDD, ne sauraient valoir pour le sport 
professionnel. En conséquence, les clubs sont justifiés à bénéficier de l'exonération de 1 % sur les 
CDD. 

 
M. Bernard Depierre 
(…) 
Revenons, tout d'abord, sur la motivation qui a conduit le législateur à décider de prélever 

1 % sur les contrats de travail à durée déterminée. L'objet de ce prélèvement était d'encourager 
la transformation des emplois temporaires en emplois durables. Il est légitime que les 
employeurs embauchant des salariés sous contrat à durée déterminée soient redevables d'une 
contribution spécifique dont l'objectif est, aux termes de la loi, de « faire reculer la proposition 
d'emplois précaires en facilitant leur transformation en emplois stables ». Ne sont donc 
concernés, dans l'esprit de la loi, que les CDD conclus pour des emplois précaires. 

 

! Rapport n°67 (2004-2005) de M. Jean-François 
HUMBERT 

 
C. LES DISPOSITIONS SOUMISES À L'EXAMEN DU SÉNAT 

1. Les dispositions législatives modifiant ou complétant le code du travail 
 

La suppression du versement de 1 % sur les contrats de travail à durée déterminée (article 3) 
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Il ressort de la pratique sportive que l'argumentation de la précarité et de l'incitation à 
conclure des contrats à durée déterminée (CDI), qui a motivé l'instauration du prélèvement de 
1 % sur les CDD, ne saurait valoir pour le sport professionnel (joueurs professionnels -pro et 
stagiaires- et entraîneurs). 

En effet, l'article L. 122-1-1 du code du travail autorise la qualification de contrats d'usage pour 
certains CDD pour les emplois « pour lesquels, dans certains secteurs d'activité, défini par décret 
(...), il est d'usage constant de ne pas recourir au contrat à durée indéterminée en raison de la nature 
de l'activité exercée et du caractère par nature temporaire de ces emplois ». 

Or, l'article D. 121-1 du code du travail classe le sport professionnel parmi cette catégorie 
d'activité. 

Les contrats à durée déterminée correspondent aujourd'hui à une exigence des organismes 
fédéraux : ainsi, si un club n'embauche pas un joueur sous CDD, comme il est prévu dans la charte du 
football, le contrat ne sera pas homologué par la Ligue. 

En conséquence, les clubs professionnels sont justifiés à bénéficier de l'exonération du 
prélèvement de « 1 % CDD », ce que propose le présent article. 

 
EXAMEN DES ARTICLES 

 
Article 3 (Article L. 931-20 du code du travail) Exonération de la taxe de 1 % sur les 

contrats à durée déterminée 
 
Cette taxe, instituée par la loi n° 90-613 du 12 juillet 1990 pour financer le congé 

individuel de formation (CIF), a en effet perdu sa raison d'être dans le domaine sportif, 
secteur d'activité dans lequel il est d'usage constant de ne pas recourir au contrat à durée 
indéterminée (CDI). 

La loi du 12 juillet 1990, qui est à l'origine de la taxe, avait pour objet de favoriser la stabilité 
de l'emploi par l'adaptation du régime des contrats précaires.  

Ses dispositions tendaient à faire reculer la proportion d'emplois précaires en facilitant leur 
transformation en emplois stables et à instituer des mesures protectrices au profit des salariés 
concernés par ces formes d'emplois à caractère subsidiaire. 

Elle vise donc les contrats à durée déterminée (CDD) conclus pour des emplois précaires 
alors que l'entreprise aurait pu créer un emploi stable donnant lieu à la conclusion d'un contrat 
à durée indéterminée. 

Or, l'article L. 122-1-1 du code du travail autorise la qualification de contrats d'usage pour certains 
CDD pour les emplois « pour lesquels, dans certains secteurs d'activité, définis par décret (...), il est 
d'usage constant de ne pas recourir au contrat à durée indéterminée en raison de la nature de 
l'activité exercée et du caractère par nature temporaire de ces emplois ». 

L'article D. 121-1 du code du travail classe le sport professionnel parmi cette catégorie d'activité. 
Les contrats à durée déterminée représentent, par conséquent, aujourd'hui, la norme du 

sport professionnel qui fait partie des secteurs d'activité visés aux articles L. 122-1-1 et D. 121-2 du 
code du travail susvisés, pour lesquels la dérogation au droit commun du recours au CDI est admise.  
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! Débats du Sénat du 24 novembre 2004 
 

M. Jean-François Humbert 
(…) 
Une autre disposition, en apparence technique, a suscité bien des inquiétudes au sein du monde 

sportif : la suppression, à l'article 3, du versement de 1 % sur les contrats de travail à durée 
déterminée.  
Cette taxe, instituée par la loi du 12 juillet 1990 pour financer le congé individuel de 
formation, visait à faire reculer la proportion d'emplois précaires, en incitant financièrement 
les employeurs à les transformer en emplois stables. 

Or cette motivation n'existe pas dans le sport professionnel. 
 
M. Bernard Murat 
(…) 
L'article 3 prévoit la suppression du versement de 1 % sur les contrats de travail à durée 

déterminée. La motivation du législateur était, en instaurant ce versement, d'encourager la 
transformation des emplois temporaires en emplois durables. Or ce n'est pas possible dans le 
cadre du sport professionnel en raison de sa spécificité, puisque le contrat à durée déterminée y est la 
règle, la durée d'engagement d'un sportif étant par nature limitée. Il n'est donc pas logique de faire 
entrer le sport professionnel dans le champ d'application de la loi. 
De plus, si la cotisation de 1 % a également pour objet de financer les congés individuels de 
formation, force est de constater que les sportifs ne profitent quasiment jamais de ces congés. La 
solution est à rechercher ailleurs, toujours en raison du caractère spécifique de cette profession. Pour 
le moment, l'essentiel de la reconversion des joueurs est assuré par leurs syndicats professionnels, 
auxquels ils cotisent. 

 

M. ANDRE VALLET 

(…) 
Par ailleurs, cette proposition de loi prévoit de supprimer le prélèvement de 1 % de la masse 

salariale sur les contrats à durée déterminée des sports professionnels, pour financer le congé 
individuel de formation des entraîneurs et joueurs professionnels, dès lors que ces contrats ne 
correspondent pas à des emplois précaires. 

Cette disposition du code du travail a pour objet d'éviter qu'une entreprise ne se contente de 
créer des emplois précaires quand elle pourrait créer des emplois stables. 

Dans la mesure où le contrat à durée déterminée est la règle dans le sport professionnel, ce 
prélèvement n'a que peu de sens et il est nécessaire d'adapter la législation à l'impossibilité de 
conclure de tels contrats dans ce secteur. 
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2 - Législation 
 

! Article L. 785-3 du code du travail (nouveau)      [inséré 
par l’article 3] 

Le versement prévu par l’article L. 931-20 n’est pas dû en cas de contrat à durée 
déterminée conclu, en application du 3° de l’article L. 122-1-1, dans le secteur d’activité 
du sport professionnel. 

 

! Article L931-20 du code du travail 
(Loi nº 90-613 du 12 juillet 1990 art. 25 II Journal Officiel du 14 juillet 1990) 
(Loi nº 91-1405 du 31 décembre 1991 art. 34 Journal Officiel du 4 janvier 1992) 
(Loi nº 98-546 du 2 juillet 1998 art. 1 I Journal Officiel du 3 juillet 1998) 
(Loi nº 2004-391 du 4 mai 2004 art. 1 Journal Officiel du 5 mai 2004) 

   Pour financer le congé de formation défini par les dispositions de la présente section et 
le congé de bilan de compétences visé à l'article L. 931-26, les entreprises ou établissements, 
qu'ils soient ou non soumis à l'obligation définie à l'article L. 951-1, font à l'organisme 
paritaire agréé un versement dont le montant est égal à 1 p. 100 du montant, entendu au sens 
des règles prévues aux chapitres Ier et II du titre IV du livre II du code de la sécurité sociale, 
ou aux chapitres II et III du titre II du livre VII du code rural, pour les employeurs de salariés 
visés à l'article 1144 dudit code, des rémunérations versées aux titulaires d'un contrat à durée 
déterminée pendant l'année en cours ; les contrats mentionnés au dernier alinéa de l'article 
L. 931-15 ne donnent pas lieu à ce versement. 

   Ce versement, distinct de tous les autres auxquels les entreprises sont tenues pour la 
formation par un texte législatif ou contractuel, est effectué avant le 1er mars de l'année 
suivant celle au titre de laquelle il est dû. 

   Lorsque le contrat à durée déterminée s'est poursuivi par un contrat à durée 
indéterminée, le versement n'est pas dû. Lorsqu'un tel versement a été effectué, ses modalités 
de restitution par l'organisme paritaire agréé sont fixées par décret. 

   Les sommes sont mutualisées au sein d'une section particulière de l'organisme paritaire 
concerné. 

   Lorsqu'un employeur n'a pas effectué le versement ci-dessus avant le 1er mars de l'année 
suivant celle au titre de laquelle est due la contribution ou a effectué un versement d'un 
montant insuffisant, le montant de son obligation est majoré de l'insuffisance constatée. 
L'employeur est tenu de verser au Trésor public un montant égal à la différence constatée 
entre sa participation ainsi majorée au financement de la formation professionnelle continue 
et son versement à l'organisme collecteur. 

   Les dispositions des troisième et sixième alinéas (I) ainsi que du septième alinéa (II) de 
l'article L. 951-9 s'appliquent à cette obligation. 
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! Article L122-1-1 du code du travail 
(Loi nº 85-772 du 25 juillet 1985 art. 92 Journal Officiel du 26 juillet 1985) 
(Ordonnance nº 86-948 du 11 août 1986 art. 2 Journal Officiel du 12 aôut 1986) 
(Loi nº 90-613 du 12 juillet 1990 art. 2 Journal Officiel du 14 juillet 1990) 
(Loi nº 2001-624 du 17 juillet 2001 art. 28 Journal Officiel du 18 juillet 2001) 
(Loi nº 2001-1246 du 21 décembre 2001 art. 8 I a Journal Officiel du 26 décembre 2001) 
(Loi nº 2003-6 du 3 janvier 2003 art. 7 Journal Officiel du 4 janvier 2003) 
(Loi nº 2003-721 du 1 août 2003 art. 18 1º Journal Officiel du 5 août 2003) 
(Ordonnance nº 2004-602 du 24 juin 2004 art 7 I Journal Officiel du 26 juin 2004) 

   Le contrat de travail ne peut être conclu pour une durée déterminée que dans les cas 
suivants : 

   1º Remplacement d'un salarié en cas d'absence, de passage provisoire à temps partiel, 
conclu par avenant à son contrat de travail ou par échange écrit entre ce salarié et son 
employeur, de suspension de son contrat de travail, de départ définitif précédant la 
suppression de son poste de travail ayant fait l'objet d'une saisine du comité d'entreprise ou, à 
défaut, des délégués du personnel, s'il en existe, ou en cas d'attente de l'entrée en service 
effective du salarié recruté par contrat à durée indéterminée appelé à le remplacer ; 

   2º Accroissement temporaire de l'activité de l'entreprise ; 
   3º Emplois à caractère saisonnier ou pour lesquels, dans certains secteurs d'activité 

définis par décret ou par voie de convention ou d'accord collectif étendu, il est d'usage 
constant de ne pas recourir au contrat de travail à durée indéterminée en raison de la 
nature de l'activité exercée et du caractère par nature temporaire de ces emplois ; 

   4º Remplacement d'un chef d'entreprise artisanale, industrielle ou commerciale, d'une 
personne exerçant une profession libérale, de son conjoint participant effectivement à 
l'activité de l'entreprise à titre professionnel et habituel ou d'un associé non salarié d'une 
société civile professionnelle, d'une société civile de moyens ou d'une société d'exercice 
libéral ; 

   5º Remplacement d'un chef d'exploitation agricole ou d'entreprise tels que définis aux 1º 
à 4º de l'article L. 722-1 du code rural, d'un aide familial, d'un associé d'exploitation, ou de 
leur conjoint visé à l'article L. 722-10 du même code dès lors qu'il participe effectivement à 
l'activité de l'entreprise ou de l'exploitation agricole. 
 

! Article D121-2 du code du travail 
(Décret nº 82-196 du 26 février 1982 Journal Officiel du 27 février 1982) 
(Décret nº 83-223 du 22 février 1983 art. 2 Journal Officiel du 25 mars 1983) 
(Décret nº 83-223 du 22 mars 1983 art. 1 Journal Officiel du 25 mars 1983) 
(Décret nº 85-389 du 27 mars 1985 art. 1 Journal Officiel du 2 avril 1985) 
(Décret nº 86-1387 du 31 décembre 1986 art. 1 II Journal Officiel du 4 janvier 1987) 
(Décret nº 87-303 du 30 avril 1987 art. 7 Journal Officiel du 3 mai 1987) 
(Décret nº 92-18 du 6 janvier 1992 art. 7 Journal Officiel du 8 janvier 1992) 

   En application de l'article L. 122-1-1 (3º), les secteurs d'activité dans lesquels des 
contrats à durée déterminée peuvent être conclus pour les emplois pour lesquels il est 
d'usage constant de ne pas recourir au contrat à durée indéterminée en raison de la 
nature de l'activité exercée et du caractère par nature temporaire de ces emplois sont 
les suivants :  

   Les exploitations forestières ; 
   La réparation navale ;  
   Le déménagement ;  
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   L'hôtellerie et la restauration ;  
   Les spectacles ;  
   L'action culturelle ; 
   L'audiovisuel ; 
   L'information ; 
   La production cinématographique ; 
   L'enseignement ;  
   Les activités d'enquête et de sondage ;  
   L'édition phonographique ;  
   Les centres de loisirs et de vacances ;  
   L'entreposage et le stockage de la viande ; 
   Le sport professionnel ;  
   Le bâtiment et les travaux publics pour les chantiers à l'étranger ;  
   Les activités de coopération, d'assistance technique, d'ingénierie et de recherche à 

l'étranger ; 
   Les activités mentionnées à l'article L. 128 du code du travail ; 
   Les activités exercées dans le cadre de l'article L. 129-1 (2º). 
   La recherche scientifique réalisée dans le cadre d'une convention internationale, d'un 

arrangement administratif international pris en application d'une telle convention, ou par des 
chercheurs étrangers résidant temporairement en France. 
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V  -  S u r  l ’ a r t i c l e  4  
 

! Article 15-1 de la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 
 relative à l’organisation et à la promotion des activités 
physiques et sportives      [complété par l’article 4] 

(Modifié par Ordonnance n°2000-916 du 19 septembre 2000 art. 3 – JORF du 22 septembre 2000 en vigueur le 1er janvier 2002)Il 
est interdit à toute personne privée, directement ou indirectement, d'être porteur de titres 
donnant accès au capital ou conférant un droit de vote dans plus d'une société constituée 
conformément aux dispositions du premier alinéa de l'article 11 et dont l'objet social porte sur 
une même discipline sportive. Toute cession opérée en violation de ces dispositions est nulle.  

Il est interdit à une même personne privée de détenir le contrôle, au sens de l’article 
L. 233-16 du code de commerce, de plus d’une société constituée conformément aux 
dispositions du premier alinéa de l’article 11 et dont l’objet social porte sur une même 
discipline sportive.  

Il est interdit à toute personne privée porteur de titres donnant accès au capital ou 
conférant un droit de vote dans une société constituée conformément aux dispositions du 
premier alinéa du même article de consentir un prêt à une autre de ces sociétés dès lors que 
son objet social porterait sur la même discipline sportive, de se porter caution en sa faveur ou 
de lui fournir un cautionnement. Toute personne physique, ainsi que le président, 
l'administrateur ou le directeur d'une personne morale, qui aura contrevenu aux dispositions 
du présent alinéa sera punie d'une amende de 45000 euros et d'un an d'emprisonnement.  

 
 

! Article L233-16 du code de commerce 
(Loi nº 2003-706 du 1 août 2003 art. 133 Journal Officiel du 2 août 2003) 

   I. - Les sociétés commerciales établissent et publient chaque année à la diligence du 
conseil d'administration, du directoire, du ou des gérants, selon le cas, des comptes consolidés 
ainsi qu'un rapport sur la gestion du groupe, dès lors qu'elles contrôlent de manière exclusive 
ou conjointe une ou plusieurs autres entreprises ou qu'elles exercent une influence notable sur 
celles-ci, dans les conditions ci-après définies. 

   II. - Le contrôle exclusif par une société résulte : 
   1º Soit de la détention directe ou indirecte de la majorité des droits de vote dans une 

autre entreprise ; 
   2º Soit de la désignation, pendant deux exercices successifs, de la majorité des membres 

des organes d'administration, de direction ou de surveillance d'une autre entreprise. La société 
consolidante est présumée avoir effectué cette désignation lorsqu'elle a disposé au cours de 
cette période, directement ou indirectement, d'une fraction supérieure à 40 % des droits de 
vote, et qu'aucun autre associé ou actionnaire ne détenait, directement ou indirectement, une 
fraction supérieure à la sienne ; 

   3º Soit du droit d'exercer une influence dominante sur une entreprise en vertu d'un 
contrat ou de clauses statutaires, lorsque le droit applicable le permet. (1)  
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   III. - Le contrôle conjoint est le partage du contrôle d'une entreprise exploitée en 
commun par un nombre limité d'associés ou d'actionnaires, de sorte que les décisions 
résultent de leur accord. 

   IV. - L'influence notable sur la gestion et la politique financière d'une entreprise est 
présumée lorsqu'une société dispose, directement ou indirectement, d'une fraction au moins 
égale au cinquième des droits de vote de cette entreprise. 

 

! Décision n° 86-217DC du  18 septembre 1986 - Loi 
relative à la liberté de communication 

(…) 
36. Considérant qu'en l'état, les dispositions des articles 39 et 41 de la loi ne satisfont pas, 

à elles seules, à l'exigence constitutionnelle de préservation du pluralisme, ni dans le secteur 
de la communication audiovisuelle, ni dans celui de la communication en général ; que par 
suite, les articles 39 et 41 de la loi doivent être déclarés non conformes à la Constitution ; 
que, par voie de conséquence, doit être supprimée dans le texte de l'article 77 la mention de 
l'article 39 ; 

37. Considérant en outre, que du fait des insuffisances des dispositions de la loi relatives 
au contrôle des concentrations, la Commission nationale de la communication et des libertés 
ne serait pas à même, dans l'exercice des compétences qu'elle tient des articles 28 à 31 de la 
loi, de faire pleinement droit à l'exigence constitutionnelle de limitation des concentrations 
afin d'assurer le respect du pluralisme ; qu'il suit de là, que les articles 28 à 31 de la loi 
doivent être regardés comme inséparables des articles 39 et 41 qui ne sont pas conformes à la 
Constitution ; que sont également inséparables de ces articles, dans le texte de l'article 10, la 
mention de l'article 31, dans le texte des articles 70 et 71, la mention des articles 30 et 31, 
dans le texte de l'article 90-III et dans celui de l'article 94, la référence aux articles 29 et 30 ; 
qu'enfin, compte tenu de ce qui précède, le deuxième alinéa de l'article 105 de la loi, qui se 
réfère aux articles 29 et 30 pour fixer la durée de validité d'autorisations précédemment 
délivrées ne peut être maintenu ; 

(…) 
 

! Décision n° 2000-433DC du  27 juillet 2000 Loi 
modifiant la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la 
liberté de communication 

(…) 
-SUR LES ARTICLES 65 ET 66 DE LA LOI : 
 36. Considérant que l'article 66 de la loi déférée modifie l'article 41 de la loi du 30 

septembre 1986 ; que son 3° insère un nouvel alinéa après le deuxième alinéa de l'article 41; 
qu'il résulte de cette disposition qu'"une même personne, éventuellement titulaire d'une 
autorisation pour un service national de télévision diffusé par voie hertzienne terrestre en 
mode analogique, peut placer sous son contrôle jusqu'à cinq sociétés titulaires 
d'autorisations relatives chacune à un service national de télévision diffusé par voie 
hertzienne terrestre en mode numérique" ou quatre sociétés si l'un de ces services consiste en 
la reprise intégrale et simultanée, en mode numérique, d'un service analogique national 
existant ; que ces services doivent toutefois être édités par des sociétés distinctes ; 

 37. Considérant qu'aux termes du premier alinéa du I de l'article 39 de la loi du 30 
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septembre 1986 : "Une même personne physique ou morale agissant seule ou de concert ne 
peut détenir, directement ou indirectement, plus de 49 % du capital ou des droits de vote 
d'une société titulaire d'une autorisation relative à un service national de télévision par voie 
hertzienne terrestre" ; qu'il résulte de l'article 65 de la loi déférée que cette disposition 
s'applique tant à la diffusion en mode analogique qu'à la diffusion en mode numérique ; 

(…) 
.En ce qui concerne le grief tiré de l'atteinte à la liberté d'entreprendre : 
 40. Considérant que la liberté d'entreprendre découle de l'article 4 de la Déclaration des 

droits de l'homme et du citoyen ; qu'il est cependant loisible au législateur de lui apporter des 
limitations justifiées par l'intérêt général ou liées à des exigences constitutionnelles ; qu'il lui 
appartient par ailleurs de veiller, ainsi qu'il a été dit ci-dessus, à la conciliation entre les 
divers principes et règles de valeur constitutionnelle applicables à la communication 
audiovisuelle ; que cette conciliation doit être opérée compte tenu des contraintes techniques 
et des nécessités économiques d'intérêt général propres à ce secteur ; que, par suite, il 
incombe au législateur, en fixant les règles tendant à la préservation du caractère pluraliste 
des courants d'expression socioculturels, de veiller à ce que leur application ne limite pas la 
liberté d'entreprendre dans des proportions excessives au regard de l'objectif constitutionnel 
du pluralisme ; 

(…) 
 42. Considérant que le législateur a accompagné l'introduction de la diffusion numérique 

des services de télévision privés par voie hertzienne terrestre de dispositions ayant pour effet 
d'adapter aux nouvelles données techniques les règles tendant à limiter la concentration des 
opérateurs édictées auparavant pour la seule diffusion analogique ; que, compte tenu de la 
disponibilité plus grande de la ressource radioélectrique pour la diffusion numérique, il a, à 
l'article 66 de la loi déférée, limité à la seule diffusion en mode analogique l'interdiction faite 
à une même personne de détenir plus de 15 % du capital ou des droits de vote dans deux 
sociétés titulaires d'une autorisation relative à un service national de télévision par voie 
hertzienne terrestre, ainsi que celle de détenir plus de 5 % du capital ou des droits de vote 
dans trois de ces sociétés ; qu'en outre, ainsi qu'il a été dit précédemment, il a permis à une 
même personne de placer sous son contrôle jusqu'à cinq services nationaux de télévision 
diffusés en mode numérique, pourvu que ces services soient édités par des personnes 
distinctes ; 

 43. Considérant qu'il n'en incombait pas moins au législateur, dans un contexte 
technique où la ressource radioélectrique demeure limitée, de prévenir, par des 
mécanismes appropriés, le contrôle par un actionnaire dominant d'une part trop 
importante du paysage audiovisuel ; que, faisant usage de son pouvoir d'appréciation, le 
législateur a pu choisir d'appliquer au secteur de la diffusion numérique un certain 
nombre des règles relatives à la diffusion analogique, afin de préserver le pluralisme des 
courants d'expression socioculturels ; 

(…) 
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! Décision n° 91-304 DC du  15 janvier 1992 - Loi 
modifiant les articles 27, 28, 31 et 70 de la loi n° 86-1067 du 30 
septembre 1986 relative à la liberté de communication 

(…) 
- Quant à l'étendue de la compétence du  législateur : 
8. Considérant que l'article 34 de la Constitution réserve au législateur le soin de fixer les 

règles concernant les garanties fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des 
libertés publiques ; qu'au nombre de celles-ci figure la liberté de communication 
audiovisuelle ; 

9. Considérant en revanche que ressortit à la compétence du pouvoir réglementaire la 
détermination des mesures d'application des règles posées par le législateur ; 

10. Considérant que les règles essentielles applicables aux services de communication 
audiovisuelle ont été définies par la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 ; qu'en ce qui 
concerne la diffusion par les différentes catégories de services de communication 
audiovisuelle par voie hertzienne terrestre ou par satellite, la loi présentement examinée 
détermine elle-même les proportions minimales d'oeuvres cinématographiques et 
audiovisuelles européennes et d'oeuvres d'expression originale française ; que le respect de 
ces dispositions s'impose à l'autorité réglementaire au titre des mesures d'application de la loi 
; qu'en se référant pour la mise en oeuvre de ces proportions au concept "d'heures de grande 
écoute" et à celui "d'heures d'écoute significatives", le législateur a exclu toute fraude à la loi 
et plus généralement toute dénaturation des principes qu'il a posés ; qu'il appartiendra aux 
autorités compétentes de se conformer à ces exigences au stade de l'application de la loi, 
sous le contrôle du juge de la légalité ; qu'ainsi et en tout état de cause il ne saurait être 
fait grief au législateur d'être resté en deça de la compétence qui est la sienne en vertu 
de la Constitution et notamment de son article 34 ; 

(…) 
 
 

! Décision n° 99-416DC du  23 juillet 1999 - Loi portant 
création d'une couverture maladie universelle 

(…) 
25. Considérant, en quatrième lieu, qu'en vertu du b de l'article L. 862-7, inséré dans le 

code de la sécurité sociale par l'article 27 de la loi déférée, " les organismes d'assurance et 
assimilés non établis en France et admis à y opérer en libre prestation de services en 
application de l'article L. 310-2 du code des assurances désignent un représentant, résidant en 
France, personnellement responsable des opérations déclaratives et du versement des sommes 
dues " ; que, par suite, ces organismes, comme les autres organismes de protection sociale 
complémentaire, sont assujettis à la contribution instituée par la loi ; que l'éventualité d'une 
méconnaissance de la loi ne saurait entacher celle-ci d'inconstitutionnalité ; que, dès 
lors, le grief tiré de ce que, en violation de l'article L. 862-7 précité, les organismes 
complémentaires européens opérant sur le marché français pourraient ne pas désigner 
de représentant ne peut être accueilli ; 

(…) 
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! Décision n° 97-389DC du  22 avril 1997 - Loi portant 
diverses dispositions relatives à l'immigration 

(…) 
- SUR L'ARTICLE 1er DE LA LOI : 
2. Considérant que cet article modifie les conditions dans lesquelles est visé le certificat 

d'hébergement exigible d'un étranger pour une visite privée en vertu de l'article 5-3 de 
l'ordonnance susvisée du 2 novembre 1945 ; qu'il dispose notamment en son II que le 
représentant de l'État dans le département, désormais compétent pour apposer son visa sur ce 
certificat, le refuse au cas où " les demandes antérieures de l'hébergeant font apparaître un 
détournement de la procédure au vu d'une enquête demandée par le représentant de l'État aux 
services de police ou unités de gendarmerie " ; 

3. Considérant que les députés, auteurs de la première saisine, soutiennent que cette 
dernière disposition porte une atteinte grave à la liberté individuelle sans que la loi déférée ait 
prévu les garanties nécessaires au respect de cette liberté ; que l'expression " détournement de 
la procédure ", d'une " dangereuse imprécision ", confère à l'autorité préfectorale un pouvoir 
d'appréciation trop large pour exclure l'arbitraire ; qu'une simple enquête de police ou de 
gendarmerie ne saurait permettre de conclure à un tel " détournement de la procédure " ; que 
le Gouvernement a d'ailleurs admis, au cours de la discussion parlementaire, que cette 
disposition nécessiterait la constitution de fichiers informatisés ; que de tels fichiers 
concerneront nécessairement tant les hébergeants que les hébergés, le préfet ne pouvant 
apprécier l'existence d'un éventuel " détournement de la procédure " qu'au regard des 
demandes antérieures de visas présentées par l'hébergeant ; qu'aucune limite dans le temps 
n'est fixée à la conservation des données nominatives de ces fichiers pas plus que n'est prévu 
ce qu'il adviendra du certificat d'hébergement qui doit être remis par l'étranger à sa sortie du 
territoire en application des dispositions du V de l'article contesté ; qu'en raison notamment 
de la suppression des contrôles à l'intérieur de " l'espace Schengen " qui rend une telle remise 
très aléatoire, il en résultera nécessairement à l'encontre des hébergeants des présomptions de 
fraude dans des conditions que la loi n'encadre en rien ; que dès lors les dispositions 
critiquées sont entachées d'incompétence négative du législateur, le VI se bornant à renvoyer 
à un décret en Conseil d'État le soin de déterminer les conditions d'application de l'article en 
cause ; qu'à raison de la " variabilité des pratiques préfectorales ", la disposition critiquée 
violerait également le principe dit " d'égalité territoriale " ; qu'en confiant à l'autorité 
administrative des pouvoirs élargis dans un domaine aussi important pour la liberté 
individuelle que la jouissance du domicile, le législateur aurait au surplus méconnu la 
compétence que l'autorité judiciaire tient de l'article 66 de la Constitution et porté atteinte aux 
droits de la défense ; 

4. Considérant que la disposition critiquée prévoit un nouveau cas de refus de visa du 
certificat d'hébergement fondé sur l'existence d'un " détournement de la procédure " ; 
qu'il est toujours loisible à l'administration, même en l'absence de texte l'y autorisant 
expressément, de rejeter une demande entachée de fraude à la loi ; que l'expression 
utilisée par le législateur doit être entendue en l'espèce comme ayant fait référence à 
une telle fraude ; que cette dernière ne pourra, sous le contrôle du juge administratif, 
être établie de façon certaine qu'en fonction de critères objectifs et rationnels ; que les 
enquêtes demandées par le préfet aux services de police ou de gendarmerie, qui ont la 
nature d'enquête administrative, se limiteront à la recherche d'informations nécessaires 
à l'établissement d'une telle preuve ; 

(…) 
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V I  -  A n n e x e s  –  T e x t e s  c o n s o l i d é s  
 

A - Loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 relative à 
l’organisation et à la promotion des activités physiques et 

sportives 

1 - ARTICLES TELS QUE MODIFIES OU CITES PAR LA LOI DEFEREE 
Titre I : L'organisation des activités physiques et sportives 
Chapitre II : Les associations et les sociétés sportives 
Section II : Les groupements sportifs à statut particulier 

! Article 11 
(Modifié par Loi n°2003-708 du 1 août 2003 art. 3 - JORF du 2 août 2003).  
Toute association sportive affiliée à une fédération sportive régie par le chapitre III du titre 

Ier de la présente loi qui participe habituellement à l'organisation de manifestations sportives 
payantes procurant des recettes d'un montant supérieur à un seuil fixé par décret en Conseil 
d'Etat ou qui emploie des sportifs dont le montant total des rémunérations excède un chiffre 
fixé par décret en Conseil d'Etat constitue pour la gestion de ces activités une société 
commerciale régie par la loi n° 66-537 du 24 juillet 1966 sur les sociétés commerciales et par 
les dispositions de la présente loi.  

Cette société prend la forme :  
- soit d'une société à responsabilité limitée ne comprenant qu'un associé, dénommée 

entreprise unipersonnelle sportive à responsabilité limitée ;  
- soit d'une société anonyme à objet sportif ;  
- soit d'une société anonyme sportive professionnelle.  
Les sociétés d'économie mixte sportives locales constituées avant la date de publication de 

la loi n° 99-1124 du 28 décembre 1999 portant diverses mesures relatives à l'organisation 
d'activités physiques et sportives peuvent conserver leur régime juridique antérieur.  

Les statuts des sociétés constituées par les associations sportives sont conformes à des 
statuts types définis par décret en Conseil d'Etat.  

En outre, l'association sportive qui ne répond pas aux conditions définies au premier alinéa 
du présent article peut, pour la gestion de ces activités, constituer une société conformément 
aux dispositions de la présente section.  

L'association sportive et la société qu'elle a constituée définissent leurs relations par une 
convention approuvée par leurs instances statutaires respectives. Un décret en Conseil d'Etat 
précise les stipulations que doit comporter cette convention, notamment les conditions 
d'utilisation par la société ou de cession à celle-ci de la dénomination, marque ou autres 
signes distinctifs de l'association. L'association conserve la disposition à titre gratuit des 
signes distinctifs utilisés par la société ou cédés à elle. Cette convention entre en vigueur 
après son approbation par l'autorité administrative. Elle est réputée approuvée si l'autorité 
administrative n'a pas fait connaître son opposition dans un délai de deux mois à compter de 
sa transmission.  

La société, constituée en application des dispositions du premier alinéa du présent article 
par une association sportive, est tenue solidairement avec cette association d'exécuter le plan 
de continuation lorsque l'association est soumise aux dispositions de la loi n° 85-98 du 25 
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janvier 1985 relative au redressement et à la liquidation des entreprises.  
L'association sportive qui constitue la société anonyme sportive professionnelle est 

destinataire des délibérations des organes dirigeants de la société. Elle peut exercer les 
actions prévues aux articles 225 à 226-1 de la loi n° 66-537 du 24 juillet 1966 précitée.  

 
Nota : Loi 2003-708 du 1er août 2003 art. 13 : Les dispositions de la loi 2003-708 sont 

applicables à Mayotte.  

! Article 15-1      [modifié par l’article 4] 

Il est interdit à toute personne privée, directement ou indirectement, d'être porteur de titres 
donnant accès au capital ou conférant un droit de vote dans plus d'une société constituée 
conformément aux dispositions du premier alinéa de l'article 11 et dont l'objet social porte sur 
une même discipline sportive. Toute cession opérée en violation de ces dispositions est nulle.  

Il est interdit à une même personne privée de détenir le contrôle, au sens de l’article 
L. 233-16 du code de commerce, de plus d’une société constituée conformément aux 
dispositions du premier alinéa de l’article 11 et dont l’objet social porte sur une même 
discipline sportive.  

Il est interdit à toute personne privée porteur de titres donnant accès au capital ou 
conférant un droit de vote dans une société constituée conformément aux dispositions du 
premier alinéa du même article de consentir un prêt à une autre de ces sociétés dès lors que 
son objet social porterait sur la même discipline sportive, de se porter caution en sa faveur ou 
de lui fournir un cautionnement. Toute personne physique, ainsi que le président, 
l'administrateur ou le directeur d'une personne morale, qui aura contrevenu aux dispositions 
du présent alinéa sera punie d'une amende de 45000 euros et d'un an d'emprisonnement.  

 
Chapitre III : Les fédérations sportives 

! Article 16      [complété par l’article 5] 
 

I. - Les fédérations sportives ont pour objet l'organisation de la pratique d'une ou plusieurs 
disciplines sportives. Elles sont constituées sous forme d'associations, conformément à la loi 
du 1er juillet 1901 relative au contrat d'association ou à la loi locale dans les départements du 
Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle. Elles groupent des associations sportives. Ces 
fédérations sont les fédérations unisports ou multisports, les fédérations affinitaires et les 
fédérations sportives scolaires et universitaires.   

Les fédérations peuvent aussi grouper en qualité de membres, dans des conditions prévues 
par leurs statuts :  

1° Les personnes physiques auxquelles elles délivrent directement des licences ;  
2° Les organismes à but lucratif dont l'objet est la pratique d'une ou plusieurs de leurs 

disciplines et qu'elles autorisent à délivrer des licences ;  
3° Les organismes qui, sans avoir pour objet la pratique d'une ou de plusieurs de leurs 

disciplines, contribuent au développement d'une ou plusieurs de celles-ci.  
4° Les sociétés sportives mentionnées à l’article 11.    
Les fédérations sportives exercent leur activité en toute indépendance.   
La licence délivrée par une fédération sportive ou en son nom ouvre droit à participer aux 

activités sportives qui s'y rapportent et, selon des modalités fixées par ses statuts, à son 
fonctionnement. Les statuts des fédérations sportives peuvent prévoir que les membres 
adhérents des associations affiliées doivent être titulaires d'une licence.   
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Les fédérations sportives sont placées sous la tutelle du ministre chargé des sports, à 
l'exception des fédérations et unions sportives scolaires et universitaires qui sont placées sous 
la tutelle du ministre chargé de l'éducation nationale ; le ministre chargé des sports participe 
toutefois à la définition et à la mise en oeuvre de leurs objectifs. Les ministres de tutelle 
veillent, chacun pour ce qui le concerne, au respect par les fédérations sportives des lois et 
règlements en vigueur.   

 
II. - Afin de favoriser l'accès aux activités sportives sous toutes leurs formes, les 

fédérations visées au présent article et les associations de jeunesse et d'éducation populaire 
agréées par le ministre chargé de la jeunesse peuvent mettre en place des règles de pratiques 
adaptées et ne mettant pas en danger la sécurité des pratiquants.  

 
III. - Un agrément peut être délivré par le ministre chargé des sports aux fédérations qui, 

en vue de participer à l'exécution d'une mission de service public, ont adopté des statuts 
comportant certaines dispositions obligatoires et un règlement disciplinaire conforme à un 
règlement type. Les dispositions obligatoires des statuts et le règlement disciplinaire type sont 
définis par décret en Conseil d'Etat, après avis du Comité national olympique et sportif 
français.  

 
IV. - A l'exception des fédérations sportives scolaires, les fédérations mentionnées au 

présent article sont dirigées par une ou plusieurs instances élues par les membres de la 
fédération.  

Les organismes membres d'une fédération sportive en application du 2° et du 3° du I 
élisent en leur sein des représentants dans ses instances dirigeantes dans les conditions 
prévues par les statuts de la fédération. Le nombre des représentants des organismes 
mentionnés au 2° du I est au plus égal à 20 % du nombre total de membres de la ou des 
instances dirigeantes de la fédération. Le nombre des représentants des organismes 
mentionnés au 3° du I est au plus égal à 10 % du nombre total de membres de la ou des 
instances dirigeantes de la fédération.  

 
V. - Les fédérations agréées peuvent confier à leurs organes nationaux, régionaux ou 

départementaux une partie de leurs attributions conformément aux dispositions obligatoires 
prévues au III. Elles contrôlent l'exécution de cette mission et ont notamment accès aux 
documents relatifs à la gestion et à la comptabilité de ces organes.  

Elles peuvent recevoir de l'Etat un concours financier dans des conditions fixées par une 
convention d'objectifs. Des personnels de l'Etat ou des agents publics rémunérés par lui 
peuvent exercer auprès d'elles des missions de conseillers techniques sportifs, selon des 
modalités définies par décret en Conseil d'Etat.  

Elles peuvent également conclure, au profit de leurs associations affiliées ou de certaines 
catégories d'entre elles et avec l'accord de celles-ci, tout contrat d'intérêt collectif relatif à des 
opérations d'achat ou de vente de produits ou de services.  

Les contrats visés à l'alinéa précédent ne peuvent être conclus sans appel préalable à la 
concurrence. Leur durée est limitée à quatre ans.  

 
VI. - A l'exception des ligues professionnelles mentionnées au II de l'article 17, les 

fédérations agréées ne peuvent déléguer tout ou partie des missions de service public visées 
au présent article. Toute convention contraire est réputée nulle et non écrite.  

Nota : Loi 2003-708 du 1er août 2003 art. 13 : Les dispositions de la loi 2003-708 sont 
applicables à Mayotte.  
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2 - LOI EN VIGUEUR 

 

! Article 1 
(Modifié par Loi n°2003-339 du 14 avril 2003 art. 3 - JORF 15 avril 2003).  
Les activités physiques et sportives constituent un élément important de l'éducation, de la 

culture, de l'intégration et de la vie sociale. Elles contribuent également à la santé. Leur 
promotion et leur développement sont d'intérêt général.  

L'Etat, les collectivités territoriales et leurs groupements, les associations, les fédérations 
sportives, les entreprises et leurs institutions sociales contribuent à la promotion et au 
développement des activités physiques et sportives.  

L'Etat et les associations et fédérations sportives assurent le développement du sport de 
haut niveau, avec le concours des collectivités territoriales et leurs groupements et des 
entreprises intéressées.  

Les fédérations sportives agréées participent à la mise en oeuvre des missions de service 
public relatives au développement et à la démocratisation des activités physiques et sportives.  

 
Titre I : L'organisation des activités physiques et sportives 
 
Chapitre I : L'éducation physique et sportive 
 

! Article 2 
(Abrogé par Ordonnance n°2000-549 du 15 juin 2000 art. 7 - JORF du 22 juin 2000).  
Codifié : Code de l'éducation L121-5 
 

! Article 3 
(Abrogé par Ordonnance n°2000-549 du 15 juin 2000 art. 7 - JORF du 22 juin 2000).  
Codifié : Code de l'éducation L312-2 

 

! Article 4 
(Abrogé par Ordonnance n°2000-549 du 15 juin 2000 art. 7 - JORF 22 juin 2000).  
Codifié : Code de l'éducation L312-3 ; Code de l'éducation L552-1 ; Code de l'éducation L521-2 
 

! Article 5 
(Abrogé par Ordonnance n°2000-549 du 15 juin 2000 art. 7 - JORF du 22 juin 2000).  
Codifié : Code de l'éducation L841-1 ; Code de l'éducation L624-1 
 

! Article 6 
(Abrogé par Ordonnance n°2000-549 du 15 juin 2000 art. 7 - JORF du 22 juin 2000).  
Codifié : Code de l'éducation L312-4 ; Code de l'éducation L624-2 
 
Chapitre II : Les associations et les sociétés sportives 
 

! Article 7 
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(Modifié par Loi n°87-979 du 7 décembre 1987 art. 1 - JORF du 8 décembre 1987).  
Sous réserve des dispositions de la section II ci-après, les groupements sportifs sont 

constitués sous forme d'associations conformément aux dispositions de la loi du 1er juillet 
1901 et, lorsqu'elles ont leur siège dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la 
Moselle, conformément aux articles 21 à 79 du Code civil local.  

Les associations sportives scolaires et universitaires sont régies, en outre, par les 
dispositions de la section première ci-après.  

 

! Article 8 
(Modifié par Loi n°2000-627 du 6 juillet 2000 art. 5 - JORF du 8 juillet 2000).  
Les groupements sportifs ne peuvent bénéficier de l'aide de l'Etat qu'à la condition d'avoir 

été agréés. L'agrément est notamment fondé sur l'existence de dispositions statutaires 
garantissant le fonctionnement démocratique de l'association, la transparence de sa gestion et 
l'égal accès des femmes et des hommes à ses instances dirigeantes.  

Les conditions de l'agrément et du retrait de l'agrément sont déterminées par décret en 
Conseil d'Etat.  

 
Section I : Les associations sportives scolaires et universitaires 
 

! Article 9 
(Abrogé par Ordonnance n°2000-549 du 15 juin 2000 art. 7 - JORF du 22 juin 2000).  
Codifié : Code de l'éducation L552-2 ; Code de l'éducation L841-2 
 

! Article 10 
(Abrogé par Ordonnance n°2000-549 du 15 juin 2000 art. 7 - JORF du 22 juin 2000).  
Codifié : Code de l'éducation L552-3 ; Code de l'éducation L841-3 
 
Section II : Les groupements sportifs à statut particulier 
 

! Article 11 
(Modifié par Loi n°2003-708 du 1 août 2003 art. 3 - JORF du 2 août 2003).  
Toute association sportive affiliée à une fédération sportive régie par le chapitre III du titre 

Ier de la présente loi qui participe habituellement à l'organisation de manifestations sportives 
payantes procurant des recettes d'un montant supérieur à un seuil fixé par décret en Conseil 
d'Etat ou qui emploie des sportifs dont le montant total des rémunérations excède un chiffre 
fixé par décret en Conseil d'Etat constitue pour la gestion de ces activités une société 
commerciale régie par la loi n° 66-537 du 24 juillet 1966 sur les sociétés commerciales et par 
les dispositions de la présente loi.  

Cette société prend la forme :  
- soit d'une société à responsabilité limitée ne comprenant qu'un associé, dénommée 

entreprise unipersonnelle sportive à responsabilité limitée ;  
- soit d'une société anonyme à objet sportif ;  
- soit d'une société anonyme sportive professionnelle.  
Les sociétés d'économie mixte sportives locales constituées avant la date de publication de 

la loi n° 99-1124 du 28 décembre 1999 portant diverses mesures relatives à l'organisation 
d'activités physiques et sportives peuvent conserver leur régime juridique antérieur.  

Les statuts des sociétés constituées par les associations sportives sont conformes à des 
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statuts types définis par décret en Conseil d'Etat.  
En outre, l'association sportive qui ne répond pas aux conditions définies au premier alinéa 

du présent article peut, pour la gestion de ces activités, constituer une société conformément 
aux dispositions de la présente section.  

L'association sportive et la société qu'elle a constituée définissent leurs relations par une 
convention approuvée par leurs instances statutaires respectives. Un décret en Conseil d'Etat 
précise les stipulations que doit comporter cette convention, notamment les conditions 
d'utilisation par la société ou de cession à celle-ci de la dénomination, marque ou autres 
signes distinctifs de l'association. L'association conserve la disposition à titre gratuit des 
signes distinctifs utilisés par la société ou cédés à elle. Cette convention entre en vigueur 
après son approbation par l'autorité administrative. Elle est réputée approuvée si l'autorité 
administrative n'a pas fait connaître son opposition dans un délai de deux mois à compter de 
sa transmission.  

La société, constituée en application des dispositions du premier alinéa du présent article 
par une association sportive, est tenue solidairement avec cette association d'exécuter le plan 
de continuation lorsque l'association est soumise aux dispositions de la loi n° 85-98 du 25 
janvier 1985 relative au redressement et à la liquidation des entreprises.  

L'association sportive qui constitue la société anonyme sportive professionnelle est 
destinataire des délibérations des organes dirigeants de la société. Elle peut exercer les 
actions prévues aux articles 225 à 226-1 de la loi n° 66-537 du 24 juillet 1966 précitée.  

 
Nota : Loi 2003-708 du 1er août 2003 art. 13 : Les dispositions de la loi 2003-708 sont 

applicables à Mayotte.  
 

! Article 11-1 
(Abrogé par Loi n°99-1124 du 28 décembre 1999 art. 9 - JORF du 29 décembre 1999).  
 

! Article 11-2  
(Abrogé par Loi n°99-1124 du 28 décembre 1999 art. 9 - JORF du 29 décembre 1999).  
 

! Article 12  
(Abrogé par Loi n°99-1124 du 28 décembre 1999 art. 9 - JORF du 29 décembre 1999).  
 

! Article 13  
(Modifié par Loi n°99-1124 du 28 décembre 1999 art. 2 - JORF du 29 décembre 1999).  
Le capital de la société d'économie mixte sportive locale et de la société anonyme à objet 

sportif est composé d'actions nominatives.  
Les membres élus des organes de direction de ces sociétés ne peuvent recevoir, au titre de 

leurs fonctions, que le remboursement des frais justifiés.  
Le bénéfice, au sens de l'article 346 de la loi n° 66-537 du 24 juillet 1966 précitée, de la 

société d'économie mixte sportive locale, de l'entreprise unipersonnelle sportive à 
responsabilité limitée et de la société anonyme à objet sportif est affecté à la constitution de 
réserves qui ne peuvent donner lieu à aucune distribution.  

L'association sportive doit détenir au moins un tiers du capital social et des droits de vote à 
l'assemblée générale de la société à objet sportif concernée.  

Sauf en cas de succession ou de liquidation de communauté de biens entre époux, 
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l'autorité administrative peut s'opposer à toute cession de titres conférant un droit de vote ou 
donnant accès au capital d'une société à objet sportif dont les conditions ou les effets seraient 
contraires aux dispositions de la présente loi.  

Les sociétés anonymes mentionnées à l'article 11 ne peuvent faire appel publiquement à 
l'épargne.  

 

! Article 14  
(Modifié par Loi n°2001-624 du 17 juillet 2001 art. 22 - JORF du 18 juillet 2001).  
Toute association sportive qui répond à l'un au moins des critères définis au premier alinéa 

de l'article 11 à la date de publication de la loi n° 99-1124 du 28 décembre 1999 précitée 
constitue, dans le délai d'un an à compter de la publication des décrets prévus à l'article 11, 
une société commerciale dans les conditions fixées audit article.  

Toute association sportive qui répond à l'un au moins des critères posés au premier alinéa 
de l'article 11 postérieurement à la date visée à l'alinéa précédent constitue une société 
commerciale dans les conditions fixées audit article dans un délai d'un an à compter de la 
date à laquelle elle satisfait à cette condition.  

Toute association sportive qui ne se conforme pas aux prescriptions des alinéas précédents 
est exclue, dès l'expiration des délais visés aux dits alinéas, des compétitions organisées par 
les fédérations mentionnées à l'article 16.  

 

! Article 15  
(Article modificateur) 
 

! Article 15-1  
(Modifié par Ordonnance n°2000-916 du 19 septembre 2000 art. 3 - JORF du 22 septembre 2000 en vigueur le 1er janvier 2002).  
Il est interdit à toute personne privée, directement ou indirectement, d'être porteur de titres 

donnant accès au capital ou conférant un droit de vote dans plus d'une société constituée 
conformément aux dispositions du premier alinéa de l'article 11 et dont l'objet social porte sur 
une même discipline sportive. Toute cession opérée en violation de ces dispositions est nulle.  

Il est interdit à toute personne privée porteur de titres donnant accès au capital ou 
conférant un droit de vote dans une société constituée conformément aux dispositions du 
premier alinéa du même article de consentir un prêt à une autre de ces sociétés dès lors que 
son objet social porterait sur la même discipline sportive, de se porter caution en sa faveur ou 
de lui fournir un cautionnement. Toute personne physique, ainsi que le président, 
l'administrateur ou le directeur d'une personne morale, qui aura contrevenu aux dispositions 
du présent alinéa sera punie d'une amende de 45000 euros et d'un an d'emprisonnement.  

 

! Article 15-2  
(Modifié par Ordonnance n°2000-916 du 19 septembre 2000 art. 3 - JORF du 22 septembre 2000 en vigueur le 1er janvier 2002).  
I. - Toute personne exerçant à titre occasionnel ou habituel, contre rémunération, l'activité 

consistant à mettre en rapport les parties intéressées à la conclusion d'un contrat relatif à 
l'exercice rémunéré d'une activité sportive doit être titulaire d'une licence d'agent sportif. La 
licence est délivrée pour trois ans par la fédération compétente mentionnée à l'article 17 et 
doit être renouvelée à l'issue de cette période. Les modalités d'attribution, de délivrance et de 
retrait de la licence d'agent sportif par la fédération sont définies par décret en Conseil d'Etat. 
Tout refus de délivrance ou de renouvellement ainsi que le retrait peuvent faire l'objet d'un 



 

57 

recours auprès du ministre chargé des sports, dans un délai de trois mois à compter de la 
notification.  

II. - Nul ne peut obtenir ou détenir une licence d'agent sportif :  
1° S'il exerce, directement ou indirectement, en droit ou en fait, à titre bénévole ou 

rémunéré, des fonctions de direction ou d'encadrement sportif soit dans une association ou 
une société employant des sportifs contre rémunération ou organisant des manifestations 
sportives, soit dans une fédération sportive mentionnée à l'article 16 ou un organe qu'elle a 
constitué ou s'il a été amené à exercer l'une de ces fonctions dans l'année écoulée ;  

2° S'il a fait l'objet d'une condamnation pénale figurant au bulletin n° 2 du casier judiciaire 
pour crime ou pour l'un des délits prévus :  

- aux sections 3 et 4 du chapitre II du titre II du livre II du code pénal ;  
- à la section 2 du chapitre V du titre II du livre II du même code ;  
- au chapitre II du titre Ier du livre III du même code ;  
- à la section 1 du chapitre III du titre Ier du livre III du même code ;  
- à la section 1 du chapitre IV du titre Ier du livre III du même code ;  
- à l'article 27 de la loi n° 99-223 du 23 mars 1999 relative à la protection de la santé des 

sportifs et à la lutte contre le dopage ;  
- à l'article 1750 du code général des impôts ;  
3° Sont soumis aux incompatibilités et incapacités prévues au présent paragraphe les 

préposés d'un agent sportif ainsi que, lorsque la licence a été délivrée à une personne morale, 
ses dirigeants et, s'il s'agit d'une société en nom collectif, d'une société en commandite simple 
ou d'une société à responsabilité limitée, ses associés ;  

4° L'exercice à titre occasionnel de l'activité d'agent sportif par un ressortissant d'un Etat 
membre de l'Union européenne ou d'un Etat partie à l'accord sur l'Espace économique 
européen non établi sur le territoire national est subordonné au respect des conditions de 
moralité définies au présent paragraphe.  

III. - Un agent sportif ne peut agir que pour le compte d'une des parties au même contrat, 
qui lui donne mandat et peut seule le rémunérer. Le mandat précise le montant de cette 
rémunération, qui ne peut excéder 10 % du montant du contrat conclu. Toute convention 
contraire aux dispositions du présent paragraphe est réputée nulle et non écrite.  

Au titre de la délégation de pouvoir qui leur est concédée, les fédérations mentionnées à 
l'article 17 veillent à ce que les contrats mentionnés au premier alinéa préservent les intérêts 
des sportifs et de la discipline concernée. A cet effet, les contrats et les mandats sont 
communiqués aux fédérations. Les fédérations édictent des sanctions en cas de non-
communication des contrats ou des mandats.  

IV. - Est puni d'un an d'emprisonnement et de 15000 euros d'amende le fait d'exercer 
l'activité définie au I :  

- sans avoir obtenu la licence d'agent sportif ou en méconnaissance d'une décision de non-
renouvellement ou de retrait de cette licence ;  

- en violation des dispositions du II.  
 

! Article 15-3  
(Créé par Loi n°99-1124 du 28 décembre 1999 art. 6 - JORF du 29 décembre 1999).  
La conclusion d'un contrat relatif à l'exercice d'une activité sportive par un mineur ne 

donne lieu à aucune rémunération ou indemnité ni à l'octroi de quelque avantage que ce soit, 
au bénéfice :  

- d'une personne exerçant l'activité définie au premier alinéa de l'article 15-2 ;  
- d'une association sportive ou d'une société mentionnée à l'article 11 ;  
- ou de toute personne agissant au nom et pour le compte du mineur.  
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Toute convention contraire aux dispositions du présent article est nulle.  
 

! Article 15-4  
(Créé par Loi n°99-1124 du 28 décembre 1999 art. 8 - JORF du 29 décembre 1999).  
Les centres de formation relevant d'une association sportive ou d'une société mentionnée à 

l'article 11 sont agréés par le ministre chargé des sports, sur proposition de la fédération 
délégataire compétente et après avis de la Commission nationale du sport de haut niveau 
prévue à l'article 26.  

L'accès à une formation dispensée par un centre mentionné au premier alinéa est 
subordonné à la conclusion d'une convention entre le bénéficiaire de la formation ou son 
représentant légal et l'association ou la société.  

La convention détermine la durée, le niveau et les modalités de la formation. Elle prévoit 
qu'à l'issue de la formation, et s'il entend exercer à titre professionnel la discipline sportive à 
laquelle il a été formé, le bénéficiaire peut être dans l'obligation de conclure, avec 
l'association ou la société dont relève le centre, un contrat de travail défini au 3° de l'article L. 
122-1-1 du code du travail, dont la durée ne peut excéder trois ans.  

Si l'association ou la société ne lui propose pas de contrat de travail, elle est tenue 
d'apporter à l'intéressé une aide à l'insertion scolaire ou professionnelle, dans les conditions 
prévues par la convention.  

Les stipulations de la convention sont déterminées pour chaque discipline sportive dans 
des conditions définies par décret en Conseil d'Etat, et conformément à des stipulations types.  

 
 
 
Chapitre III : Les fédérations sportives 
 

! Article 16  
(Modifié par Loi n°2003-708 du 1 août 2003 art. 1 - JORF du 2 août 2003).  
I. - Les fédérations sportives ont pour objet l'organisation de la pratique d'une ou plusieurs 

disciplines sportives. Elles sont constituées sous forme d'associations, conformément à la loi 
du 1er juillet 1901 relative au contrat d'association ou à la loi locale dans les départements du 
Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle. Elles groupent des associations sportives. Ces 
fédérations sont les fédérations unisports ou multisports, les fédérations affinitaires et les 
fédérations sportives scolaires et universitaires.  

Les fédérations peuvent aussi grouper en qualité de membres, dans des conditions prévues 
par leurs statuts :  

1° Les personnes physiques auxquelles elles délivrent directement des licences ;  
2° Les organismes à but lucratif dont l'objet est la pratique d'une ou plusieurs de leurs 

disciplines et qu'elles autorisent à délivrer des licences ;  
3° Les organismes qui, sans avoir pour objet la pratique d'une ou de plusieurs de leurs 

disciplines, contribuent au développement d'une ou plusieurs de celles-ci.  
Les fédérations sportives exercent leur activité en toute indépendance.  
La licence délivrée par une fédération sportive ou en son nom ouvre droit à participer aux 

activités sportives qui s'y rapportent et, selon des modalités fixées par ses statuts, à son 
fonctionnement. Les statuts des fédérations sportives peuvent prévoir que les membres 
adhérents des associations affiliées doivent être titulaires d'une licence.  

Les fédérations sportives sont placées sous la tutelle du ministre chargé des sports, à 
l'exception des fédérations et unions sportives scolaires et universitaires qui sont placées sous 
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la tutelle du ministre chargé de l'éducation nationale ; le ministre chargé des sports participe 
toutefois à la définition et à la mise en oeuvre de leurs objectifs. Les ministres de tutelle 
veillent, chacun pour ce qui le concerne, au respect par les fédérations sportives des lois et 
règlements en vigueur.  

II. - Afin de favoriser l'accès aux activités sportives sous toutes leurs formes, les 
fédérations visées au présent article et les associations de jeunesse et d'éducation populaire 
agréées par le ministre chargé de la jeunesse peuvent mettre en place des règles de pratiques 
adaptées et ne mettant pas en danger la sécurité des pratiquants.  

III. - Un agrément peut être délivré par le ministre chargé des sports aux fédérations qui, 
en vue de participer à l'exécution d'une mission de service public, ont adopté des statuts 
comportant certaines dispositions obligatoires et un règlement disciplinaire conforme à un 
règlement type. Les dispositions obligatoires des statuts et le règlement disciplinaire type sont 
définis par décret en Conseil d'Etat, après avis du Comité national olympique et sportif 
français.  

IV. - A l'exception des fédérations sportives scolaires, les fédérations mentionnées au 
présent article sont dirigées par une ou plusieurs instances élues par les membres de la 
fédération.  

Les organismes membres d'une fédération sportive en application du 2° et du 3° du I 
élisent en leur sein des représentants dans ses instances dirigeantes dans les conditions 
prévues par les statuts de la fédération. Le nombre des représentants des organismes 
mentionnés au 2° du I est au plus égal à 20 % du nombre total de membres de la ou des 
instances dirigeantes de la fédération. Le nombre des représentants des organismes 
mentionnés au 3° du I est au plus égal à 10 % du nombre total de membres de la ou des 
instances dirigeantes de la fédération.  

V. - Les fédérations agréées peuvent confier à leurs organes nationaux, régionaux ou 
départementaux une partie de leurs attributions conformément aux dispositions obligatoires 
prévues au III. Elles contrôlent l'exécution de cette mission et ont notamment accès aux 
documents relatifs à la gestion et à la comptabilité de ces organes.  

Elles peuvent recevoir de l'Etat un concours financier dans des conditions fixées par une 
convention d'objectifs. Des personnels de l'Etat ou des agents publics rémunérés par lui 
peuvent exercer auprès d'elles des missions de conseillers techniques sportifs, selon des 
modalités définies par décret en Conseil d'Etat.  

Elles peuvent également conclure, au profit de leurs associations affiliées ou de certaines 
catégories d'entre elles et avec l'accord de celles-ci, tout contrat d'intérêt collectif relatif à des 
opérations d'achat ou de vente de produits ou de services.  

Les contrats visés à l'alinéa précédent ne peuvent être conclus sans appel préalable à la 
concurrence. Leur durée est limitée à quatre ans.  

VI. - A l'exception des ligues professionnelles mentionnées au II de l'article 17, les 
fédérations agréées ne peuvent déléguer tout ou partie des missions de service public visées 
au présent article. Toute convention contraire est réputée nulle et non écrite.  

 
Nota : Loi 2003-708 du 1er août 2003 art. 13 : Les dispositions de la loi 2003-708 sont 

applicables à Mayotte.  
 

! Article 17  
(Modifié par Ordonnance n°2000-916 du 19 septembre 2000 art. 3 - JORF du 22 septembre 2000 en vigueur le 1er janvier 2002).  
I. - Dans chaque discipline sportive et pour une durée déterminée, une seule fédération 

agréée reçoit délégation du ministre chargé des sports pour organiser les compétitions 
sportives à l'issue desquelles sont délivrés les titres internationaux, nationaux, régionaux ou 
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départementaux, procéder aux sélections correspondantes et proposer l'inscription sur les 
listes de sportifs, d'entraîneurs, d'arbitres et de juges de haut niveau, sur la liste des sportifs 
Espoirs et sur la liste des partenaires d'entraînement. Cette fédération édicte :  

- les règles techniques propres à sa discipline ;  
- les règlements relatifs à l'organisation de toute manifestation ouverte à ses licenciés.  
Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'attribution et de retrait de la 

délégation, après avis du Comité national olympique et sportif français.  
Conformément à l'article 1er de la loi n° 99-223 du 23 mars 1999 précitée, les fédérations 

sportives visées au présent article publient chaque année un calendrier officiel des 
compétitions permettant aux sportifs de disposer d'un temps de récupération permettant de 
protéger leur santé.  

II. - Les fédérations bénéficiant d'une délégation peuvent créer une ligue professionnelle, 
pour la représentation, la gestion et la coordination des activités sportives à caractère 
professionnel des associations qui leur sont affiliées et des sociétés qu'elles ont constituées. 
Lorsque, conformément aux statuts de la fédération, la ligue professionnelle est une 
association dotée d'une personnalité juridique distincte, ses statuts doivent être conformes aux 
dispositions édictées par un décret en Conseil d'Etat pris après avis du Comité national 
olympique et sportif français. Ce décret détermine également les relations entre la ligue et la 
fédération. Chaque fédération disposant d'une ligue professionnelle crée un organisme 
assurant le contrôle juridique et financier des associations et sociétés mentionnées à l'article 
11. Cet organisme est notamment chargé de contrôler que les associations et les sociétés 
qu'elles ont constituées répondent aux conditions fixées pour prendre part aux compétitions 
qu'elle organise.  

III. - A l'exception des fédérations sportives agréées à la date du 16 juillet 1992, seules les 
fédérations délégataires peuvent utiliser l'appellation "Fédération française de" ou 
"Fédération nationale de" ainsi que décerner ou faire décerner celle d'"Equipe de France de" 
et de "Champion de France", suivie du nom d'une ou plusieurs disciplines sportives et la faire 
figurer dans leurs statuts, contrats, documents ou publicités.  

IV. - Les fédérations bénéficiant d'une délégation ou, à défaut, les fédérations agréées 
peuvent définir, chacune pour leur discipline, les normes de classement technique, de sécurité 
et d'équipement des espaces, sites et itinéraires relatifs aux sports de nature.  

Les fédérations agréées peuvent exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui 
concerne les infractions portant un préjudice direct ou indirect aux intérêts collectifs de leurs 
licenciés et de leurs associations sportives.  

V. - Est puni d'une peine d'amende de 7500 euros :  
1° Le fait, pour le président, l'administrateur ou le directeur d'une association, société ou 

fédération, d'utiliser les appellations mentionnées au III en violation des dispositions dudit 
paragraphe ;  

2° Le fait d'organiser sans être titulaire de la délégation prévue au premier alinéa du I des 
compétitions sportives à l'issue desquelles est décerné un titre de champion international, 
national, régional ou départemental, ou un titre susceptible de créer une confusion avec l'un 
de ces titres.  

Toutefois, les fédérations agréées en application de l'article 16 peuvent délivrer des titres 
de champion national ou fédéral et des titres régionaux ou départementaux en faisant suivre 
ces titres de la mention de la fédération. La liste des titres visés au présent alinéa est fixée par 
décret en Conseil d'Etat.  
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! Article 17-1  
(Modifié par Loi n°2000-597 du 30 juin 2000 art. 21 - JORF du 1er juillet 2000 en vigueur le 1er janvier 2001).  
Lorsque le ministre chargé des sports défère à la juridiction administrative les actes pris en 

vertu de la délégation mentionnée à l'article 17 qu'il estime contraires à la légalité, il peut 
assortir son recours d'une demande de suspension. Il est fait droit à cette demande si l'un des 
moyens invoqués paraît, en l'état de l'instruction, propre à créer un doute sérieux quant à la 
légalité de l'acte attaqué. Il est statué sur cette demande dans un délai d'un mois.  

Sans préjudice des recours directs dont elle dispose, toute personne physique ou morale 
qui s'estime lésée par une décision individuelle prise dans le cadre de la délégation 
mentionnée à l'article 17 ci-dessus peut, dans le délai de deux mois à compter de la 
notification de la décision, demander au ministre chargé des sports de mettre en oeuvre la 
procédure prévue à l'alinéa précédent.  

Les décisions réglementaires des fédérations sportives disposant de la délégation 
mentionnée à l'article 17 sont publiées sans délai dans l'un des bulletins figurant sur une liste 
arrêtée par le ministre chargé des sports après avis du Comité national olympique et sportif 
français.  

 

! Article 17-2  
(Modifié par Loi n°2000-627 du 6 juillet 2000 art. 10 - JORF du 8 juillet 2000).  
Dans les disciplines sportives relevant des arts martiaux, nul ne peut se prévaloir d'un dan 

ou d'un grade équivalent sanctionnant les qualités sportives et les connaissances techniques, 
et, le cas échéant, les performances en compétition s'il n'a pas été délivré par la commission 
spécialisée des dans et grades équivalents de la fédération délégataire ou, à défaut, de la 
fédération agréée consacrée exclusivement aux arts martiaux.  

Un arrêté du ministre chargé des sports fixe la liste des fédérations mentionnées à l'alinéa 
précédent.  

Les commissions spécialisées des dans et grades équivalents, dont la composition est fixée 
par arrêté du ministre chargé des sports après consultation des fédérations concernées, 
soumettent les conditions de délivrance de ces dans et grades au ministre chargé des sports 
qui les approuve par arrêté.  

Il est créé une commission consultative des arts martiaux comprenant des représentants 
des fédérations sportives concernées et de l'Etat, dont la composition est arrêtée par le 
ministre chargé des sports. Cette commission est compétente pour donner son avis au 
ministre de la jeunesse et des sports sur toutes les questions techniques, déontologiques, 
administratives et de sécurité se rapportant aux disciplines considérées et assimilées.  

 

! Article 18  
(Modifié par Ordonnance n°2000-916 du 19 septembre 2000 art. 3 - JORF du 22 septembre 2000 en vigueur le 1er janvier 2002).  
I. - Toute personne physique ou morale de droit privé, autre que celles visées à l'article 16, 

qui organise une manifestation ouverte aux licenciés de la discipline qui a fait l'objet d'une 
délégation de pouvoir conformément à l'article 17 et donnant lieu à remise de prix en argent 
ou en nature dont la valeur excède un montant fixé par arrêté du ministre chargé des sports, 
doit obtenir l'autorisation de la fédération délégataire concernée.  

Cette autorisation est demandée au moins trois mois avant la date fixée pour le 
déroulement de la manifestation. En l'absence de réponse dans un délai d'un mois suivant la 
réception de la demande, l'autorisation est considérée comme accordée.  

Cette autorisation est subordonnée au respect des règlements et règles techniques 
mentionnés au I de l'article 17 et à la conclusion entre l'organisateur et la fédération 
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délégataire d'un contrat comprenant des dispositions obligatoires fixées par décret. Cette 
manifestation est inscrite au calendrier de la fédération délégataire.  

Les fédérations délégataires ne peuvent déléguer leurs compétences pour l'organisation de 
manifestations sportives nécessitant des conditions particulières de sécurité. Elles signalent la 
tenue de ces manifestations aux autorités détentrices des pouvoirs de police. Les 
manifestations concernées par les dispositions du présent alinéa sont précisées par arrêté du 
ministre chargé des sports.  

II. - Le fait d'organiser une manifestation sportive sans l'autorisation de la fédération 
délégataire dans les conditions prévues au I du présent article est puni d'une amende de 15000 
euros.  

Les personnes morales peuvent être déclarées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues à l'article 121-1 du code pénal, de l'infraction définie à l'alinéa précédent.  

La peine encourue par les personnes morales est l'amende, suivant les modalités prévues à 
l'article 131-38 du même code.  

Tout licencié qui participe à une manifestation n'ayant pas reçu l'autorisation de la 
fédération dont il est membre s'expose aux sanctions disciplinaires prévues par le règlement 
de cette fédération.  

 

! Article 18-1  
(Modifié par Loi n°2003-708 du 1 août 2003 art. 4 - JORF du 2 août 2003).  
I. Les fédérations visées aux articles 16 et 17, ainsi que les organisateurs tels que définis à 

l'article 18, sont propriétaires du droit d'exploitation des manifestations ou compétitions 
sportives qu'ils organisent.  

II. - Toute fédération sportive peut cependant céder aux sociétés mentionnées à l'article 11, 
à titre gratuit, la propriété de tout ou partie des droits d'exploitation audiovisuelle des 
compétitions ou manifestations sportives organisées chaque saison sportive par la ligue 
professionnelle qu'elle a créée en application des dispositions du II de l'article 17, dès lors 
que ces sociétés participent à ces compétitions ou manifestations sportives. La cession 
bénéficie alors à chacune de ces sociétés.  

Les droits d'exploitation audiovisuelle ainsi cédés aux sociétés sont commercialisés par la 
ligue professionnelle dans des conditions et limites précisées par décret en Conseil d'Etat. 
Cette commercialisation est effectuée avec constitution de lots, pour une durée limitée et dans 
le respect des règles de concurrence.  

Afin de garantir l'intérêt général et les principes d'unité et de solidarité entre les activités à 
caractère professionnel et les activités à caractère amateur, les produits de la 
commercialisation par la ligue des droits d'exploitation des sociétés sont répartis entre la 
fédération, la ligue et les sociétés.  

La part de ces produits destinée à la fédération et celle destinée à la ligue sont fixées par la 
convention passée entre la fédération et la ligue professionnelle correspondante.  

Les produits revenant aux sociétés leur sont redistribués selon un principe de 
mutualisation, en tenant compte de critères arrêtés par la ligue et fondés notamment sur la 
solidarité existant entre les sociétés, ainsi que sur leurs performances sportives et leur 
notoriété.  

III. - Les fédérations mentionnées aux articles 16 et 17, les sociétés mentionnées à l'article 
11 et les organisateurs tels que définis à l'article 18 ne peuvent, en leur qualité de détenteur 
des droits d'exploitation, imposer aux sportifs participant à une manifestation ou à une 
compétition aucune obligation portant atteinte à leur liberté d'expression.  

 
Nota : Loi 2003-708 du 1er août 2003 art. 13 : Les dispositions de la loi 2003-708 sont 
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applicables à Mayotte.  
 

! Article 18-2  
(Modifié par Loi n°2004-575 du 21 juin 2004 art. 2 VII - JORF du 22 juin 2004).  
La cession du droit d'exploitation d'une manifestation ou d'une compétition sportive à un 

service de communication au public par voie électronique ne peut faire obstacle à 
l'information du public par les autres services de communication au public par voie 
électronique.  

Le vendeur ou l'acquéreur de ce droit ne peuvent s'opposer à la diffusion, par d'autres 
services de communication au public par voie électronique, de brefs extraits prélevés à titre 
gratuit parmi les images du ou des services cessionnaires et librement choisis par le service 
non cessionnaire du droit d'exploitation qui les diffuse.  

Ces extraits sont diffusés gratuitement au cours des émissions d'information.  
Leur diffusion s'accompagne dans tous les cas d'une identification suffisante du service de 

communication au public par voie électrique cessionnaire du droit d'exploitation de la 
manifestation ou de la compétition.  

La cession du droit d'exploitation d'une manifestation ou d'une compétition sportive à un 
service de communication au public par voie électronique ne fait pas obstacle à la réalisation 
et à la diffusion gratuite par tout service de radiodiffusion sonore, sur tout ou partie du 
territoire, en direct ou en différé, du commentaire oral de cette manifestation ou de cette 
compétition.  

Un décret en Conseil d'Etat, pris après avis du Conseil supérieur de l'audiovisuel, fixe, en 
tant que de besoin, les conditions d'application du présent article.  

Les conventions portant cession exclusive du droit d'exploitation audiovisuelle des 
manifestations ou compétitions sportives ne peuvent être conclues pour une durée supérieure 
à cinq ans.  

 

! Article 18-3  
(Modifié par Loi n°2004-575 du 21 juin 2004 art. 2 VII - JORF du 22 juin 2004).  
La cession du droit d'exploitation d'une manifestation ou d'une compétition sportive à un 

service de communication au public par voie électronique fait pas obstacle à la diffusion 
partielle ou intégrale de cette manifestation ou de cette compétition par un autre service de 
communication au public par voie électronique lorsque le service cessionnaire du droit 
d'exploitation n'assure pas la diffusion en direct d'extraits significatifs de la manifestation ou 
de la compétition sportive.  

Un décret en Conseil d'Etat, pris après avis du Conseil supérieur de l'audiovisuel, fixe, en 
tant que de besoin, les conditions d'application du présent article, compte tenu notamment de 
la nature et de la durée de la manifestation ou de la compétition. Ce décret précise également 
les conditions dans lesquelles est assimilée à la diffusion en direct une diffusion reportée à 
une heure de grande écoute ou retardée en raison de motifs sérieux.  

 

! Article 18-4  
(Modifié par Loi n°2004-575 du 21 juin 2004 art. 2 VII - JORF du 22 juin 2004).  
L'accès des journalistes et des personnels des entreprises d'information écrite ou 

audiovisuelle aux enceintes sportives est libre sous réserve des contraintes directement liées à 
la sécurité du public et des sportifs, et aux capacités d'accueil.  

Toutefois, sauf autorisation de l'organisateur, les services de communication au public par 
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voie électronique non cessionnaires du droit d'exploitation ne peuvent capter que les images 
distinctes de celles de la manifestation ou de la compétition sportive proprement dites.  

Les fédérations sportives ayant reçu, en vertu de l'article 17, délégation pour organiser les 
compétitions visées par cet article peuvent, dans le respect du droit à l'information, proposer 
un règlement approuvé par le ministre chargé des sports après avis du Conseil supérieur de 
l'audiovisuel, et publié conformément à l'article 17-1. Ce règlement définit les contraintes 
propres à la discipline considérée et au type de manifestation ou de compétition, ainsi que les 
lieux mis à disposition des personnes mentionnées au premier alinéa.  

 

! Article 19  
(Modifié par Loi n°2000-627 du 6 juillet 2000 art. 13 - JORF du 8 juillet 2000).  
I. - Les associations sportives et les sociétés sportives qu'elles ont constituées, les 

fédérations sportives et leurs licenciés sont représentés par le Comité national olympique et 
sportif français.  

Les statuts du Comité national olympique et sportif français sont approuvés par décret en 
Conseil d'Etat.  

II. - Le Comité national olympique et sportif français veille au respect de la déontologie du 
sport définie dans une charte établie par lui après avis de la Commission nationale du sport de 
haut niveau. Il conclut avec les organismes gestionnaires d'espaces naturels, sous réserve du 
respect de la réglementation propre à chaque espace, des conventions ayant pour objet de 
fixer les conditions et modalités d'accès à ces sites pour les pratiques sportives en pleine 
nature, compatibles avec les schémas de services collectifs des espaces naturels et ruraux, 
d'une part, et du sport, d'autre part.  

Il a compétence exclusive pour constituer, organiser et diriger la délégation française aux 
Jeux olympiques et aux compétitions multisports patronnées par le Comité international 
olympique. Sur proposition des fédérations concernées et après avis de la Commission 
nationale du sport de haut niveau, il procède à l'inscription des sportifs puis à leur 
engagement définitif.  

Le Comité national olympique et sportif français mène des activités d'intérêt commun au 
nom des fédérations ou avec elles, dans le respect des prérogatives reconnues à chacune 
d'elles par la présente loi. Ces activités peuvent être organisées en collaboration avec l'Etat, 
les collectivités locales ou tout autre partenaire public ou privé.  

Il est associé à la promotion des différentes disciplines sportives dans les programmes des 
sociétés de communication audiovisuelle.  

Il peut déléguer une partie de ses missions aux organes déconcentrés qu'il constitue sous la 
forme de comités régionaux et de comités départementaux olympiques et sportifs.  

III. - Le Comité national olympique et sportif français est propriétaire des emblèmes 
olympiques nationaux et dépositaire de la devise, de l'hymne, du symbole olympique et des 
termes "jeux Olympiques" et "Olympiade".  

Quiconque dépose à titre de marque, reproduit, imite, appose, supprime ou modifie les 
emblèmes, devise, hymne, symbole et termes mentionnés à l'alinéa précédent sans 
l'autorisation du Comité national olympique et sportif français encourt les peines prévues aux 
articles L. 716-9 et suivants du code de la propriété intellectuelle.  

IV. - Le Comité national olympique et sportif français est chargé d'une mission de 
conciliation dans les conflits opposant les licenciés, les groupements sportifs et les 
fédérations agréées, à l'exception des conflits mettant en cause des faits de dopage.  

Il constitue une conférence des conciliateurs dont il nomme les membres. Tout 
conciliateur doit garder le secret sur les affaires dont il a connaissance, sous peine de 
sanctions prévues à l'article 226-13 du code pénal.  
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La saisine du comité à fin de conciliation constitue un préalable obligatoire à tout recours 
contentieux, lorsque le conflit résulte d'une décision, susceptible ou non de recours interne, 
prise par une fédération dans l'exercice de prérogatives de puissance publique ou en 
application de ses statuts.  

Lorsque la décision contestée est susceptible de recours contentieux, la saisine du Comité 
national olympique et sportif français à fin de conciliation interrompt le délai de recours.  

Le président de la conférence des conciliateurs, ou l'un de ses délégués à cette fin, rejette 
les demandes de conciliation relatives à des litiges qui ne sont pas au nombre de ceux 
mentionnés au premier alinéa du présent paragraphe, ainsi que celles qui lui apparaissent 
manifestement dénuées de fondement.  

S'il n'est pas fait application de l'alinéa précédent, le président de la conférence, ou l'un de 
ses délégués à cette fin, désigne un conciliateur dont le nom est notifié aux parties. Dans le 
délai d'un mois suivant la saisine, le conciliateur, après avoir entendu les intéressés, propose 
une ou plusieurs mesures de conciliation. Cette ou ces mesures sont présumées acceptées par 
les parties, sauf opposition notifiée au conciliateur et aux parties, dans un nouveau délai d'un 
mois à compter de la formulation aux parties des propositions du conciliateur.  

Lorsque le conflit résulte de l'intervention d'une décision individuelle, l'exécution de cette 
décision est suspendue à compter de la notification à l'auteur de la décision de l'acte 
désignant un conciliateur. Toutefois, le président de la conférence des conciliateurs ou l'un de 
ses délégués à cette fin, peut lever ladite suspension dans le cas où la décision contestée est 
motivée par des actes de violence caractérisée. La juridiction compétente pour statuer sur les 
recours contentieux dirigés contre les décisions individuelles prises par les fédérations dans 
l'exercice de prérogatives de puissance publique est le tribunal administratif dans le ressort 
duquel se situe la résidence ou le siège social du requérant à la date de ladite décision.  

Les conditions d'application du présent paragraphe sont fixées par décret en Conseil d'Etat.  
V. - Aux termes d'une convention conclue avec l'Etat, le Comité national olympique et 

sportif français peut recevoir un concours financier et en personnel pour accomplir ses 
missions.  

VI. - Le Comité national olympique et sportif français peut exercer les droits reconnus à la 
partie civile en ce qui concerne les infractions mentionnées aux chapitres II, III et VIII du 
titre Ier et au titre II de la présente loi.  

 
Chapitre III bis : Le rôle des collectivités territoriales 
 

! Article 19-1  
(Modifié par Loi n°2000-627 du 6 juillet 2000 art. 14 - JORF du 8 juillet 2000).  
L'Etat et les collectivités territoriales peuvent conclure des conventions portant sur des 

concours particuliers dans le domaine des activités physiques et sportives, dans les conditions 
définies à l'article 7 de la loi n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l'administration territoriale 
de la République.  

Les sociétés visées à l'article 11 ne peuvent bénéficier des aides prévues par les 
dispositions du titre Ier du livre V de la première partie du code général des collectivités 
territoriales ainsi que par les articles L. 2251-3 et L. 3231-3 du même code.  

 

! Article 19-1 A  
(Créé par Loi n°99-1124 du 28 décembre 1999 art. 11 - JORF du 29 décembre 1999).  
Lorsque dans une discipline sportive aucune fédération n'a reçu la délégation prévue à 

l'article 17, les compétences attribuées aux fédérations délégataires par les articles 17 et 18 
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peuvent être exercées, pour une période déterminée et avec l'autorisation du ministre chargé 
des sports, par une commission spécialisée mise en place par le Comité national olympique et 
sportif français.  

Les compétitions et manifestations sportives organisées ou agréées par une commission 
spécialisée sont assimilées à celles organisées ou agréées par une fédération sportive pour 
l'application des dispositions de l'article 17 de la loi n° 99-223 du 23 mars 1999 relative à la 
protection de la santé des sportifs et à la lutte contre le dopage.  

Les dispositions du premier alinéa sont applicables à compter du 1er juin 1998.  
 

! Article 19-2  
(Modifié par Ordonnance n°2000-916 du 19 septembre 2000 art. 3 - JORF du 22 septembre 2000 en vigueur le 1er janvier 2002).  
Les collectivités territoriales ou leurs groupements ne peuvent accorder de garanties 

d'emprunt ni leur cautionnement aux associations sportives et aux sociétés anonymes visées 
aux articles 7 et 11 de la présente loi.  

Toutefois, les collectivités territoriales ou leurs groupements peuvent accorder leur 
garantie aux emprunts contractés en vue de l'acquisition de matériels ou de la réalisation 
d'équipements sportifs par des associations sportives dont le montant annuel des recettes 
n'excède pas 75000 euros.  

 

! Article 19-3  
(Modifié par Loi n°99-1124 du 28 décembre 1999 art. 5 - JORF du 29 décembre 1999).  
Pour des missions d'intérêt général, les associations sportives ou les sociétés qu'elles 

constituent, telles que définies à l'article 11, peuvent recevoir des subventions publiques. Ces 
subventions font l'objet de conventions passées, d'une part, entre les collectivités territoriales, 
leurs groupements ainsi que les établissements publics de coopération intercommunale et, 
d'autre part, les associations sportives ou les sociétés qu'elles constituent.  

Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions dans lesquelles sont versées ces 
subventions et fixe leur montant maximum.  

 

! Article 19-4  
(Créé par Loi n°2000-627 du 6 juillet 2000 art. 16 - JORF du 8 juillet 2000).  
Les sommes versées par les collectivités territoriales ou leurs groupements aux sociétés 

mentionnées à l'article 11 en exécution de contrats de prestation de services, ou de toute 
convention dont l'objet n'entre pas dans le cadre des missions d'intérêt général visées à 
l'article 19-3, ne peuvent excéder un montant fixé par décret.  

 
 
Chapitre IV : Dispositions diverses 
 

! Article 20  
(Modifié par Loi n°2000-627 du 6 juillet 2000 art. 17, 18 et 19 – JORF du  8 juillet 2000).  
Dans les établissements mentionnés à l'article L. 431-1 du code du travail et dans le cadre 

des activités sociales et culturelles prévues à l'article L. 432-8 dudit code, le comité 
d'entreprise assure ou contrôle la gestion des activités physiques ou sportives. A ce titre, il 
peut décider, pour favoriser ces activités, de contribuer à leur financement.  

En l'absence de comité d'entreprise, cette mission est asurée par les délégués du personnel, 
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conjointement avec le chef d'entreprise en application de l'article L. 422-5 du même code.  
Ces activités physiques et sportives sont organisées par l'association sportive de 

l'entreprise ou interentreprises, constituée conformément à l'article 7 de la présente loi.  
Le comité d'entreprise et l'association sportive conviennent annuellement des objectifs 

poursuivis et des moyens affectés à leur réalisation.  
L'organisation des activités physiques et sportives sur le lieu de travail est une condition 

essentielle du développement du sport pour tous.  
Le comité d'entreprise favorise la promotion des activités physiques et sportives de 

l'entreprise et participe à leur financement. L'association sportive de l'entreprise est chargée 
de l'organisation et du développement des activités physiques et sportives dans le cadre des 
activités sociales et culturelles prévues par l'article L. 432-8 du code du travail.  

Cette mission peut être assurée, en l'absence de comité d'entreprise, par les délégués du 
personnel conjointement avec le chef d'entreprise, conformément aux dispositions de l'article 
L. 422-5 du même code.  

L'association sportive d'entreprise ou commune à plusieurs entreprises, constituée 
conformément à l'article 7 de la présente loi et à l'article L. 432-8 précité, organise la pratique 
des activités physiques et sportives dans l'entreprise.  

Dans les administrations et établissements publics, la gestion et l'organisation des activités 
physiques et sportives peuvent être confiées à une ou plusieurs associations sportives qui 
assurent la participation des personnels à ces structures, dans le cadre de l'article 9 de la loi n° 
83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires.  

 

! Article 21  
(Modifié par Loi n°2000-627 du 6 juillet 2000 art. 17 et 20 – JORF du 8 juillet 2000).  
I. - L'organisation et le développement des activités physiques et sportives dans les 

entreprises et dans les établissements spécialisés accueillant des personnes handicapées font 
l'objet d'adaptations.  

II. - Les associations sportives qui promeuvent et organisent des activités physiques et 
sportives à l'intention des personnes handicapées contribuent à la mission d'intérêt général 
visant à ouvrir à tous l'accès aux activités physiques et sportives. A ce titre, elles peuvent 
bénéficier, sous réserve de l'agrément mentionné à l'article 8, d'aides des pouvoirs publics, 
notamment en matière de pratique sportive, d'accès aux équipements sportifs, d'organisation 
des compétitions, de formation des éducateurs sportifs et d'adaptation des transports.  

III. - Les associations sportives scolaires, universitaires et d'entreprises sont ouvertes aux 
personnes handicapées. L'Etat concourt à la formation des cadres sportifs spécialisés dans 
l'encadrement des activités physiques et sportives des personnes handicapées.  

 

! Article 22  
(Article modificateur) 
 

! Article 23  
(Modifié par Loi n°2000-627 du 6 juillet 2000 art. 17 - JORF du 8 juillet 2000).  
Les stages destinés à la formation des éducateurs et animateurs sportifs nécessaires à 

l'encadrement des activités physiques et sportives dans l'entreprise peuvent être organisés 
conformément au livre IX du Code du travail.  
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! Article 24  
(Modifié par Loi n°2000-627 du 6 juillet 2000 art. 17 et 21 - JORF du 8 juillet 2000).  
Dans des conditions fixées par la loi de finances, il est instauré, en faveur du 

développement des associations sportives locales et de la formation de leurs animateurs, un 
dispositif de mutualisation d'une partie des recettes des droits de diffusion télévisuelle 
provenant des contrats signés par les fédérations sportives ou leurs organes internes ou tout 
organisateur de manifestations sportives visé à l'article 18.  

Les fonds prélevés sont affectés au Fonds national pour le développement du sport.  
 

! Article 25  
(Modifié par Loi n°2000-627 du 6 juillet 2000 art. 17 et 22 - JORF du 8 juillet 2000).  
Les fédérations agréées assurent, dans des conditions définies par leurs statuts respectifs, 

la formation et le perfectionnement des arbitres et juges de leurs disciplines.  
Dans l'exercice de leurs activités, les arbitres et juges bénéficient de la couverture offerte 

par les garanties d'assurance de responsabilité civile obligatoirement souscrites par les 
groupements sportifs.  

Le décret prévu à l'article 26-1 précise les droits et obligations des arbitres et juges de haut 
niveau figurant sur les listes établies dans les conditions fixées à l'article 26.  

S'il est agent de l'Etat ou d'une collectivité territoriale, l'arbitre ou le juge de haut niveau 
figurant sur lesdites listes bénéficie, afin de poursuivre son entraînement et de participer à des 
compétitions sportives, de conditions d'emploi, sans préjudice de carrière, dans des 
conditions fixées par le décret prévu à l'article 31.  

 
 
Chapitre V : Le sport de haut niveau 
 

! Article 26  
(Modifié par Loi n°2000-627 du 6 juillet 2000 art. 23 - JORF du 8 juillet 2000).  
La Commission nationale du sport de haut niveau est composée de représentants de l'Etat, 

du Comité national olympique et sportif français et des collectivités territoriales, ainsi que de 
personnalités qualifiées désignées parmi des sportifs, entraîneurs, arbitres et juges sportifs de 
haut niveau. Elle a pour mission :  

- de déterminer, après avis des fédérations sportives délégataires, les critères permettant de 
définir, dans chaque discipline, la qualité de sportif, d'entraîneur, d'arbitre et de juge sportif 
de haut niveau ;  

- de définir les critères de sélection des sportifs aux compétitions organisées sous la 
responsabilité du Comité international olympique.  

Le ministre chargé des sports arrête, au vu des propositions des fédérations et après avis de 
la commission, la liste des sportifs, entraîneurs, arbitres et juges sportifs de haut niveau ainsi 
que la liste des sportifs Espoirs et la liste des partenaires d'entraînement.  

Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent article.  
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! Article 26-1  
(Créé par Loi n°2000-627 du 6 juillet 2000 art. 24 - JORF du 8 juillet 2000).  
Un décret pris après avis de la Commission nationale du sport de haut niveau précise les 

droits et obligations des sportifs de haut niveau, des sportifs Espoirs et des partenaires 
d'entraînement. Il définit, notamment :  

- les conditions d'accès aux formations aménagées définies en liaison avec les ministères 
compétents ;  

- les modalités d'insertion professionnelle ;  
- la participation à des manifestations d'intérêt général.  
 

! Article 27  
(Abrogé par Ordonnance n°2000-549 du 15 juin 2000 art. 7 - JORF du 22 juin 2000).  
Codifié : Code de l'éducation L331-6 ; Code de l'éducation L611-4 
 

! Article 28  
(Modifié par Ordonnance n°2000-549 du 15 juin 2000 art. 7 - JORF du 22 juin 2000).  
Les sportifs de haut niveau, sans remplir les conditions de diplômes exigées des candidats, 

peuvent faire acte de candidature aux concours de l'Etat, des départements, des communes, 
des établissements publics nationaux, départementaux et communaux et de tout établissement 
en dépendant, ainsi que de toute société nationale ou d'économie mixte. Le statut particulier 
du corps des professeurs de sport peut fixer une proportion d'emplois réservés aux sportifs de 
haut niveau, même n'appartenant pas à l'administration, ayant figuré pendant trois ans au 
moins sur la liste visée à l'article 26 de la présente loi. Les candidats devront satisfaire aux 
épreuves d'un concours de sélection spécifique.  

 

! Article 29  
Les limites d'âge supérieures fixées pour l'accès aux grades et emplois publics de l'Etat et 

des collectivités territoriales ne sont pas opposables aux sportifs de haut niveau figurant sur la 
liste visée à l'article 26 de la présente loi.  

Les candidats n'ayant pas la qualité de sportif de haut niveau peuvent bénéficier d'un recul 
de ces limites d'âge égal à la durée de leur inscription sur la liste visée à l'article 26 de la 
présente loi. Cette durée ne peut excéder cinq ans.  

 

! Article 30  
(Abrogé par Loi n°2000-627 du 6 juillet 2000 art. 54 - JORF du 8 juillet 2000).  
 

! Article 31  
(Modifié par Loi n°2000-627 du 6 juillet 2000 art. 25 - JORF du 8 juillet 2000).  
S'il est agent de l'Etat, ou d'une collectivité territoriale ou de leurs établissements publics, 

le sportif de haut niveau bénéficie, afin de poursuivre son entraînement et de participer à des 
compétitions sportives, de conditions particulières d'emploi, sans préjudice de carrière, dans 
des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat.  

Un sportif, juge, arbitre ou entraîneur de haut niveau, recruté en qualité d'agent non 
titulaire, peut bénéficier dans les deux années suivant sa radiation de la liste des sportifs de 
haut niveau, selon des modalités fixées par décret en Conseil d'Etat, de conditions 
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particulières d'emploi visant à faciliter sa formation et la préparation de concours d'accès à la 
fonction publique, sans que celles-ci aient d'effet sur la durée du contrat.  

 

! Article 31-1  
(Créé par Loi n°2000-627 du 6 juillet 2000 art. 27 - JORF du 8 juillet 2000).  
Les fonctionnaires et agents des collectivités territoriales ou de leurs établissements 

publics occupant un emploi pour une durée inférieure à la moitié de la durée légale du travail 
peuvent être autorisés par l'autorité territoriale à cumuler cet emploi avec l'exercice rémunéré 
d'une activité sportive dans une association sportive ou une société mentionnée à l'article 11. 
Les rémunérations afférentes à ces activités peuvent être cumulées dans la limite d'un 
montant fixé par référence à celui de la rémunération perçue au titre de leur emploi public.  

Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application du présent article ainsi que le 
mode de calcul du montant mentionné à l'article précédent.  

 

! Article 32  
(Modifié par Loi n°2000-627 du 6 juillet 2000 art. 28 - JORF du 8 juillet 2000).  
Le ministre chargé des sports peut, après avis du comité d'entreprise ou, à défaut, des 

délégués du personnel, conclure une convention avec une entreprise publique ou privée. Cette 
convention est destinée à faciliter l'emploi d'un sportif de haut niveau et sa reconversion 
professionnelle et a pour objet de définir les droits et devoirs de ce sportif au regard de 
l'entreprise, de lui assurer des conditions d'emploi compatibles avec son entraînement et sa 
participation à des compétitions sportives et de favoriser sa formation et sa promotion 
professionnelles. Les conditions de reclassement du sportif à l'expiration de la convention 
sont également précisées.  

Le comité d'entreprise ou, à défaut, les délégués du personnel sont informés des conditions 
d'application de la convention. Ils sont associés au suivi de sa mise en oeuvre et ils 
contribuent à l'insertion du sportif au sein de l'entreprise.  

 
 
Chapitre VI : Le Conseil national des activités physiques et sportives 
 

! Article 33  
(Modifié par Loi n°2000-627 du 6 juillet 2000 art. 29 - JORF du 8 juillet 2000).  
Le Conseil national des activités physiques et sportives est composé des représentants des 

parties intéressées par les activités physiques et sportives, notamment de représentants des 
collectivités territoriales. Il siège en séance plénière au moins deux fois par an.  

Il est consulté par le ministre chargé des sports sur les projets de loi et de décret relatifs 
aux activités physiques et sportives et sur les conditions d'application des normes des 
équipements sportifs requises pour la participation aux compétitions sportives, ainsi que sur 
les modifications de ces normes et leur impact financier.  

Il apporte son concours à l'évaluation des politiques publiques dans le domaine du sport. Il 
remet, chaque année, au Parlement et au Gouvernement, un rapport sur le développement des 
activités physiques et sportives.  

Il dispose d'un Observatoire des activités physiques, des pratiques sportives et des métiers 
du sport.  

Il veille à la mise en oeuvre effective des mesures destinées à favoriser l'égal accès des 
femmes et des hommes aux pratiques, aux fonctions et aux responsabilités dans les instances 
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sportives.  
Au sein du Conseil national des activités physiques et sportives, il est institué un Comité 

national de la recherche et de la technologie en activités physiques et sportives, placé sous la 
tutelle des ministres chargés de la recherche et des sports, compétent pour promouvoir une 
politique de recherche dans le domaine des activités physiques et sportives et d'en évaluer les 
modalités de mise en oeuvre.  

Au sein du Conseil national des activités physiques et sportives, il est institué un Comité 
national des espaces, sites et itinéraires relatifs aux sports de la nature.  

Ce comité est composé notamment de représentants du ministère de la jeunesse et des 
sports, des fédérations sportives agréées qui exercent des sports de nature, de la Fédération 
nationale des parcs naturels régionaux, des groupements professionnels concernés, 
d'associations d'usagers concernées, des commissions départementales des espaces, sites et 
itinéraires relatifs aux sports de nature, d'élus locaux et de personnalités qualifiées.  

Ce comité :  
- donne son avis sur les projets de loi et de décret relatifs aux activités physiques et 

sportives de nature. Il soumet au ministre chargé des sports des propositions destinées à 
améliorer la sécurité, l'accès des espaces, sites et itinéraires relatifs aux sports de nature ;  

- soumet, au ministre chargé des sports, des propositions concernant l'organisation des 
sports de nature et la gestion des espaces, sites et itinéraires relatifs aux sports de nature.  

Tous les deux ans, le comité remet au ministre chargé des sports un rapport sur le bilan et 
les perspectives de développement des sports de nature.  

La représentation du Comité national des espaces, sites et itinéraires relatifs aux sports de 
nature, de même que celle de la fédération concernée, selon le cas, est assurée au sein des 
organismes nationaux ayant dans leur objet l'aménagement ou la gestion ou la protection du 
patrimoine ou des biens naturels.  

Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions dans lesquelles s'organisent ses relations 
avec les fédérations, le Comité national olympique et sportif français et les commissions 
départementales des espaces, sites et itinéraires relatifs aux sports de nature.  

Un décret en Conseil d'Etat détermine la composition et le fonctionnement du Conseil 
national des activités physiques et sportives. Il fixe également les conditions d'entrée en 
vigueur des règlements fédéraux relatifs aux normes des équipements sportifs requises pour 
la participation aux compétitions sportives organisées par les fédérations mentionnées à 
l'article 17.  

 
Chapitre VII : Le Comité national de la recherche et de la technologie 
 

! Article 34  
(Abrogé par Loi n°2000-627 du 6 juillet 2000 art. 54 - JORF du 8 juillet 2000).  
 
Chapitre VIII : Surveillance médicale et assurance 
 

! Article 35  
(Abrogé par Loi n°99-223 du 23 mars 1999 art. 31 - JORF du 24 mars 1999).  
 

! Article 36  
(Modifié par Ordonnance n°2000-549 du 15 juin 2000 art. 7 - JORF du 22 juin 2000).  
Les médecins de santé scolaire, les médecins du travail, les médecins militaires et les 
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médecins généralistes contribuent, en liaison avec les médecins spécialisés, aux actions de 
prévention concernant la pratique des activités physiques et sportives grâce à une formation 
initiale nécessaire à la pratique des examens médico-sportifs, contenue dans le second cycle 
des études médicales, et grâce à une formation continue adaptée.  

 

! Article 37  
(Modifié par Ordonnance n°2000-916 du 19 septembre 2000 art. 3 - JORF du 22 septembre 2000 en vigueur le 1er janvier 2002).  
Les groupements sportifs souscrivent pour l'exercice de leur activité des garanties 

d'assurance couvrant leur responsabilité dans les conditions définies au troisième alinéa du 
présent article.  

L'organisation par toute personne autre que l'Etat et les groupements sportifs de 
manifestations sportives ouvertes aux licenciés des fédérations sportives visées à l'article 16 
ci-dessus est subordonnée à la souscription par l'organisateur des garanties d'assurance.  

Ces garanties d'assurance couvrent la responsabilité civile du groupement sportif, de 
l'organisateur, de leurs préposés et celle des pratiquants du sport. Les licenciés et pratiquants 
sont considérés comme des tiers entre eux.  

L'organisation par toute personne autre que l'Etat de manifestations sportives comportant 
la participation de véhicules terrestres à moteur est subordonnée à la souscription par 
l'organisateur de garanties d'assurance.  

Ces garanties d'assurance couvrent la responsabilité civile de l'organisateur, de toute 
personne qui prête son concours à l'organisation avec l'accord de l'organisateur et des 
participants.  

Les assurés sont tiers entre eux.  
L'exploitation d'un établissement visé à l'article 47 est également subordonnée à la 

souscription par l'exploitant d'un contrat d'assurance couvrant sa responsabilité civile, celle 
des enseignants visée à l'article 43 et de tout préposé de l'exploitant, ainsi que des personnes 
habituellement ou occasionnellement admises dans l'établissement pour y exercer les activités 
qui y sont enseignées.  

Un décret fixe les modalités d'application des assurances obligatoires instituées par les 
alinéas précédents, notamment les modalités de contrôle.  

Ces assurances obligatoires entrent en vigueur le premier jour du troisième mois suivant la 
publication du décret visé à l'alinéa précédent.  

Quiconque contrevient aux dispositions du présent article est puni de 7500 euros d'amende 
et d'un an d'emprisonnement ou de l'une de ces peines seulement.  

Le fait, pour le responsable d'une association sportive, de ne pas souscrire les garanties 
d'assurance dans les conditions prévues au premier alinéa est puni de six mois 
d'emprisonnement et d'une amende de 7500 euros.  

Est puni des mêmes peines le fait pour une personne organisant une manifestation sportive 
définie au deuxième alinéa de ne pas souscrire les garanties d'assurance prévues à cet alinéa.  

Est puni des mêmes peines le fait d'exploiter un établissement où se pratique une activité 
physique ou sportive dans les conditions visées au septième alinéa sans souscrire les garanties 
d'assurance prévues à cet alinéa.  

Les personnes morales peuvent être déclarées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues à l'article 121-1 du code pénal, des infractions définies au présent article.  

La peine encourue par les personnes morales est l'amende, suivant les modalités prévues à 
l'article 131-38 du même code.  
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! Article 38  
(Modifié par Loi n°2000-627 du 6 juillet 2000 art. 31 - JORF du 8 juillet 2000).  
Les groupements sportifs sont tenus d'informer leurs adhérents de leur intérêt à souscrire 

un contrat d'assurance de personnes couvrant les dommages corporels auxquels peut les 
exposer leur pratique sportive.  

Lorsque la fédération agréée à laquelle est affilié le groupement sportif propose aux 
membres de celui-ci qui sollicitent la délivrance d'une licence d'adhérer simultanément au 
contrat collectif d'assurance de personnes qu'elle a souscrit, elle est tenue :  

1° De formuler cette proposition dans un document, distinct ou non de la demande de 
licence, qui mentionne le prix de l'adhésion, précise qu'elle n'est pas obligatoire et indique 
que l'adhérent au contrat collectif peut en outre souscrire des garanties individuelles 
complémentaires ;  

2° De joindre à ce document une notice établie par l'assureur conformément au deuxième 
alinéa de l'article L. 140-4 du code des assurances.  

 

! Article 38-1  
(Modifié par Loi n°2000-627 du 6 juillet 2000 art. 32 - JORF du 8 juillet 2000).  
Les fédérations sportives agréées peuvent conclure des contrats collectifs d'assurance 

visant à garantir les associations affiliées et leurs licenciés dans les conditions prévues aux 
articles 37 et 38.  

Ces contrats ne peuvent être conclus qu'après appel à la concurrence.  
 
 
Chapitre IX : Les équipements sportifs 
 

! Article 39  
(Modifié par Loi n°2000-627 du 6 juillet 2000 art. 33 - JORF du 8 juillet 2000).  
Après consultation des fédérations intéressées et des collectivités territoriales, il est établi 

un schéma directeur d'équipements sportifs d'intérêt national dans le cadre du schéma de 
services collectifs du sport.  

 

! Article 40  
(Abrogé par Ordonnance n°2000-549 du 15 juin 2000 art. 7 - JORF du 22 juin 2000).  
Codifié : Code de l'éducation L212-3 ; Code de l'éducation L214-4 
 

! Article 40  
(Abrogé par Loi n°2003-339 du 14 avril 2003 art. 3 - JORF du 15 avril 2003)  
Codifié : Code de l'éducation L214-4 
 

! Article 41  
Tout propriétaire d'un équipement sportif est tenu d'en faire déclaration à l'administration 

en vue de l'établissement d'un recensement des équipements.  
Les dispositions de l'alinéa précédent ne sont pas applicables aux équipements sportifs à 

usage exclusivement familial ni à ceux relevant du ministre chargé de la défense.  
Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'application du présent article.  
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! Article 42  
(Modifié par Loi n°92-652 du 13 juillet 1992 art. 20 - JORF du 16 juillet 1992).  
La suppression totale ou partielle d'un équipement sportif privé dont le financement a été 

assuré par une ou des personnes morales de droit public pour une partie au moins égale à un 
pourcentage fixé par décret en Conseil d'Etat ainsi que la modification de son affectation sont 
soumises à l'autorisation de la personne morale de droit public ayant participé seule ou ayant 
participé pour la plus grande part à ce financement. L'avis du maire de la commune où est 
implanté l'équipement est joint à la demande d'autorisation.  

Cette autorisation est subordonnée à la condition que cet équipement soit remplacé par un 
équipement sportif équivalent.  

Toute modification d'affectation en l'absence d'autorisation entraîne de droit le 
reversement à la personne ou aux personnes morales de droit public mentionnées au premier 
alinéa de l'ensemble des subventions perçues. Un décret fixe les conditions d'application du 
présent alinéa.  

 

! Article 42 bis  
(Créé par Loi n°92-652 du 13 juillet 1992 art. 21 - JORF du 16 juillet 1992).  
Un décret en Conseil d'Etat, pris après avis de la commission mentionnée à l'article 26, 

fixe les conditions d'entrée en vigueur des règlements fédéraux relatifs aux normes des 
équipements sportifs requises pour la participation aux compétitions sportives organisées par 
les fédérations mentionnées à l'article 17.  

 
 
Chapitre X : La sécurité des équipements et des manifestations sportives 
 

! Article 42-1  
(Modifié par Loi n°2000-627 du 6 juillet 2000 art. 35 - JORF du 8 juillet 2000).  
Sans préjudice des dispositions du code de l'urbanisme et du code de la construction et de 

l'habitation applicables aux établissements recevant du public, les enceintes destinées à 
recevoir des manifestations sportives ouvertes au public font l'objet d'une homologation 
délivrée par le représentant de l'Etat, après avis de la commission de sécurité compétente ou, 
dans les conditions prévues par arrêté du ministre chargé des sports, de la Commission 
nationale de sécurité des enceintes sportives.  

La délivrance de l'homologation est subordonnée :  
- à la conformité de l'enceinte et des ouvrages qui la composent aux dispositions et normes 

techniques relatives à la construction, à la desserte et à l'accès des bâtiments qui leur sont 
applicables ;  

- au respect de toute prescription particulière rendue nécessaire par la configuration de 
l'enceinte, son environnement ou l'usage auquel elle est destinée.  

L'arrêté d'homologation fixe l'effectif maximal des spectateurs qui peuvent être admis 
simultanément dans l'enceinte ainsi que la nature et la répartition des places offertes. Seules 
des places assises peuvent être prévues dans les tribunes, à l'exception de celles situées dans 
les enceintes affectées aux circuits de vitesse accueillant des compétitions de véhicules 
terrestres à moteur ou de bateaux à moteur, sous réserve que leur utilisation soit conforme à 
leur destination et sur avis conforme des commissions spécialisées compétentes. Chaque 
tribune ne peut accueillir simultanément un nombre de spectateurs supérieur au nombre de 
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places dont elle dispose.  
Il fixe également, en fonction de cet effectif et de la configuration de l'enceinte, les 

conditions d'aménagement d'installations provisoires destinées à l'accueil du public.  
Il peut imposer l'aménagement d'un poste de surveillance de l'enceinte.  
Les dispositions de l'arrêté d'homologation s'imposent à l'exploitant de l'enceinte et à tout 

organisateur d'une manifestation sportive publique dans l'enceinte.  
L'autorisation d'ouverture au public ne peut intervenir avant l'expiration d'un délai de 

quinze jours suivant la délivrance de l'homologation.  
Toute modification permanente de l'enceinte, de son aménagement ou de son 

environnement nécessite la délivrance d'une nouvelle homologation.  
Le retrait de l'homologation vaut retrait de l'autorisation d'ouverture au public. Il est 

prononcé, sauf cas d'urgence, après consultation du maire et de la commission de sécurité 
compétente.  

Les établissements sportifs de plein air dont la capacité d'accueil n'excède pas 3 000 
spectateurs et les établissements sportifs couverts dont la capacité d'accueil n'excède pas 500 
spectateurs ne sont pas soumis à homologation.  

A compter du 1er juillet 2004, les enceintes sportives ouvertes au public à la date de 
publication de la loi n° 92-652 du 13 juillet 1992 et les enceintes ouvertes entre cette date et 
le 31 décembre 1995 doivent être homologuées. Pendant ce délai, sous peine du retrait de 
l'autorisation d'ouverture au public dans les conditions prévues au onzième alinéa du présent 
article, ces enceintes doivent être déclarées au représentant de l'Etat et celui-ci peut imposer 
au propriétaire, à l'exploitant ou à l'organisateur d'une manifestation sportive publique dans 
l'enceinte toutes prescriptions particulières en vue de remplir, à l'expiration de ce délai, les 
conditions nécessaires à leur homologation.  

Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent article.  
 

! Article 42-2  
(Créé par Loi n°92-652 du 13 juillet 1992 art. 22 - JORF du 16 juillet 1992).  
L'autorisation d'ouverture au public des installations provisoires aménagées dans une 

enceinte sportive soumise aux dispositions de l'article 42-1 est accordée par le maire dans les 
conditions prévues par les dispositions du code de la construction et de l'habitation et par 
l'arrêté d'homologation.  

Ces installations provisoires doivent faire l'objet, après achèvement des travaux, d'un avis 
délivré, à l'issue d'une visite sur le site, par la commission de sécurité compétente. Cet avis 
est notifié à l'autorité titulaire du pouvoir d'autoriser l'ouverture au public. La commission 
émet un avis défavorable si tout ou partie des conditions d'aménagement de ces installations 
fixées par l'homologation prévue à l'article 42-1 ne sont pas respectées.  

Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent article. Ce décret 
précise notamment les délais dont doivent disposer la commission de sécurité pour rendre ses 
avis et le maire pour prendre sa décision.  

 

! Article 42-3  
(Créé par Loi n°92-652 du 13 juillet 1992 art. 22 - JORF du 16 juillet 1992).  
Les fédérations mentionnées à l'article 17 édictent des règlements relatifs à l'organisation 

de toutes les manifestations dont elles ont la charge dans le respect notamment des règles 
définies en application de l'article L. 123-2 du code de la construction et de l'habitation.  

Ces fédérations ne peuvent déléguer leurs compétences pour l'organisation de 
manifestations sportives nécessitant des conditions particulières de sécurité. Elles doivent 
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signaler la tenue de ces manifestations aux autorités détentrices des pouvoirs de police. Les 
catégories de manifestations concernées par les dispositions du présent alinéa sont arrêtées 
par voie réglementaire.  

 

! Article 42-4  
(Modifié par Ordonnance n°2000-916 du 19 septembre 2000 art. 3 - JORF du 22 septembre 2000 en vigueur le 1er janvier 2002).  
Lors du déroulement ou de la retransmission en public d'une manifestation sportive, 

l'accès à une enceinte sportive est interdit à toute personne en état d'ivresse.  
Quiconque aura enfreint cette interdiction sera puni d'une amende de 7500 euros.  
Si l'auteur de l'infraction définie au deuxième alinéa s'est également rendu coupable de 

violences ayant entraîné une incapacité totale de travail d'une durée inférieure ou égale à huit 
jours, il sera puni d'une amende de 15000 euros et d'un an d'emprisonnement.  

Les peines prévues au précédent alinéa sont applicables à quiconque aura, en état 
d'ivresse, pénétré ou tenté de pénétrer par force ou par fraude dans une enceinte sportive lors 
du déroulement ou de la retransmission en public d'une manifestation sportive.  

 

! Article 42-5  
(Modifié par Ordonnance n°2000-916 du 19 septembre 2000 art. 3 - JORF du 22 septembre 2000 en vigueur le 1er janvier 2002).  
Quiconque aura introduit ou tenté d'introduire par force ou par fraude dans une enceinte 

sportive, lors du déroulement ou de la retransmission en public d'une manifestation sportive, 
des boissons alcooliques au sens de l'article L. 1er du code des débits de boissons et des 
mesures contre l'alcoolisme sera puni d'une amende de 7500 euros et d'un an 
d'emprisonnement.  

Les dispositions du premier alinéa ne sont pas applicables aux personnes autorisées à 
vendre ou à distribuer de telles boissons en application du troisième alinéa de l'article 49-1-2 
du même code.  

 

! Article 42-6  
(Modifié par Ordonnance n°2000-916 du 19 septembre 2000 art. 3 - JORF du 22 septembre 2000 en vigueur le 1er janvier 2002).  
Quiconque aura organisé une manifestation sportive publique dans une enceinte non 

homologuée ou en violation des prescriptions imposées par l'homologation sera puni de deux 
ans d'emprisonnement et de 75000 euros d'amende ou de l'une de ces deux peines seulement.  

En cas de récidive, il sera prononcé une peine de cinq ans d'emprisonnement et une 
amende de 150000 euros ou l'une de ces deux peines.  

Ces peines sont également applicables à quiconque aura émis ou cédé, à titre gratuit ou 
onéreux, des titres d'accès à une manifestation sportive en nombre supérieur à l'effectif de 
spectateurs fixé par l'arrêté d'homologation.  

Elles sont portées au double si l'auteur de l'infraction est également reconnu coupable 
d'homicide involontaire ou de blessures et coups involontaires.  

En cas de condamnation, le tribunal peut interdire l'organisation de manifestations 
sportives publiques dans l'enceinte. L'exécution provisoire de l'interdiction peut être 
ordonnée.  

 

! Article 42-7  
(Modifié par Ordonnance n°2000-916 du 19 septembre 2000 art. 3 - JORF du 22 septembre 2000 en vigueur le 1er janvier 2002).  
Sera punie d'une amende de 15000 euros et d'un an d'emprisonnement toute personne qui, 



 

77 

lors d'une manifestation sportive ou de la retransmission en public d'une telle manifestation 
dans une enceinte sportive, aura par quelque moyen que ce soit provoqué des spectateurs à la 
haine ou à la violence à l'égard de l'arbitre, d'un juge sportif, d'un joueur ou de toute autre 
personne ou groupe de personnes.  

 

! Article 42-7-1  
(Modifié par Ordonnance n°2000-916 du 19 septembre 2000 art. 3 - JORF du 22 septembre 2000 en vigueur le 1er janvier 2002).  
L'introduction, le port ou l'exhibition dans une enceinte sportive, lors du déroulement ou 

de la retransmission en public d'une manifestation sportive, d'insignes, signes ou symboles 
rappelant une idéologie raciste ou xénophobe est puni d'une amende de 15000 euros et d'un 
an d'emprisonnement.  

La tentative du délit prévu à l'alinéa précédent est punie des mêmes peines.  
 

! Article 42-8  
(Modifié par Ordonnance n°2000-916 du 19 septembre 2000 art. 3 - JORF du 22 septembre 2000 en vigueur le 1er janvier 2002).  
L'introduction de fusées ou artifices de toute nature ainsi que l'introduction sans motif 

légitime de tous objets susceptibles de constituer une arme au sens de l'article 132-75 du code 
pénal sont interdites dans une enceinte sportive lors du déroulement ou de la retransmission 
en public d'une manifestation sportive.  

Quiconque aura enfreint l'une ou l'autre de ces interdictions sera puni d'une amende de 
15000 euros et de trois ans d'emprisonnement.  

La tentative du délit prévu au présent article est punie des mêmes peines.  
Le tribunal pourra aussi prononcer la confiscation de l'objet qui a servi ou était destiné à 

commettre l'infraction.  
 

! Article 42-9  
(Créé par Loi n°93-1282 du 6 décembre 1993 art. 3 - JORF du 7 décembre 1993).  
Sera puni des peines prévues au deuxième alinéa de l'article 42-8 quiconque aura jeté un 

projectile présentant un danger pour la sécurité des personnes dans une enceinte sportive lors 
du déroulement ou de la retransmission en public d'une manifestation sportive.  

Sera puni des mêmes peines quiconque aura utilisé ou tenté d'utiliser les installations 
mobilières ou immobilières de l'enceinte sportive comme projectile.  

 

! Article 42-10  
(Modifié par Ordonnance n°2000-916 du 19 septembre 2000 art. 3 - JORF du 22 septembre 2000 en vigueur le 1er janvier 2002).  
Sera puni d'une amende de 15000 euros et d'un an d'emprisonnement quiconque, en 

pénétrant sur l'aire de compétition d'une enceinte sportive, aura troublé le déroulement de la 
compétition ou porté atteinte à la sécurité des personnes ou des biens.  

 

! Article 42-11  
(Modifié par Loi n°2003-239 du 18 mars 2003 art. 79 - JORF du 19 mars 2003).  
Les personnes coupables de l'une des infractions définies aux articles 42-4, 42-5, 42-7, 42-

7, 42-7-1, 42-8, 42-9 et 42-10 encourent également la peine complémentaire d'interdiction de 
pénétrer ou de se rendre aux abords d'une enceinte où se déroule une manifestation sportive, 
pour une durée qui ne peut excéder cinq ans.  
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Cette peine complémentaire est également applicable aux personnes coupables de l'une 
des infractions définies aux articles 222-11 à 222-13, 322-1 à 322-4, 322-6, 322-11 et 433-6 
du code pénal lorsque cette infraction a été commise dans une enceinte où se déroule une 
manifestation sportive ou, à l'extérieur de l'enceinte, en relation directe avec une 
manifestation sportive.  

Lorsque la personne est condamnée en état de récidive légale pour l'une des infractions 
visées aux alinéas précédents, cette peine complémentaire est obligatoirement prononcée.  

Est punie d'une amende de 30 000 Euros et de deux ans d'emprisonnement toute personne 
qui aura pénétré ou se sera rendue en violation de la peine d'interdiction prévue aux alinéas 
précédents, dans ou aux abords d'une enceinte où se déroule une manifestation sportive.  

La personne condamnée à cette peine peut être astreinte par le tribunal à répondre, au 
moment des manifestations sportives, aux convocations de toute autorité ou de toute personne 
qualifiée qu'il désigne. Sera punie d'une amende de 30000 euros et de deux ans 
d'emprisonnement toute personne qui, sans motif légitime, se sera soustraite aux obligations 
qui lui auront été ainsi imposées.  

Lorsque la personne condamnée est de nationalité étrangère et a son domicile hors de 
France, le tribunal peut, si la gravité des faits commis le justifie, prononcer au lieu de la peine 
complémentaire définie au premier alinéa celle de l'interdiction du territoire français pour une 
durée au plus égale à deux ans.  

Dans des conditions précisées par décret en Conseil d'Etat, le préfet du département ou, à 
Paris, le préfet de police peut communiquer aux fédérations sportives agréées en application 
de l'article 16 et aux associations de supporters mentionnées à l'article 42-13 l'identité des 
personnes ayant été condamnées à la peine complémentaire prévue par le présent article.  

 
NOTA : Loi 2003-239 du 18 mars 2003 art. 131 : les dispositions du présent article sont 

applicables à Mayotte.  
 

! Article 42-13  
(Modifié par Loi n°2000-627 du 6 juillet 2000 art. 36 - JORF du 8 juillet 2000).  
Les fédérations sportives agréées en application de l'article 16, les associations de 

supporters et les associations ayant pour objet la prévention de la violence à l'occasion de 
manifestations sportives agréées par le ministre chargé des sports et toute autre association 
ayant pour objet social la lutte contre le racisme, la xénophobie et l'antisémitisme et ayant été 
déclarées depuis au moins trois ans au moment des faits peuvent exercer les droits reconnus à 
la partie civile en ce qui concerne les infractions mentionnées aux articles 42-4 à 42-10.  

 
Anciennement : Loi 84-610 1984-07-16 art. 42-8.  
 
 
Titre II : Les formations et les professions 

! Article 43  
(Abrogé par Ordonnance n°2000-549 du 15 juin 2000 art. 7 – JORF du 22 juin 2000).  
Codifié : Code de l'éducation L363-1 

! Article 43  
(Abrogé par Loi n°2003-339 du 14 avril 2003 art. 3 - JORF du 15 avril 2003).  
Codifié : Code de l'éducation L363-1 
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! Article 43-1  
(Abrogé par Ordonnance n°2000-549 du 15 juin 2000 art. 7 - JORF du 22 juin 2000).  
Codifié : Code de l'éducation L363-2 

! Article 43-2  
(Abrogé par Ordonnance n°2000-549 du 15 juin 2000 art. 7 - JORF du 22 juin 2000).  
Codifié : Code de l'éducation L363-3 

! Article 43-2  
(Abrogé par Loi n°2003-339 du 14 avril 2003 art. 3 - JORF du 15 avril 2003)  
Codifié : Code de l'éducation L363-3 

! Article 44  
(Abrogé par Ordonnance n°2000-549 du 15 juin 2000 art. 7 - JORF du 22 juin 2000).  
Codifié : Code de l'éducation L363-4 

! Article 45  
(Abrogé par Ordonnance n°2000-549 du 15 juin 2000 art. 7 - JORF du 22 juin 2000).  
Codifié : Code de l'éducation L463-1 

! Article 45  
(Abrogé par Loi n°2003-339 du 14 avril 2003 art. 3 - JORF du 15 avril 2003)  
Codifié : Code de l'éducation L463-1 

! Article 45-1  
(Créé par Loi n°2000-627 du 6 juillet 2000 art. 40 - JORF du 8 juillet 2000).  
Les dirigeants d'une association sportive titulaires d'une licence délivrée par une fédération 

agréée qui, à titre bénévole, remplissent des fonctions de gestion, d'encadrement au sein de 
leur fédération ou d'une association qui lui est affiliée peuvent bénéficier de congés dans les 
conditions fixées à l'article L. 931-1 du code du travail, afin de suivre la formation liée à leur 
fonction de bénévoles.  

! Article 46  
(Abrogé par Ordonnance n°2000-549 du 15 juin 2000 art. 7 - JORF du 22 juin 2000).  
Codifié : Code de l'éducation L463-2 

! Article 46-1  
(Abrogé par Loi n°2003-339 du 14 avril 2003 art. 3 - JORF du 15 avril 2003).  

! Article 47  
(Abrogé par Ordonnance n°2000-549 du 15 juin 2000 art. 7 - JORF du 22 juin 2000).  
Codifié : Code de l'éducation L463-3 

! Article 47-1  
(Abrogé par Ordonnance n°2000-549 du 15 juin 2000 art. 7 - JORF du 22 juin 2000).  
Codifié : Code de l'éducation L463-4 

! Article 48  
(Abrogé par Ordonnance n°2000-549 du 15 juin 2000 art. 7 - JORF du 22 juin 2000).  
Codifié : Code de l'éducation L463-5 

! Article 48-1  
(Abrogé par Ordonnance n°2000-549 du 15 juin 2000 art. 7 - JORF du 22 juin 2000).  
Codifié : Code de l'éducation L463-6 
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! Article 49  
(Abrogé par Ordonnance n°2000-549 du 15 juin 2000 art. 7 - JORF du 22 juin 2000).  
Codifié : Code de l'éducation L463-7 
 

! Article 49-1  
(Modifié par Ordonnance n°2000-916 du 19 septembre 2000 art. 3 - JORF du 22 septembre 2000 en vigueur le 1er janvier 2002).  
Outre les officiers et agents de police judiciaire agissant conformément aux dispositions 

du code de procédure pénale, les fonctionnaires du ministère chargé des sports habilités à cet 
effet par le ministre chargé des sports et assermentés dans des conditions fixées par décret en 
Conseil d'Etat peuvent rechercher et constater par procès-verbal les infractions prévues par 
les dispositions de la présente loi et les textes pris pour leur application.  

Les fonctionnaires du ministère chargé des sports mentionnés à l'alinéa précédent peuvent 
accéder aux établissements mentionnés à l'article 47 en vue de rechercher et de constater les 
infractions, demander la communication de tous documents professionnels et en prendre 
copie, recueillir, sur convocation ou sur place, les renseignements et justifications. Les 
fonctionnaires ne peuvent accéder à ces établissements que pendant leurs heures d'ouverture 
au public, et, s'ils ne sont pas ouverts au public, qu'entre 8 heures et 20 heures. Ils ne peuvent 
accéder aux locaux qui servent pour partie de domicile aux intéressés.  

Le procureur de la République est préalablement informé par les fonctionnaires 
mentionnés au deuxième alinéa des opérations envisagées en vue de la recherche des 
infractions.  

Les procès-verbaux font foi jusqu'à preuve contraire et sont transmis au procureur de la 
République dans les cinq jours suivant leur établissement. Une copie en est également remise 
à l'intéressé.  

Quiconque se sera opposé, de quelque façon que ce soit, à l'exercice des fonctions dont 
sont chargés les agents mentionnés au présent article sera puni de 7500 euros d'amende et 
d'un an d'emprisonnement ou de l'une de ces deux peines seulement.  

 

! Article 49-1 A  
(Modifié par Ordonnance n°2000-916 du 19 septembre 2000 art. 3 - JORF du 22 septembre 2000 en vigueur le 1er janvier 2002).  
Toute compétition, rencontre, démonstration ou manifestation publique de quelque nature 

que ce soit, dans une discipline sportive, qui n'est pas organisée ou autorisée par une 
fédération sportive agréée fait l'objet d'une déclaration à l'autorité administrative un mois au 
moins avant la date de la manifestation prévue.  

L'autorité administrative peut, par arrêté motivé, interdire la tenue de cette manifestation 
lorsqu'elle présente des risques d'atteinte à la dignité, à l'intégrité physique ou à la santé des 
participants.  

Le fait d'organiser une des manifestations définies au premier alinéa sans avoir procédé à 
la déclaration prévue au même alinéa, ou en violation d'une décision d'interdiction prononcée 
en application du deuxième alinéa, est puni d'un an d'emprisonnement et de 15000 euros 
d'amende.  

 

! Article 50  
Des groupements d'intérêt public dotés de la personnalité morale et de l'autonomie 

financière peuvent être constitués soit entre des personnes morales de droit public, soit entre 
une ou plusieurs d'entre elles et une ou plusieurs personnes morales de droit privé pour 
exercer ensemble, pendant une durée déterminée, des activités d'intérêt commun ayant un 
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rapport avec l'objet de la présente loi.  
Ces activités doivent relever de la mission ou de l'objet social de chacune des personnes 

morales composant le groupement.  
Les dispositions de l'article 21 de la loi n° 82-610 du 15 juillet 1982 d'orientation et de 

programmation pour la recherche et le développement technologique de la France sont 
applicables aux groupements prévus au présent article.  

 
 
Titre III : Les espaces, sites et itinéraires relatifs aux sports de nature 
 

! Article 50-1  
(Créé par Loi n°2000-627 du 6 juillet 2000 art. 51 - JORF du 8 juillet 2000).  
Les sports de nature s'exercent dans des espaces ou sur des sites et itinéraires qui peuvent 

comprendre des voies, des terrains et des souterrains du domaine public ou privé des 
collectivités publiques ou appartenant à des propriétaires privés, ainsi que des cours d'eau 
domaniaux ou non domaniaux.  

 

! Article 50-2  
(Créé par Loi n°2000-627 du 6 juillet 2000 art. 52 - JORF du 8 juillet 2000).  
Il est institué une commission départementale des espaces, sites et itinéraires relatifs aux 

sports de nature, placée sous l'autorité du président du conseil général.  
Cette commission comprend des représentants de fédérations agréées qui exercent des 

activités sportives de nature, des représentants de groupements professionnels concernés, des 
élus locaux et des représentants de l'Etat.  

Cette commission :  
- propose un plan départemental des espaces, sites et itinéraires relatifs aux sports de 

nature et concourt à son élaboration ;  
- propose les conventions et l'établissement des servitudes ;  
- donne son avis sur l'impact, au niveau départemental, des projets de loi, de décret ou 

d'arrêté préfectoral pouvant avoir une incidence sur les activités physiques et sportives de 
nature ;  

- est consultée sur tout projet d'aménagement ou de mesure de protection de 
l'environnement pouvant avoir une incidence sur les sports de nature.  

Un décret en Conseil d'Etat précise la composition de cette commission et les modalités de 
son fonctionnement.  

 

! Article 50-3  
(Créé par Loi n°2000-627 du 6 juillet 2000 art. 53 - JORF du 8 juillet 2000).  
Lorsque des travaux sont susceptibles de porter atteinte, en raison de leur localisation ou 

de leur nature, aux espaces, sites ou itinéraires inscrits au plan départemental des espaces, 
sites et itinéraires relatifs aux sports de nature, ainsi qu'à l'exercice desdits sports de nature 
qui sont susceptibles de s'y pratiquer, le représentant de l'Etat dans le département prescrit les 
mesures d'accompagnement compensatoires ou correctrices nécessaires.  

Ces mesures sont à la charge du bénéficiaire des travaux visés au premier alinéa.  
Les conditions d'application du présent article sont fixées par décret en Conseil d'Etat.  
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! Article 51  
(Modifié par Loi n°2001-616 du 11 juillet 2001 art. 75 - JORF du 13 juillet 2001).  
La présente loi est applicable à Mayotte.  
 

! Article 52  
(Modifié par Loi n°2000-627 du 6 juillet 2000 art. 50 - JORF du 8 juillet 2000).  
L'acte dit loi du 26 mai 1941, la loi n° 63-807 du 6 août 1963, la loi n° 75-988 du 29 

octobre 1975 ainsi que toutes dispositions contraires à la présente loi sont abrogés.  
 
Le Président de la République : François MITTERRAND  
Le Premier ministre, Pierre MAUROY  
Le ministre de l'économie, des finances et du budget, Jacques DELORS  
Le ministre de l'éducation nationale, Alain SAVARY  
Le ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et aux sports, Edwige AVICE 
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B - CODE DU TRAVAIL 
 
Livre 1 Conventions relatives au travail 
Titre 2 Contrat de travail 
Chapitre 2 Règles propres au contrat de travail 
Section 1 Contrat à durée déterminée 
Sous-section 1 Règles générales 

! Article L. 122-1-1 
(Loi nº 85-772 du 25 juillet 1985 art. 92 - JORF du 26 juillet 1985) 
(Ordonnance nº 86-948 du 11 août 1986 art. 2 - JORF du 12 août 1986) 
(Loi nº 90-613 du 12 juillet 1990 art. 2 - JORF du 14 juillet 1990) 
(Loi nº 2001-624 du 17 juillet 2001 art. 28 - JORF du 18 juillet 2001) 
(Loi nº 2001-1246 du 21 décembre 2001 art. 8 I a - JORF du 26 décembre 2001) 
(Loi nº 2003-6 du 3 janvier 2003 art. 7 - JORF du 4 janvier 2003) 
(Loi nº 2003-721 du 1 août 2003 art. 18 1º - JORF du 5 août 2003) 
(Ordonnance nº 2004-602 du 24 juin 2004 art 7 I - JORF du 26 juin 2004) 
Le contrat de travail ne peut être conclu pour une durée déterminée que dans les cas 

suivants : 
   1º Remplacement d'un salarié en cas d'absence, de passage provisoire à temps partiel, 

conclu par avenant à son contrat de travail ou par échange écrit entre ce salarié et son 
employeur, de suspension de son contrat de travail, de départ définitif précédant la 
suppression de son poste de travail ayant fait l'objet d'une saisine du comité d'entreprise ou, à 
défaut, des délégués du personnel, s'il en existe, ou en cas d'attente de l'entrée en service 
effective du salarié recruté par contrat à durée indéterminée appelé à le remplacer ; 

   2º Accroissement temporaire de l'activité de l'entreprise ; 
   3º Emplois à caractère saisonnier ou pour lesquels, dans certains secteurs d'activité 

définis par décret ou par voie de convention ou d'accord collectif étendu, il est d'usage 
constant de ne pas recourir au contrat de travail à durée indéterminée en raison de la nature de 
l'activité exercée et du caractère par nature temporaire de ces emplois ; 

   4º Remplacement d'un chef d'entreprise artisanale, industrielle ou commerciale, d'une 
personne exerçant une profession libérale, de son conjoint participant effectivement à 
l'activité de l'entreprise à titre professionnel et habituel ou d'un associé non salarié d'une 
société civile professionnelle, d'une société civile de moyens ou d'une société d'exercice 
libéral ; 

   5º Remplacement d'un chef d'exploitation agricole ou d'entreprise tels que définis aux 1º 
à 4º de l'article L. 722-1 du code rural, d'un aide familial, d'un associé d'exploitation, ou de 
leur conjoint visé à l'article L. 722-10 du même code dès lors qu'il participe effectivement à 
l'activité de l'entreprise ou de l'exploitation agricole. 

 
Chapitre 5 Marchandage 

! Article L. 125-3 
(Loi nº 73-4 du 2 janvier 1973 -  JORF du 3 janvier 1973) 
(Loi nº 73-608 du 6 juillet 1973 - JORF du 7 juillet 1973) 
(Loi nº 73-608 du 6 juillet 1973 art. 2 – JORF du 7 juillet 1973) 
(Ordonnance nº 82-131 du 5 février 1982 art. 11-  JORF du 6 février 1982) 
(Loi nº 85-772 du 25 juillet 1985 art. 88- JORF du 26 juillet 1985) 
(Loi nº 90-613 du 12 juillet 1990 art. 31 III - JORF du 14 juillet 1990) 
(Ordonnance nº 2004-602 du 24 juin 2004 art 1 IX - JORF du 26 juin 2004) 

Toute opération à but lucratif ayant pour objet exclusif le prêt de main-d'œuvre est 
interdite sous peine des sanctions prévues à l'article L. 152-3 dès lors qu'elle n'est pas 
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effectuée dans le cadre des dispositions du livre 1er, titre II, chapitre IV du présent code 
relatives au travail temporaire. 

Les articles L. 124-4-6, L. 124-4-7, L. 124-9, L. 124-12, L. 341-3, le quatrième alinéa de 
l'article L. 422-1, ainsi que les articles 23 à 27 de la loi nº 72-1 du 3 janvier 1972 sur le travail 
temporaire sont applicables aux opérations de prêt de main-d'œuvre à but non lucratif. 

 
Livre 7 Dispositions particulières à certaines professions 

Titre 8 Dispositions relatives à certaines catégories de travailleurs et d'entreprises 

 

Chapitre 5 Sportifs professionnels      [ajouté par l’article 1er] 

! Article L. 785-1      [ajouté par l’article 1er] 

N’est pas considérée comme salaire la part de la rémunération versée à un sportif 
professionnel par une société relevant des catégories mentionnées à l’article 11 de la loi 
n° 84-610 du 16 juillet 1984 relative à l’organisation et à la promotion des activités 
physiques et sportives, et qui correspond à la commercialisation par ladite société de 
l’image collective de l’équipe à laquelle le sportif appartient. 

Pour l’application du présent article, sont seules considérées comme des sportifs 
professionnels les personnes ayant conclu, avec une société mentionnée à l’alinéa 
précédent, un contrat de travail dont l’objet principal est la participation à des épreuves 
sportives. 

Des conventions collectives conclues, pour chaque discipline sportive, entre les 
organisations représentatives des sportifs professionnels et les organisations 
représentatives des sociétés employant des sportifs professionnels déterminent les 
modalités de fixation de la part de rémunération définie au premier alinéa, en fonction 
du niveau des recettes commerciales générées par l’exploitation de l’image collective de 
l’équipe sportive et notamment des recettes de parrainage, de publicité et de 
marchandisage ainsi que de celles provenant de la cession des droits de retransmission 
audiovisuelle des compétitions. 

Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas à la part de rémunération 
inférieure à un seuil fixé par les conventions collectives et qui ne peut être inférieur à 
deux fois le plafond fixé par décret pris en application de l’article L. 241-3 du code de la 
sécurité sociale. 

La part de rémunération définie au premier alinéa est fixée par convention collective 
dans chaque discipline. Elle ne peut toutefois pas excéder 30 % de la rémunération 
brute totale versée par la société au sportif professionnel. 

En l’absence d’une convention collective pour une discipline sportive, un décret peut 
déterminer les modalités de cette part de rémunération dans ladite discipline, dans le 
respect des conditions édictées par les alinéas précédents. 

! Article L. 785-2      [ajouté par l’article 2] 

Les dispositions de l’article L. 125-3 ne sont pas applicables à l’opération mentionnée à 
cet article, lorsqu’elle concerne le salarié d’une association ou société sportive 
mentionnée à l’article 11 de la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 précitée, lorsqu’il est mis 
à disposition de la fédération sportive délégataire concernée en qualité de membre 
d’une équipe de France dans des conditions définies par la convention conclue entre 
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ladite fédération et la ligue professionnelle qu’elle a constituée, et alors qu’il conserve, 
pendant la période de mise à disposition, sa qualité de salarié de l’association ou de la 
société sportive ainsi que les droits attachés à cette qualité. 

! Article L. 785-3      [ajouté par l’article 3] 

Le versement prévu par l’article L. 931-20 n’est pas dû en cas de contrat à durée 
déterminée conclu, en application du 3° de l’article L. 122-1-1, dans le secteur d’activité 
du sport professionnel. 

 
Livre 9 De la formation professionnelle continue dans le cadre de la formation professionnelle tout au 
long de la vie 

Titre 3 Des droits individuels et des droits collectifs des salariés en matière de formation 
Chapitre 1 De la promotion individuelle et du congé de formation 
Section 2 Congé de formation dispositions particulières aux personnes qui ont été titulaires de contrats à 

durée déterminée 

! Article L. 931-20 
(Loi nº 90-613 du 12 juillet 1990 art. 25 II - JORF du 14 juillet 1990) 
(Loi nº 91-1405 du 31 décembre 1991 art. 34 - JORF du 4 janvier 1992) 
(Loi nº 98-546 du 2 juillet 1998 art. 1 I - JORF du 3 juillet 1998) 
(Loi nº 2004-391 du 4 mai 2004 art. 1 - JORF du 5 mai 2004) 
Pour financer le congé de formation défini par les dispositions de la présente section et le 

congé de bilan de compétences visé à l'article L. 931-26, les entreprises ou établissements, 
qu'ils soient ou non soumis à l'obligation définie à l'article L. 951-1, font à l'organisme 
paritaire agréé un versement dont le montant est égal à 1 p. 100 du montant, entendu au sens 
des règles prévues aux chapitres Ier et II du titre IV du livre II du code de la sécurité sociale, 
ou aux chapitres II et III du titre II du livre VII du code rural, pour les employeurs de salariés 
visés à l'article 1144 dudit code, des rémunérations versées aux titulaires d'un contrat à durée 
déterminée pendant l'année en cours ; les contrats mentionnés au dernier alinéa de l'article 
L. 931-15 ne donnent pas lieu à ce versement. 

Ce versement, distinct de tous les autres auxquels les entreprises sont tenues pour la 
formation par un texte législatif ou contractuel, est effectué avant le 1er mars de l'année 
suivant celle au titre de laquelle il est dû. 

Lorsque le contrat à durée déterminée s'est poursuivi par un contrat à durée indéterminée, 
le versement n'est pas dû. Lorsqu'un tel versement a été effectué, ses modalités de restitution 
par l'organisme paritaire agréé sont fixées par décret. 

Les sommes sont mutualisées au sein d'une section particulière de l'organisme paritaire 
concerné. 

Lorsqu'un employeur n'a pas effectué le versement ci-dessus avant le 1er mars de l'année 
suivant celle au titre de laquelle est due la contribution ou a effectué un versement d'un 
montant insuffisant, le montant de son obligation est majoré de l'insuffisance constatée. 
L'employeur est tenu de verser au Trésor public un montant égal à la différence constatée 
entre sa participation ainsi majorée au financement de la formation professionnelle continue 
et son versement à l'organisme collecteur. 

Les dispositions des troisième et sixième alinéas (I) ainsi que du septième alinéa (II) de 
l'article L. 951-9 s'appliquent à cette obligation. 
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C - CODE DE LA SECURITE SOCIALE 
 

(i) Livre 1 Généralités - 
Dispositions communes à tout 
ou partie des régimes de base 

Titre 3 Dispositions communes relatives au financement 
Chapitre 1er bis Mesures visant à garantir les ressources de la sécurité sociale 

! Article L. 131-7 
(Loi nº 94-637 du 25 juillet 1994 art. 5 - JORF du 27 juillet 1994) 
(Loi nº 2004-810 du 13 août 2004 art. 70 - JORF du 17 août 2004) 
Toute mesure de réduction ou d'exonération de cotisations de sécurité sociale, instituée à 

compter de la date d'entrée en vigueur de la loi nº94-637 du 25 juillet 1994 relative à la 
sécurité sociale, donne lieu à compensation intégrale aux régimes concernés par le budget de 
l'Etat pendant toute la durée de son application. 

Cette compensation s'effectue sans préjudice des compensations appliquées à la date 
d'entrée en vigueur de ladite loi. 

La règle définie au premier alinéa s'applique également : 
   1º A toute mesure de réduction ou d'exonération de contribution affectée aux régimes 

susmentionnés, aux organismes concourant à leur financement ou à l'amortissement de leur 
endettement et instituée à compter de la publication de la loi nº 2004-810 du 13 août 2004 
relative à l'assurance maladie ; 

   2º  A toute mesure de réduction ou d'abattement de l'assiette de ces cotisations et 
contributions instituée à compter de la publication de la loi nº 2004-810 du 13 août 2004 
précitée. 

A compter de la date de publication de la loi nº 2004-810 du 13 août 2004 précitée, tout 
transfert de charges opéré entre l'Etat et les régimes et organismes mentionnés au 1º donne 
lieu à compensation intégrale entre lesdits régimes ou organismes et le budget de l'Etat. 

 
Livre 2 Organisation du régime général, action de prévention, action sanitaire et sociale des caisses 
Titre 4 Ressources 

(i) Chapitre 1er Généralités 
Section 1 Assurances sociales 
Sous-section 2 Assurance vieillesse - Assurance veuvage 

! Article L. 241-3 
(Loi nº 88-16 du 5 janvier 1988 art. 1 II - JORF du 6 janvier 1988) 
(Loi nº 91-73 du 18 janvier 1991 art. 19 - JORF du 20 janvier 1991) 
(Loi nº 93-936 du 22 juillet 1993 art. 9 II - JORF du 23 juillet 1993) 
(Loi nº 2003-775 du 21 août 2003 art. 31 IV - JORF du 22 août 2003) 
La couverture des charges de l'assurance vieillesse est, indépendamment des contributions 

de l'Etat prévues par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur, assurée par une 
contribution du fonds institué par l'article L. 131-1 dans les conditions fixées par l'article 
L. 135-2 et par des cotisations assises sur les rémunérations ou gains perçus par les 
travailleurs salariés ou assimilés, dans la limite d'un plafond fixé par décret, à intervalles qui 
ne peuvent être inférieurs au semestre ni supérieurs à l'année, après avis des organisations 
signataires de la convention collective nationale ayant institué les régimes de retraites 
complémentaires des cadres et compte tenu de l'évolution générale des salaires.  

Ces cotisations dont le taux est fixé par décret, sont pour partie à la charge de l'employeur 
et pour partie à la charge du salarié. 
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Des cotisations forfaitaires peuvent être fixées par des arrêtés ministériels pour certaines 
catégories de salariés ou assimilés. 

La couverture des charges de l'assurance vieillesse est également assurée par des 
cotisations à la charge des employeurs et des salariés et assises sur la totalité des 
rémunérations ou gains perçus par les travailleurs salariés ou assimilés. Le taux de ces 
cotisations est fixé par décret. 

Le recouvrement des cotisations mentionnées au présent article est assuré pour le compte 
de la caisse nationale d'assurance vieillesse par les unions de recouvrement. Le contrôle et le 
contentieux du recouvrement sont également exercés par ces unions.  

NOTA : Loi 2003-775 2003-08-21 art. 31 V : Les dispositions du présent article sont 
applicables à compter du 1er juillet 2004 sous les réserves ci-après : 

   1º Les personnes bénéficiant, à cette date, de l'allocation instituée à l'article L. 356-1 du 
code de la sécurité sociale continuent de la percevoir, dans des conditions fixées par décret ; 

   2º La condition de ressources instituée par le I du présent article n'est opposable aux 
personnes titulaires d'une pension de réversion lors de son entrée en vigueur qu'en cas 
d'attribution d'un autre avantage personnel de vieillesse ou d'invalidité ; 

   3º Les conditions de suppression progressive de la condition d'âge prévue par le premier 
alinéa de l'article L. 353-1 du même code sont déterminées par décret ; les personnes qui ne 
remplissent pas cette condition d'âge peuvent bénéficier de l'assurance veuvage dans les 
conditions en vigueur à la date de publication de la présente loi ; 

   4º Les allocations veuvage versées en application du 1º et du 3º sont à la charge de 
l'assurance vieillesse. 
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D - CODE DE COMMERCE 
 
LIVRE II Des sociétés commerciales et des groupements d'intérêt économique 

TITRE III Dispositions communes aux diverses sociétés commerciales 
Chapitre III Des filiales, des participations et des sociétés contrôlées 
Section 3 Des comptes consolidés 

! Article L. 233-16 
(Loi nº 2003-706 du 1 août 2003 art. 133 - JORF du 2 août 2003) 
I. - Les sociétés commerciales établissent et publient chaque année à la diligence du 

conseil d'administration, du directoire, du ou des gérants, selon le cas, des comptes consolidés 
ainsi qu'un rapport sur la gestion du groupe, dès lors qu'elles contrôlent de manière exclusive 
ou conjointe une ou plusieurs autres entreprises ou qu'elles exercent une influence notable sur 
celles-ci, dans les conditions ci-après définies. 

II. - Le contrôle exclusif par une société résulte : 
   1º Soit de la détention directe ou indirecte de la majorité des droits de vote dans une 

autre entreprise ; 
   2º Soit de la désignation, pendant deux exercices successifs, de la majorité des membres 

des organes d'administration, de direction ou de surveillance d'une autre entreprise. La société 
consolidante est présumée avoir effectué cette désignation lorsqu'elle a disposé au cours de 
cette période, directement ou indirectement, d'une fraction supérieure à 40 % des droits de 
vote, et qu'aucun autre associé ou actionnaire ne détenait, directement ou indirectement, une 
fraction supérieure à la sienne ; 

   3º Soit du droit d'exercer une influence dominante sur une entreprise en vertu d'un 
contrat ou de clauses statutaires, lorsque le droit applicable le permet. (1) 

III. - Le contrôle conjoint est le partage du contrôle d'une entreprise exploitée en commun 
par un nombre limité d'associés ou d'actionnaires, de sorte que les décisions résultent de leur 
accord. 

IV. - L'influence notable sur la gestion et la politique financière d'une entreprise est 
présumée lorsqu'une société dispose, directement ou indirectement, d'une fraction au moins 
égale au cinquième des droits de vote de cette entreprise. 

Nota (1) : Loi 2003-721 article 133 II : Les dispositions de cet alinéa s'appliquent à 
compter du premier exercice ouvert après publication de la loi nº 2003-706 du 1er août 2003 
au Journal officiel. 

 
 
 
 
 


